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Ressources et politiques de l'Université (École d'éducation permanente)1

Politiques et information d'ordre général1.1

Les �tudiants doivent s©informer des r�gles et r�glements de l©Universit� et se tenir au courant des modi®cations susceptibles d©y �tre apport�es. La section
Politiques et information d'ordre g�n�r al de la pr�sente publication contient des renseignements importants qui serviront aux �tudiants dans le cadre de leurs
�tudes � McGill et doit, par cons�quent, �tre consult�e r�guli�rement, tout comme d©autres sections et publications connexes.

Autorisation, reconnaissance et consentement1.1.1

Si vous souhaitez �tre admis � l©Universit�, vous vous engagez � respecter scrupuleusement l©ensemble des statuts, r�glements et politiques en vigueur �
l©Universit� en g�n�ral et au sein de la ou des facult�s o	 vous avez l'intention de vous inscrire. Cet engagement concerne tout ce qui ®gure dans les annuaires
de l©Universit� et dans les documents relatifs aux droits de scolarit� et autres. Vos obligations d�butent au moment de l©inscription et elles prennent ®n de la
mani�re pr�vue dans les statuts, r�glements et politiques de l©Universit�.

Vous devez par ailleurs v�ri®er l©authenticit� et l©exhaustivit� de toute l©information fournie dans votre demande d©admission. Toute fausse repr�sentation
peut compromettre votre admission. L©Universit� se r�serve le droit de r�voquer toute admission fond�e sur des informations incorrectes ou fausses dans
une demande d©admission ou dans ses pi�ces justi®catives.

Droits et responsabilités des étudiants1.1.2�r��tudiants dansonsendu SecF3 8.1 Tf
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Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission � la Facult� de droit, vous serez invit� � consentir �  la divulgation de vos
renseignements personnels au Committee for Law Admissions Statistics, Services and Innovations (CLASSI) et au Programme d©�tudes de droit � l©intention
des autochtones, du Native Law Centre de l©Universit� de la Saskatchewan.

Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission � la Facult� de m�decine ou � la Facult� de m�decine dentaire au premier,
deuxi�me ou troisi�me cycle, vous serez invit� � consentir �  la divulgation de vos renseignements personnels � d©autres �coles de m�decine, aux centres
d©emploi d©Emploi et D�veloppement social Canada et du minist�re de l©Emploi et de la Solidarit� sociale du Qu�bec, � un professeur, chercheur ou �tudiant
des cycles sup�rieurs de McGill, et ce, strictement � des ®ns de recherche ou d©enseignement, et � un h�pital universitaire ou af®li� � l©Universit� ou � un
centre de soins de sant� auxquels vous faites une demande de r�sidence ou de stages.

Outre l©information susmentionn�e, si vous �tes candidat � l©admission � l©�cole de musique Schulich, vous serez invit� � consentir �  ce que votre nom
et vos photos soient utilis�s pour distribution dans diff�rents m�dias et dans divers formats, � l©occasion d©�v�nements publics soulignant la r�ussite universitaire,
dans le cadre de l©enregistrement de concerts donn�s par des ensembles musicaux form�s d©�tudiants, ainsi que dans la publicit� connex



· Les programmes professionnels peuvent ajouter d©autres conditions � l©application de la Politique en mati�re de cong� pour les �tudiants du premier
cycle en raison des exigences d©agr�ment ou des contraintes de stage.

· Les �tudiants �trangers devraient se renseigner � propos des circonstances qui leur sont propres aupr�s du Service d©aide aux �tudiants �trangers.

Nota :  si vous souhaitez, pendant votre cong�, �tre couvert par le r�gime compl�mentaire d©assurance-maladie pour les �tudiants du premier cycle
ou par le r�gime d©assurance-maladie pour �tudiants �trangers, vous devez prendre les dispositions n�cessaires en communiquant avec l©association
�tudiante de votre campus (par exemple, Association �tudiante de l©Universit� McGill, Association des �tudiants du campus Macdonald) et le Service
d©aide aux �tudiants �trangers. Vous devrez payer des frais suppl�mentaires aux associations �tudiantes pour devenir admissible aux r�gimes
d©assurance. Pour obtenir plus de renseignements � propos du r�gime compl�mentaire d©assurance-maladie et de soins dentaires offert par les
associations �tudiantes, cliquez ici. Pour obtenir plus de renseignements � propos du r�gime d©assurance-maladie pour �tudiants �trangers, cliquez
ici.

Nota :  lorsqu©un cong� est autoris�, vous devez communiquer avec le Service des bourses et d©aide ®nanci�re aux �tudiants pour �valuer l©impact
de votre absence sur l©aide ®nanci�re que vous recevez (par exemple, pr�ts et bourses du gouvernement).

Si vous devez demander un cong� parce que vous �tes enceinte ou que vous devez vous occuper d©une personne � charge, veuillez consulter les  section
1.1.9.4: Lignes directrices concernant les accommodements universitaires pour �tudiantes enceintes et �tudiants s©occupant de personnes � charge.

Ressources en TI de McGill1.1.8

L©Universit� McGill offre une vari�t� de ressources en technologies de l©information aux �tudiants, au personnel enseignant et administratif et aux autres
membres de la communaut� McGill. Veuillez consulter les sections suivantes, la section  section 1.11: Pour vos besoins en technologies de l'information
(TI) et le site Web des services TI pour de plus amples renseignements.

Bon usage des ressources informatiques de McGill1.1.8.1

Lorsque vous utilisez des ressources informatiques de McGill, qu©elles soient h�berg�es localement, chez un tiers ou dans le nuage, vous devez vous conformer
� la Politique relative au bon usage des ressources informatiques de McGill approuv� par le S�nat de l©Universit�. Vous trouverez cette politique dans les
politiques, proc�dures et r� gles de base de l©Universit� , � l©adresse www.mcgill.ca/secretariat/policies/informationtechnology.

Votre utilisation des services en nuage, qu©ils soient fournis par McGill ou que vous les acqu�rez vous-m�mes en tant que service consommateurs, doit
respecter la directive « Cloud Data ». La directive « Cloud Data » est �galement disponible � l©adresse www.mcgill.ca/secretariat/policies/informationtechnology.

Pour les �tudiants en m�decine :  Pour obtenir des directives concernant l©utilisation des m�dias sociaux par des �tudiants du M.D.,C.M., consultez
les adresses www.mcgill.ca/ugme/academic-policies/guidelines-social-media et www.mcgill.ca/medwell/yourwellness/social.

Communication par courrier électronique1.1.8.2

Tous les �tudiants se voient attribuer une adresse �lectronique de McGill (habituellement avec le format suivant : pr�nom.nom@mail.mcgill.ca) et une bo�te
aux lettres �lectronique. Vous pouvez visionner votre adresse �lectronique de McGill et cr�er votre mot de passe de McGill � l©aide de Minerva
(www.mcgill.ca/fr/minerva) dans le menu personnel (Personal menu).

Le courrier �lectronique constitue l©un des moyens of®ciels de communication entre l©Universit� McGill et ses �tudiants. Comme pour toutes les communications
of®cielles de l©Universit�, il vous incombe de prendre connaissance des courriers urgents, et de r�pondre dans les d�lais voulus � certaines communications.
Si vous choisissez de faire suivre le courriel de l©Universit� vers une autre adresse, vous devez vous assurer que l©autre compte est op�rationnel.

Nous vous prions de consulter la Politique relative au bon usage des ressources informatique de McGill, ainsi que la Politique sur les communications par
courrier �lectronique avec les �tudiants disponibles sous la rubrique des technologies de l©information sur le site Internet du Secr�tariat de l©Universit� �
www.mcgill.ca/secretariat/policies/informationtechnology. Pour plus de renseignements sur le courrier �lectronique des �tudiants, veuillez consulter
www.mcgill.ca/it/fr et  section 1.11: Pour vos besoins en technologies de l'information (TI).

Pour les �tudiants de l'�ducation permanente :  Ces services ne sont pas disponibles si vous suivez une formation de courte dur�e ou des s�minaires
non indiqu�s sur votre relev� de notes of®ciel de McGill.

Minerva1.1.8.3

Minerva est le syst�me d©information en ligne de McGill, con�u pour servir les �tudiants et les membres du personnel administratif et enseignant. L©ouverture
d©une session sur Minerva s©effectue � partir du site suivant : www.mcgill.ca/fr/minerva. Une fois la connexion �tablie, vous pouvez :

· Soumettre une demande d©admission � McGill et faire le suivi du statut de votre demande

· Af®cher les horaires de cours, y compris les descriptions de cours et le nombre de places disponibles dans chaque section de cours

· Vous inscrire et effectuer des changements de cours

· Modi®er votre programme de majeure ou de mineure (sauf certaines facult�s)

· Consulter vos relev�s de notes non of®ciels et les rapports sur l©�valuation du degr� d©ach�vement de votre programme

· Consulter vos informations de connexion de McGill pour acc�der � Internet et � vos courriels

· Consulter votre code permanent, votre statut de citoyennet� et de r�sidence au Qu�bec, ainsi que le montant de vos droits de scolarit�
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· Mettre � jour vos renseignements personnels, notamment votre adresse, votre num�ro de t�l�phone et les coordonn�es de la personne � joindre en cas
d©urgence

· Mettre � jour votre pr�nom privil� gi�

· Soumettre une �valuation de cours en ligne

· Soumettre une demande pour un programme d©�change (sauf certaines facult�s)

· Faire votre demande pour la collation des grades

· Consulter votre statut pour l©obtention de votre grade ou dipl�me et les pr�cisions concernant la remise des dipl�mes

· Commander des relev�s de notes of®ciels

· Obtenir des re�us d©imp�t

Pour en savoir plus sur l©ouverture d©une session sur Minerva, visitez notre site Web s©appliquant aux services des TI www.mcgill.ca/it/fr et s�lectionnez
Connexions et mots de passe.

myMcGill1.1.8.4

myMcGill est le portail de McGill qui donne aux �tudiants et aux membres du personnel l©acc�s � une interface personnalis�e et int�gr�e vers tous les syst�mes
d©information de l©Universit�.

myMcGill regroupe plusieurs liens utiles et offre une exp�rience int�gr�e sur le Web qui permet un acc�s direct aux nombreux syst�mes en ligne de McGill
au moyen d©une identi®cation unique. Vous avez ainsi acc�s � plusieurs syst�mes de McGill sans devoir entrer des mots de passe suppl�mentaires.

Le portail vous permet d©acc�der aux syst�mes suivants :

· Sports

· Courriel

· FAMIS

· Point d©accueil (www.mcgill.ca/fr)

· InfoEd

· Biblioth�que

· Minerva

· myCourses

· myFuture

· myLab

· Visual Schedule Builder

Pour ouvrir une session sur myMcGill, cliquez sur le bouton Liens rapides situ� dans le coin sup�rieur droit de toutes les pages Web de McGill, puis cliquez
sur myMcGill ou allez sur la page https://mymcgill.mcgill.ca. Ouvrez une session en entrant votre nom d©utilisateur et votre mot de passe.

Santé étudiante et assurance-maladie pour étudiants1.1.9

Les sections suivantes d�crivent l©assurance-maladie, vos obligations en tant qu©�tudiant et les services offerts pour des conditions m�dicales particuli�res.

Assurance-maladie – Étudiants étrangers1.1.9.1

�tudiants �trangers (non citoy ens canadiens et non r�sidents permanents du Canada)

En vertu d©un r�glement du S�nat, tous les �tudiants �trangers (� temps plein, � temps partiel, � mi-temps, en p�riode d©�valuation de leur th�se ou m�moire
ou en prolongation d©un programme sans th�se ou m�moire, � statut particulier, visiteurs, inscrits � un trimestre suppl�mentaire ou admis dans le cadre d©un
�change) de m�me que les personnes � charge qui les accompagnent, sont tenus d©adh�rer au r�gime d©assurance-maladie pour �tudiants �trangers administr�
par l©Universit�. L©Universit� et le minist�re de l©�ducation du Qu�bec exigent une preuve d©assurance-maladie � votre dossier. Les �tudiants ayant une
couvertur e d©assurance-maladie priv�e ne sont pas dispens�s du r�gime d©assurance de McGill.Vous devez con®rmer votre adh�sion au r�gime
d©assurance-maladie pour �tudiants �trangers en remplissant le formulair e � cet effet sur Minerva. D�s votre arriv�e � l©Universit� McGill, vous �tes
tenu de vous procurer votre carte d©assurance-maladie soit aux sites suivants :

· Campus du centre-ville

Le Point de service
3415, rue McTavish
Montr�al QC H3A 0C8
Site Web: www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr

· Macdonald campus

Services aux �tudiants
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Centre du centenaire, bureau CC1-124
21111, chemin Lakeshore
Sainte-Anne-de-Bellevue QC H9X 3V9
Site Web: www.mcgill.ca/macdonald-studentservices/fr

Pour obtenir plus de renseignements sur le r�gime d©assurance-maladie, incluant les tarifs, veuillez consulter le site des Services aux �tudiants �trangers.

Les �tudiants qui r�pondent � certains crit�res peuvent �tre exempt�s de ces droits. Si vous croyez que vous �tes admissible, vous devez soumettre une
demande d©exemption en ligne sur Minerva, � l©aide du formulair e Couvertur e du r�gime d©assurance-maladie pour �tudiants �trangers.Vous devez
num�riser les pi�ces justi®catives d�montrant votre admissibilit� et les transmettre par courriel aux Services aux �tudiants �trangers, en mentionnant votre
nom, votre num�ro matricule de McGill et la raison appuyant votre demande d©exemption.

Les exemptions, valides pour un an, doivent �tr e renouvel�es chaque ann�e.

Toute question concernant l©assurance-maladie pour �tudiants �trangers de McGill doit �tre adress�e aux Services aux �tudiants �trangers :

Assurance-maladie - �tudiants �trangers
T�l�phone : 514 398-4349
Courriel : international.health@mcgill.ca
Site Web : www
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�tudiants du campus du centre-ville, ainsi que du campus Macdonald et aux �tudiants de l©�ducation permanente. Veuillez consultez le www.mcgill.ca/osd/fr
pour de plus amples renseignements ou pour prendre rendez-vous.

Pour les �tudiants en m�decine et m�decine dentaire: Veuillez aussi consulter le site www.mcgill.ca/medwell/fr.

Lignes directrices concernant les accommodements universitaires pour étudiantes enceintes et étudiants s'occupant de
personnes à charge

1.1.9.4

McGill comprend les d�®s particuliers que vous devez relever si vous �tes enceinte ou si vous devez vous occuper d©une personne � charge.

McGill vous soutient dans votre souhait de poursuivre votre formation universitaire tout en r�pondant � vos obligations familiales.

Dans le but de vous offrir un en
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Certains des documents exig�s nous permettent d©obtenir votre code permanent du gouvernement du Qu�bec. Ce code unique de 12 caract�res, �mis par le
minist�re de l©�ducation du Qu�bec, est obligatoire pour tout �tudiant inscrit dans un �tablissement d©�tudes au Qu�bec. Si vous avez d�j� suivi des cours
dans une �cole du Qu�bec, vous poss�dez d�j� un code permanent qui ®gure sur votre bulletin scolaire ou sur votre relev� de notes de c�gep ou d©universit�.
Si vous ne poss�dez pas d�j� un code permanent, nous demanderons de l©avoir cr�� pour vous. Une fois qu©il aura �t� cr��, il re¯�tera sur votre relev� de
notes non of®ciel.

Vous pouvez v�ri®er vos droits de scolarit� et votre statut l�gal (y compris votre code permanent) sur Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva). Pour ce faire,
s�lectionnez Student Menu > Student Accounts Menu > View your Tuition and Legal Status.

Pour les �tudiants en m�decine :  Les �tudiants admis � la Facult� de m�decine seront tenus de fournir des documents suppl�mentaires aux ®ns
d©admission et d©inscription. Les d�tails sont fournis dans les instructions de demande d©admission. Pour de plus amples renseignements, consultez
l©adresse www.mcgill.ca/medadmissions/fr/postuler/elements.

Quels documents dois-je soumettre à McGill ?1.2.2.2

http://www.mcgill.ca/fr/minerva
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�tudiants �trangers

Vous s�journerez au Canada pendant plus de six mois (vous �tes inscrit � un
programme de certi®cat ou de dipl�me, normalement pour deux trimestres
universitaires cons�cutifs ou plus)

· Certi®cat d©acceptation du Qu�bec (CAQ);
· Permis d©�tudes d�livr� par Citoyennet� et Immigration Canada (Note

3);
· Formulaire de code permanent (Notes 1 et 5).

Note 1 :  votre formulaire de code permanent (sign�) est habituellement exig�. Si les noms de vos parents ®gurent sur votre acte de naissance, si
vous avez clairement identi®� les noms de vos parents dans votre demande d©admission � McGill ou si vous nous avez d�j� fourni votre code
permanent, vous n©avez pas � nous envoyer ce formulaire.

Note 2 :  en vue de prouver votre statut de r�sident permanent valide du Canada, vous pouvez soumettre une copie de votre con®rmation de r�sidence
permanente canadienne (IMM 5292 ou IMM 5688) ou une copie (recto verso) de votre carte de r�sident permanent (RP) du Canada. Vous pouvez
aussi envoyer votre ®che relative au droit d©�tablissement (IMM 1000). Veuillez noter que McGill se r�serve le droit d©exiger des copies de votre
carte de RP et de votre ®che IMM.

Note 3 :  si vous �tes r�fugi�, vous devez plut�t nous fournir le document �tablissant votre statut de r�fugi� au sens de la Convention au lieu du
permis d©�tudes.

Note 4 :  vous devez normalement soumettre votre acte de naissance pour prouver que vous �tes n� au Qu�bec. Si vous avez d�j� un code permanent
qu�b�cois valide, vous pouvez prouver votre admissibilit� au statut de r�sidence au Qu�bec � l©aide d©une copie de votre passeport canadien valide,
s©il y est indiqu� que vous �tes n� au Qu�bec.

Note 5 :  les liens � partir desquels il est possible de t�l�charger et d©imprimer les formulaires de code permanent et d©attestation de r�sidence au
Qu�bec ®gurent � l©adresse suivante : www.mcgill.ca/legaldocuments/fr/forms.

Exonérations des droits de scolarité supplémentaires1.2.2.2.1

Les �tudiants hors Qu�bec ou �trangers qui appartiennent � l©une ou l©autre des trois cat�gories suivantes peuvent solliciter l©exon�ration des droits de scolarit�
suppl�mentaires, selon les r�glements �tablis par le gouvernement du Qu�bec :

1. Exon�ration des droits de scolarit� suppl�mentaires pour des cours de fran�ais - Les �tudiants canadiens hors Qu�bec et les �tudiants �trangers
acquitteront uniquement et automatiquement les droits de scolarit� du Qu�bec (avant suppl�ment) pour certains cours de fran�ais admissibles (prenez
note des exceptions indiqu�es sur le site www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/renseignements-generaux/exoneration-droits).

2. Exon�ration des droits de scolarit� suppl�mentaires pour les �tudiants hors Qu�bec - Les �tudiants canadiens hors Qu�bec appartenant aux cat�gories
suivantes sont exon�r�s des droits de scolarit� suppl�mentaires (plus de d�tails sur le site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/renseignements-generaux/exoneration-droits) :

· �tudiants au doctorat.
· �tudiants dans un programme de formation m�dicale postuniversitaire : r�sidents en m�decine, boursiers cliniciens, boursiers de recherche clinique,

boursiers de recherche.
· �tudiants inscrits � temps plein � la ma�trise en fran�ais. L©exon�ration s©applique d�s que l©�tudiant s©inscrit au programme, sans effet r�troactif.

3. �tudiants �trangers admissibles � l©exon�ration des droits de scolarit� suppl�mentaires en fonction de leur statut l�gal au Canada - Les �tudiants
ayant l©un des statuts suivants peuvent �tre exempt�s des droits de scolarit� suppl�mentaires pour les �trangers (certaines cat�gories peuvent �tre �valu�es
selon les droits de scolarit� pour �tudiants canadiens; les crit�res d©admissibilit� sont d�crits en d�tail sur le site www.mcgill.ca/legaldocuments/fr/exemption)
:

· Citoyens fran�ais.
· Citoyens de certains pays ayant une entente avec le gouvernement du Qu�bec.
· Personnel diplomatique, consulaire ou d©autres organisations internationales.
· R�fugi�s au sens de la Convention.
· �tudiants en attente du statut de r�sident permanent au Canada et d�tenant un Certi®cat de s�lection du Qu�bec (CSQ) admissible.
· �tudiants dont le conjoint est titulaire d©un permis de travail temporaire valable au Canada ou �tudiants non mari�s dont les parents sont titulaires

d©un permis de travail temporaire valable au Canada.
· �tudiants inscrits � un programme subventionn� par le FRSQ (Fonds de la recherche en sant� du Qu�bec).

Ces exon�rations vous permettent de r�duire vos droits de scolarit� au niveau applicable aux �tudiants du Qu�bec. Plus de renseignements � propos des
cat�gories susmentionn�es peuvent �tre obtenus sur le site www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/renseignements-generaux/exoneration-droits
ainsi que sur le site www.mcgill.ca/legaldocuments/fr/exemption.

Veuillez prendre note que ces renseignements sont susceptibles de changer.
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Est-ce que McGill a bien reçu mes documents ?1.2.2.3
Droits de scolarité exigés des étudiants québécois, canadiens et étrangers et statut d'immigrant1.2.2.3.1

Une fois vos documents re�us, il faut g�n�ralement compter entre cinq et dix jours ouvrables pour leur traitement et la mise � jour r�sultante de votre statut.

· V�ri®ez votre situation en regard des droits de scolarit� sur Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva) dans le menu des comptes �tudiants : Student Menu >
Student Accounts Menu > View Tuition Fee and Legal Status.

Nota :  assurez-vous de choisir le bon trimestre lors de la v�ri®cation de votre statut.

· V�ri®ez l©�nonc� « Fees currently calculated according to rules for... » a®n de conna�tre le montant de vos droits de scolarit�, selon votre statut de
r�sidence (�tudiant �tranger, �tudiant canadien ou �tudiant qu�b�cois). Pour des renseignements relatifs aux droits, voir le site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr.

En cas de d�saccord sur le montant de vos droits de scolarit�, veuillez aviser McGill imm�diatement. Les pi�ces justi®catives en vue de modi®er
votre statut l�gal et celui au regard des droits de scolarit� doivent �tr e re�ues au cours du trimestre concern� pour que les changements puissent
s©appliquer � ce trimestre. Des mises � jour r�tr oactives du statut au regard des droits de scolarit� ne sont pas autoris�es. Les demandes et les pi�ces
justi®catives re�ues apr�s la ®n d©un trimestre seront trait�es et les changements seront effectu�s au trimestre suivant.

Code permanent1.2.2.3.2

La v�ri®cation ou la d�livrance du code permanent par le gouvernement du Qu�bec n�cessite de une � quatre semaines.

· V�ri®ez votre code permanent sur Minerva : Personal Menu >  Name Change ou dans le menu de votre compte �tudiant : Student Menu > Student
Accounts Menu > View Tuition and Legal Status. Si le code permanent de 12 chiffres y ®gure, votre dossier est en r�gle. S©il n©y ®gure pas, c©est que
vous ne nous avez pas encore fourni les documents susmentionn�s �  section 1.2.2.2: Quels documents dois-je soumettre � McGill ? ou que le gouvernement
du Qu�bec ne nous a pas encore con®rm� que vos documents satisfont aux conditions de d�livrance d©un code permanent.

Que risque-t-il d'arriver si vous tardez à envoyer vos documents ?1.2.2.4
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legaldocuments.conted@mcgill.ca

En personne (rendez-vous n�cessaire) ou par la poste/messagerie :

Universit� McGill
�cole d©�ducation permanente
688, rue Sherbrooke Ouest, bureau 1199
Montreal QC H3A 3R1

En cas de probl�me touchant vos documents, communiquez avec les Services aux clients :

T�l�phone  : 514 398-6200

Courriel  : info.conted@mcgill.ca; legaldocuments.conted@mcgill.ca

Cartes d'étudiant1.2.3

Comme �tudiant inscrit � McGill, vous devez pr�senter une carte d©�tudiant pour :

· passer vos examens ;

· recourir aux services des biblioth�ques ou aux services aux �tudiants, y compris certains laboratoires ;

· acc�der aux r�sidences ;

· acc�der aux forfaits repas ;

· acc�der � la navette intercampus.

Pour obtenir votre carte d©�tudiant, vous devez �tre inscrit comme �tudiant et fournir votre code permanent ainsi qu©une preuve de votre statut l�gal au Canada
(pour une liste des documents admissibles, consultez  section 1.2.2.2: Quels documents dois-je soumettre � McGill ?).

La carte d©�tudiant ne sera pas �mise s©il manque l©un ou l©autre de vos documents juridiques.

La carte d©�tudiant appartient � l©Universit�; elle ne doit �tre utilis�e que par son d�tenteur et n©est pas transf�rable. En cas d©abandon de tous vos cours, vous
devez joindre votre carte d©�tudiant au formulaire d©abandon ou la retourner � la Gestion de l©effectif �tudiant (ou � la Facult� des sciences de l©agriculture et
de l©environnement, Bureau des affaires �tudiantes, campus Macdonald).

· Les nouveaux �tudiants doivent �tre inscrits � au moins un cours pour obtenir une carte d©�tudiant.

· Vous devez attendre au moins 24 heures apr�s votre inscription pour demander votre carte d©�tudiant.

· Si vous ne vous inscrivez pas � des trimestres cons�cutifs, vous devriez garder votre carte d©�tudiant pour ne pas devoir la remplacer au moment de votre
r�inscription.

· Si votre carte est p�rim�e, aucuns frais de remplacement ne s©appliquent si vous remettez votre ancienne carte d©�tudiant.

· Si vous changez de programme ou de facult�, aucuns frais ne s©appliquent si vous remettez votre ancienne carte d©�tudiant.

· Si votre carte est perdue, vol�e ou endommag�e, des frais de remplacement s©appliquent; veuillez consulter le site des Comptes �tudiants pour les montants
des frais exacts.

· Si vous avez besoin d©un acc�s de s�curit� � des laboratoires ou � d©autres b
timents, veuillez contacter le gestionnaire d©acc�s (AAM) du b
timent dans
lequel se trouve la salle. Pour savoir qui est l©AAM, consultez la liste des gestionnaires d©acc�s sur le site du Service de s�curit�.

Horaire – Cartes d'étudiant – Campus du centre-ville1.2.3.1

L©emplacement et les heures d©ouverture des points de services des cartes d©�tudiant se trouvent sur le site Info-�tudiants � www.mcgill.ca/students/records/fr/id.

· Les �tudiants peuvent obtenir leur carte d©�tudiant 24 heures apr�s avoir enregistr� pour leur premier cours. Les dates d©inscription pour les nouveaux
�tudiants se retrouvent ici.

· Les �tudiants en r�inscription (inscrits � au moins un cours) peuvent se pr�senter en tout temps lors de leurs heures de service � un point de services des
cartes d©�tudiant pour obtenir une nouvelle carte. Veuillez consulter le site suivant pour des informations sur le point de services des cartes d©�tudiant
du campus du centre-ville : www.mcgill.ca/students/records/fr/id#getting

Horaire – Cartes d'étudiant – Campus Macdonald1.2.3.2

Les �tudiants peuvent obtenir leur carte d©�tudiant 24 heures apr�s avoir enregistr� pour leur premier cours. Les dates d©inscription pour les nouveaux �tudiants
se retrouvent ici.

Bureau des affaires �tudiantes, bureau 106, Pavillon Laird
Heures d©ouvertur e :
Du lundi au vendredi, de 9 h � 16 h
Le vendredi durant l©�t�, de 9 h � 15 h
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Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Vous devez attendre au moins une journ�e apr�s votre inscription pour demander votre carte
d©�tudiant. La carte d©�tudiant ne pourra �tre d�livr�e si des droits restent impay�s au dossier. Vous pouvez vous procurer votre carte d©�tudiant aux
Services aux clients de l©�cole d©�ducation permanente. Si vous abandonnez la totalit� des cours auxquels vous �tes inscrit, vous devez annexer votre
carte d©�tudiant au formulaire d©abandon ou la retourner aux Services aux clients de l©�cole d©�ducation permanente.

Nom légal1.2.4

Ce nom appara�tra sur votre facture �lectronique, votre re�u of®ciel, votre grade, votre dipl�me ou votre certi®cat lors de la collation des grades ainsi que
sur votre relev� de notes of®ciel. Il sera �galement utilis� par le gouvernement du Qu�bec pour la cr�ation du code permanent.

Tous les �tudiants sont inscrits sous leur nom l�gal tel qu©il ®gure sur l'un des documents suivants :

1. Acte de naissance canadien ;

2. Fiche relative au droit d©�tablissement d©Immigration Canada (IMM 1000, IMM 5292 , ou IMM 5688, et carte de r�sident permanent, recto verso) ;

3. Permis de travail ou d©�tudes d�livr� par Immigration Canada ;

4. Certi®cat d©acceptation du Qu�bec (CAQ) ;

5. Passeport �tranger (pour les Canadiens, la carte de citoyennet� canadienne est requise; veuillez noter que le passeport canadien n©est pas un document
valide) ;

6. Lettre du consulat ou de l©ambassade au Canada du pays dont l©�tudiant �tranger est ressortissant ;

7. Certi®cat de mariage d�livr� hors Qu�bec (traduit en anglais ou en fran�ais par un commissaire � l©assermentation, s©il est r�dig� dans une autre langue)
; veuillez prendre note que les certi®cats de mariage du Qu�bec ne sont accept�s que s©ils ont �t� d�livr�s avant 1984 ;

8. Certi®cat de changement de nom d�livr� par le directeur de l©�tat civil du Qu�bec.

En cas de variation dans l©orthographe du nom dans ces documents, l©Universit� utilisera le nom sur le document mentionn� en premier, selon l©ordre
d©importance de la liste ci-dessus.

Prénom privilégié1.2.4.1

Votre pr�nom privil� gi� est celui utilis� habituellement pour vous identi®er. Il diff�re de votre pr�nom l�gal. La proc�dure relative aux pr�noms privil� gi�s
permet aux �tudiants d©utiliser un autre pr�nom, dans certains contextes, pendant leurs �tudes � McGill.

Les �tudiants souhaitant enregistrer leur pr�nom pri vil�gi� doi vent le saisir sur Minerva dans les plus brefs d�lais a®n que ce pr�nom soit diffus�
le plus largement possible.

Le pr�nom privil� gi� peut �tre employ� sur tous les documents et avec tous les outils non of®ciels de l©Universit�, comme :

· Cartes d©�tudiant de McGill

· Listes des �tudiants inscrits aux cours

· Relev�s des activit�s de conseil

Le nom l�gal de l©�tudiant doit �tre employ� sur les documents of®ciels de l©Universit�, comme :

· Relev�s de notes of®ciels

· Rapports au gouvernement

· Lettres d©attestation

· Dipl�mes et certi®cats

· Factures �lectroniques de droits de scolarit�

Veuillez noter que la demande d©utilisation d©un pr�nom privil� gi� � McGill ne modi®e en rien le nom l�gal de l©�tudiant inscrit dans son dossier de McGill
ou dans les dossiers transmis aux autorit�s gouvernementales.

Vous pouvez �galement indiquer le pr�nom que vous privil� giez sur votre formulaire de demande d©admission ou, apr�s avoir �t� admis, sur Minerva, dans
le menu personnel (Personal Menu). Entrez votre pr�nom privil� gi� dans le champ Preferred First Name du menu personnel (Personal Menu, puis 
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� McGill. Pour plus d©information � propos de la proc�dure relative aux pr�noms privil� gi�s, veuillez consulter
www.mcgill.ca/students/records/fr/address/preferred.

Veuillez prendre note que Minerva ne vous permet pas de modi®er votre nom l�gal. Les demandes en ce sens doivent �tre accompagn�es des documents
of®ciels (voir  section 1.2.4: Nom l�gal et  section 1.2.4.1: Pr�nom privil� gi� ) en vous pr�sentant � l©adresse suivante : Le Point de service, 3415, rue McTavish
Mont�al (Qu�bec) H3A 0C8.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente :  Les demandes en ce sens doivent �tre accompagn�es des documents of®ciels (voir  section
1.2.4: Nom l�gal) et pr�sent�es en personne aux Services aux clients de l©�cole d©�ducation permanente.

Inscription pour les étudiants de l'éducation permanente1.3

Pour la plupart des �tudiants, l©inscription � l©�cole d©�ducation permanente se fera � l©aide de Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva) durant les p�riodes
d©inscription publi�es � �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer >  section 2.2: Dates � retenir pour l©ann�e universitaire 2016±2017 et au site
: www.mcgill.ca/importantdates/fr.

Nota :

Si vous souhaitez vous inscrire � des cours ou � des s�minaires de courte dur�e, reportez-vous aux unit�s d©enseignement concern�es pour l©information au
sujet des inscriptions.

Vous devez vous inscrire � au moins un cours avant la ®n de la p�riode normale des inscriptions pour �viter d©avoir � acquitter un suppl�ment de retard; les
montants de frais pr�cis sont disponibles sur le site des Comptes �tudiants. Vous pouvez ajouter des cours sans p�nalit� jusqu©� la ®n de la p�riode de
changement de cours. En cas de doute sur les cours auxquels il convient de s©inscrire, v
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Si une ou plusieurs de ces conditions s©appliquent � votre situation, vous devriez prendre rendez-vous avec un conseiller et vous inscrire en personne (voir
section 1.3.2.1: Inscription en personne).

Inscription à des cours de l'École d'éducation permanente pour les étudiants inscrits à un programme de grade de McGill
à temps plein

1.3.1.2

Si vous �tes inscrit � un programme de grade � temps plein, vous pouvez utiliser Minerva pour vous inscrire � un cours de l©�cole d©�ducation permanente.
Si vous �tes inscrit � un programme de grade de McGill et si vous souhaitez suivre un cours de l©�cole d©�ducation permanente assorti d©unit�s en vue de
l©obtention de votre titre universitaire, vous devez y �tre autoris� par votre facult�.

Si vous �tes inscrit � un programme de grade de McGill et que vous souhaitez suivre un cours de l©�cole d©�ducation permanente par int�r�t ou pour votre
perfectionnement personnel, vous pouvez vous y inscrire en utilisant Minerva.  l©exception de certains cours de courte dur�e en perfectionnement professionnel
et certains cours, ateliers et s�minaires des Partenariats universitaires et �tudes d©�t�, ces cours ®gureront sur votre relev� de notes of®ciel, mais ne seront
pas pris en compte pour l©obtention de votre dipl�me.

Nota :  Les �tudiants � temps plein inscrits dans un programme de grade ne peuvent s©inscrire aux cours de langues fran�aise et anglaise.

Autres façons de s'inscrire1.3.2

Inscription en personne1.3.2.1
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retirer des cours qui ont �t� approuv�s, vous devrez le faire par le biais de Minerva ET soumettre le changement sur la demande d©autorisation d©�tudes
hors �tablissement en ligne.

Pour les �tudiants � la F acult� de g�nie :  seuls les �tudiants de McGill peuvent s©inscrire aux cours administr�s par la Facult� de g�nie offerts au
trimestre d©�t�.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente :  si vous �tes un �tudiant visiteur dans le cadre d©une entente d©�tudes hors-�tablissement, et si votre
demande a �t� approuv�e, vous devrez vous inscrire sur rendez-vous et en personne seulement (veuillez consulter Ressources et politiques de
l©Universit�  > �ducation permanente > Inscription pour les �tudiants de l©�ducation permanente > Autres fa�ons de s©inscrire >  section
1.3.2.1: Inscription en personne).

Vos notes seront transmises automatiquement � l©universit� d©attache par McGill.

Droits pour les étudiants de l'éducation permanente1.4

L©Universit� se r�serve le droit de modi®er sans pr�avis le bar�me des droits publi�. Veuillez consulter le site Internet des comptes �tudiants
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais. L©Universit� publiera ce bar�me aussit�t que les droits pour l©ann�e universitaire 2016±2017 seront pr�cis�s.

L©�cole d©�ducation permanente ne peut �tre tenu responsable des droits payables � une association ou � un institut externe.

Accès aux renseignements sur les droits1.4.1

Vous pouvez consulter votre compte par trimestre (Account Summary by Term) sur Minerva. Les droits applicables au trimestre d©automne 2016 seront
disponibles � la mi-juillet.

Facturation et dates d'échéance pour les étudiants de l'éducation permanente1.4.2

Facturation

Le montant des droits est calcul� chaque trimestre.

La facturation �lectronique est le moyen of®ciel d©�mission des relev�s de droits de scolarit� � l©intention des �tudiants de l©Universit� McGill. Tous les frais
imput�s � votre compte, notamment les droits de scolarit�, les droits d©assurance-maladie ou tout autre suppl�ment, ®gurent sur la facture �lectronique. Les
factures �lectroniques sont g�n�ralement produites au d�but du mois et un courriel avisant que celles-ci sont disponibles sur Minerva est envoy� � v otre
adresse de courriel of®cielle de McGill. Les frais qui se produisent apr�s la date de facturation ®gureront sur le relev� du mois suivant, mais il sera possible
de les consulter imm�diatement sur la page Account Summary by Term de Minerva sous le menu des comptes �tudiants (Student Menu) (l©�cran d©acc�s direct
au solde de compte).

La non-lecture des courriels ne repr�sente en aucun cas une raison valable pour l©annulation des int�r�ts et des suppl�ments de retard. Veuillez consulter le
site Internet du Service des comptes �tudiants (www.mcgill.ca/student-accounts/fr) pour conna�tre les dates limites de paiement.

Suppl�ments de retard

Si vous avez un solde sup�rieur � 100 $ � votre compte � la ®n du mois d©octobre (� la ®n du mois de f�vrier pour le trimestre d©hiver), vous devrez acquitter
un suppl�ment de retard selon la grille des droits publi�e sous  section 1.4.5: Autres droits pour les �tudiants de l©�cole d©�ducation permanente.

Modes de paiement1.4.2.1

Veuillez consulter le site Internet des comptes �tudiants au site suivant : www.mcgill.ca/student-accounts/fr/votre-compte/effectuer-un-paiement pour les
modes de paiement disponibles.

Droits de scolarité1.4.3

Les droits de scolarit� sont susceptibles de changer chaque ann�e universitaire.Veuillez vous reporter au Droits et frais au site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais. Le bar�me annuel des droits et frais est mis � jour aussit�t que l©information est connue.

Étudiants du Québec et hors Québec (citoyens canadiens ou résidents permanents)1.4.3.1

Selon les exigences en vigueur dans la province, les �tudiants doivent prouver qu©ils ont bien droit au tarif demand� aux �tudiants qu�b�cois ou canadiens
des autres provinces (voir le site www.mcgill.ca/legaldocuments/fr pour plus de renseignements). Il peut arriver que les �tudiants canadiens des autres
provinces paient le taux des droits de scolarit� des �tudiants qu�b�cois. Pour plus d©information � propos de ces cas exceptionnels, consultez le site du Service
des comptes �tudiants � www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/renseignements-generaux/exoneration-droits.

Nota :  les �tudiants qui doivent soumettre des documents et qui n�gligent de le faire dans les d�lais prescrits (1er d�cembre ± automne ; 1er avril ±
hiver ; 1er ao�t ± �t�) devront payer le tarif pr�vu pour les �tudiants canadiens des autres provinces ou le tarif en vigueur pour les �tudiants �trangers,
selon les documents fournis. Si votre statut au regard des droits de scolarit� change pendant la p�riode d©�valuation et se traduit par une r�duction
des droits, les suppl�ments de retard ou int�r�ts courus sur le solde seront �galement annul�s.
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Étudiants étrangers1.4.3.2

Certaines cat�gories d©�tudiants peuvent solliciter l©exon�ration des droits de scolarit� applicables aux �tudiants �trangers. Les �tudiants qui sont admissibles
� ces exon�rations devront acquitter les droits demand�s aux �tudiants du Qu�bec (certaines cat�gories devront acquitter les droits demand�s aux �tudiants
canadiens des autres provinces). Le site www.mcgill.ca/legaldocuments/fr indique les diff�rentes cat�gories et permet de consulter la documentation pertinente.
Pour plus d©information � propos des r�ductions accord�es par le gouvernement du Qu�bec sur les droits de scolarit� applicables aux �tudiants �trangers,
consultez le site Comptes �tudiants sous Droits et frais > Renseignements g�n�r aux.

Pour de plus amples renseignements sur l©e
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Frais d'administration1.4.4.1

L©Universit� facture un certain nombre de frais d©administration � ses �tudiants, notamment :

Frais d©inscription ± L©Universit� facture des frais d©inscription � tous les �tudiants qui s©inscrivent � des cours et � des programmes.

Frais de technologie de l©information ± L©objectif de ces frais consiste � am�liorer certains services technologiques fournis aux �tudiants et � leur offrir la
formation et l©appui n�cessaires pour qu©ils puissent bien exploiter les nouvelles technologies de l©information.

Frais de relev� de notes et de dipl�me ± L©Universit� facture des frais de relev� de notes et de dipl�me � tous les �tudiants. Ces frais permettent aux �tudiants
actuellement inscrits de demander gratuitement des relev�s de notes, et couvrent les co�ts relatifs � l©�mission des dipl�mes et une partie des co�ts relatifs
� la collation des grades. Les �tudiants participant � la collation des grades peuvent devoir d�bourser des frais additionnels. Des frais sont exig�s par relev�
de notes si vous n©avez pas �t� inscrit � McGill au cours des 12 derniers mois. Pour en savoir plus, veuillez consulter
www.mcgill.ca/students/records/fr/transcripts.

Redevances de droits d©auteur ± Tous les �tudiants inscrits � des cours ou � des programmes paient les redevances de droits d©auteur qui couvrent les co�ts
associ�s � l©emploi de documents prot�g�s par un droit d©auteur. Ces redevances sont per�ues en conformit� aux lois du Qu�bec et du Canada sur les droits
d©auteur.

Frais administratifs d©ordre g�n�ral ±  Ces frais proviennent de l©augmentation des frais accessoires que le gouvernement du Qu�bec a autoris�e. L©Universit�
se conforme aux r�glements du gouvernement du Qu�bec sur l©augmentation des frais administratifs en vigueur en appliquant le m�me taux d©indexation que
celui utilis� par le gouvernement pour ce type de frais. Une partie du montant continue � �tre affect�e aux activit�s sportives (sauf � l©�cole d©�ducation
permanente).

Pour obtenir plus d©information sur les frais d©administration, consultez www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/frais-autres/droits-obligatoires.

Autres droits pour les étudiants de l'École d'éducation permanente1.4.5

Autr es droits (tarifs de 2015±2016)

Assurance maladie et accident pour les �tudiants �trangers (obligatoire) :

906 $Protection individuelle
2 781 $Personnes � charge
5 289 $Protection familiale (1 �tudiant et 2 personnes � charge ou plus)

Demande d©admission (programmes assortis d©unit�s)
80,72 $

Inscription tardive (non remboursable)
25 $

Test de classement pour les cours de langue
35,32 $

Changement de cours
20 $

Abandon de cours avant la date limite ®x�e pour le remboursement
20 $

Relecture d©examen (remboursable si la note d©examen est plus �lev�e)
37,03 $

Examens de reprise
37,03 $

Remplacement de la carte d©�tudiant
25 $

Suppl�ment de retard (factur� ®n octobre pour le trimestre d©automne ou ®n f�vrier pour le trimestre d©hiver) :

25 $solde impay� entre 100,01 $ et 300 $
50 $solde impay� entre 300,01 $ et 1 000 $
75 $solde impay� sup�rieur � 1 000 $
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Autr es droits (tarifs de 2015±2016)

Int�r�ts courus sur les soldes impay�s (le taux, �tabli en f�vrier, entre en vigueur le 1er juin au taux mensuel de 1,24 % ou 14,88 % par ann�e)

Paiement par pr�l�vement automatique ou ch�que sans provision **
45 $

Frais de remboursement par ch�que :

10 $solde inf�rieur � 100 $
20 $solde de 100 $ ou plus

P�nalit� de r�int� gration (voir  section 1.4.6.1: Comptes en souffrance)
150 $

Changement de date d©examens
30,94 $

Exemption par examen
103,12 $

Examen exhaustif de reconnaissance des acquis (programmes de fran�ais et
d©anglais) 103,12 $

Test de comp�tence en anglais de l©�cole d©�ducation permanente (TELP)
110,99 $

Programmes intensifs de langue :

80,72 $Demande d©admission
200 $Abandon de cours avant la date limite ®x�e pour le remboursement

** Nota :  veuillez noter que les frais de 45 $ per�us en cas de paiement par pr�l�vement automatique ou de ch�que sans provision s©ajoutent au
montant d�bit� pour l©�l�ment rembours� concern�. Dans le cas de transactions en dollars canadiens, le montant d�bit� et le montant factur� sont
identiques. Dans le cas des autres devises, y compris le paiement par pr�l�vement automatique d©un compte libell� en dollars am�ricains, le compte
de l©�tudiant sera d�bit� du montant que la banque facture � l©Universit�. L©�cart entre ce montant et celui factur� � l©origine peut grandement varier
selon le taux de change en vigueur � la date du remboursement.

Autres politiques concernant les droits de scolarité1.4.6

Les sections suivantes d�crivent les autres politiques li�es aux frais qui peuvent s©appliquer � votre compte.

Comptes en souffrance1.4.6.1

Tous les droits de scolarit� et frais factur�s par l©Universit� doivent �tre r�gl�s au complet ou des dispositions doivent �tre prises pour les r�gler.

Les comptes des �tudiants sont consid�r�s comme �tant ensouffrance lorsqu©ils ne sont pas pay�s au complet dans les 60 jours suivant l©�mission de la
facture. Un blocage ®nancier sera mis sur ces comptes, emp�chant les �tudiants d©obtenir leurs relev�s de notes of®ciels et d©acc�der aux fonctions d©inscription
de Minerva.

Int�r �ts  : Des int�r�ts sont factur�s sur les soldes impay�s au taux mensuel de 1,24 % multipli� par le solde impay� � la ®n du mois (14,88 % par ann�e).
Le taux est �tabli chaque printemps, et ce, pour l©ann�e universitaire suivante. Pour de plus amples renseignements, veuillez consultez le site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/votre-compte/dates-echeance-amendes/comptes-en-souffrance.

Nota : Vous �tes pri� de v�ri®er r �guli�r ement le solde de votre compte sur Minerva.

L©Universit� n©est pas tenue d©�mettre des relev�s de notes, de d�cerner des dipl�mes ou de r�inscrire un �tudiant en cas de non r�glement des droits de
scolarit�, d©amendes de biblioth�que, de frais de r�sidence ou de pr�ts en souffrance aux dates d©�ch�ance prescrites.

Information à l'intention des étudiants inscrits1.4.6.1.1

Si vous vous inscrivez aux cours d©un trimestre donn� mais que vous avez encore une dette remontant � un trimestre ant�rieur, vous devez r�gler celle-ci ou
prendre des dispositions avec le Service des comptes �tudiants avant la ®n de la p�riode d©ajout ou d©abandon de cours. Si vous avez des dif®cult�s ®nanci�res,
vous devez d©abord consulter le Service d©aide ®nanci�re aux �tudiants a®n de discuter de la possibilit� d©obtenir une aide ®nanci�re.
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Pavillon Brown, Services aux �tudiants
3600, rue McTavish, bureau 3200
Montr�al QC H3A 0G3

T�l�phone : 514-398-6013
Courriel : student.aid@mcgill.ca
Site web : www.mcgill.ca/studentaid/fr
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Droits pour les étudiants inscrits à deux programmes1.4.6.5

En g�n�ral, les �tudiants inscrits � deux programmes seront factur�s des droits suppl�mentaires pour leur deuxi�me programme. Selon le niveau d©�tudes
des deux programmes (un programme au niveau de premier cycle v
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· section 1.5.1.7: R�sultats universitaires : �ducation permanente

· section 1.5.1.8: R�sultats universitaires : �cole de musique Schulich

Résultats universitaires : Faculté de gestion Desautels1.5.1.1

Les �tudiants du programme B. Com., consultez Desautels Faculty of Management > Undergraduate > BCom Degree Requirements > Academic Standing.

Résultats universitaires : Faculté des sciences de l'agriculture et de l'environnement1.5.1.2

Les �tudiants en Sciences de l©agriculture et de l©environnement, consultez Faculty of Agricultural and Environmental Sciences > Undergraduate > About
the Faculty of Agricultural and Environmental Sciences, including School of Dietetics and Human Nutrition (Undergraduate) > Faculty Information and
Regulations > Academic Standing.

Les �tudiants en Gestion et technologie agricole, consultez Faculty of Agricultural and Environmental Sciences > Undergraduate > Farm Management
and Technology Program > Academic Rules and Regulations ± FMT > Academic Standing ± FMT.

Résultats universitaires : Facultés des arts et des sciences (y compris le B.A. & Sc. interfacultaire)1.5.1.3

Vos r�sultats universitaires sont principalement fond�s sur votre moyenne pond�r�e (MPC), mais peuvent �tre in¯uenc�s par votre moyenne pond�r�e
trimestrielle (MPT). Vos r�sultats de chaque trimestre permettent de d�terminer si vous pouvez poursuivre vos �tudes au trimestre suivant et, le cas �ch�ant,
si vous devez satisfaire � des conditions particuli�res avant de vous inscrire.

Les r�sultats du trimestre d©automne sont d�termin�s uniquement par les notes qui seront connues en janvier. Par cons�quent, les notes d©examens report�s
ou de cours multitrimestres automne/hiver ne sont pas prises en compte dans le calcul de vos r�sultats du trimestre d©automne ; elles serviront toutefois au
calcul de votre MPT de l©automne. Les r�sultats universitaires du trimestre d©automne sont donc provisoires. Veuillez noter que les r�sultats provisoires ne
sont pas mentionn�s dans le relev� de notes of®ciel. Consultez la section de cette publication portant sur les r�

Pair

vvisoires ne
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Si vos r�sultats sont encore jug�s incomplets � la date limite pr�vue pour les changements de cours, vous devriez communiquer imm�diatement avec le
Bureau des affaires �tudiantes de votre facult�.

Si, � la ®n du trimestre d©hiver, vous avez une note K ou L dans un cours, vos r�sultats seront d�termin�s en juin pourvu que la note � venir ne modi®e pas
vos r�sultats. Sinon, vos r�sultats seront d�termin�s uniquement lorsque les notes incompl�tes auront �t� soustraites de votre dossier. Pour plus d©information
sur les notes incompl�tes, consultez Ressources et politiques de l©Universit�  > �ducation permanente > Dossier �tudiant >  section 1.5.6: Cours incomplets
pour les �tudiants de l©�ducation permanente.

Nota : le Point de service (3415, rue McTavish) s©occupe de la collecte des demandes. Il est cependant important de rencontrer un conseiller de
facult� au Pavillon Dawson a®n de discuter de vos options et des r�percussions possibles de votre demande sur vos �tudes. Pour plus d©information,
consultez www.mcgill.ca/students/advising.

Résultats universitaires : Faculté des sciences de l'éducation1.5.1.4

Les �tudiants en Sciences de l©�ducation, consultez Faculty of Education > Undergraduate > Faculty Regulations for Undergraduate Programs > Academic
Standing.

Résultats universitaires : Faculté de génie1.5.1.5

 la f acult� de g�nie, les r�sultats universitaires sont d�termin�s par la moyenne pond�r�e cumulative (MPC) selon les crit�res qui suivent.

Nota :  la facult� d�termine les r�sultats universitaires � la ®n de chaque trimestre (automne, hiver, �t�) selon les notes obtenues � ce jour. Si vous
avez eu l©autorisation de reporter un ou plusieurs examens, vos r�sultats universitaires ne tiendront pas compte de la note obtenue aux examens
report�s.

Résultats satisfaisants : Faculté de génie1.5.1.5.1

Vos r�sultats sont satisfaisants si votre MPC est �gale ou sup�rieure � 2,00.

Vous devez satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir poursuivre vos �tudes :

· Si vous obtenez la note D ou la note F � un cours de base, vous devrez reprendre et r�ussir ce cours (note C ou mieux) ou obtenir l©autorisation de le
remplacer par un autre cours, que vous devrez r�ussir.

· Si vous obtenez la note F � tout autre cours, vous devrez soit reprendre et r�ussir ce cours avant la ®n de vos �tudes, ou obtenir l©autorisation de le
remplacer par un autre cours, que vous devrez r�ussir avant la ®n de vos �tudes.

Étudiant en probation : Faculté de génie1.5.1.5.2

Vous devenez un �tudiant en probation, si vous avez SOIT :

une MPC inf�rieure � 2,00, mais �gale ou sup�rieure � 1,20
OU
une MPT �gale ou sup�rieure � 2,50, mais une MPC inf�rieure � 2,00.

Vous devez satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir poursuivre vos �tudes :

· Vous devez r�duire votre charge de cours � un maximum de 13 unit�s par trimestre et obtenir � la ®n du trimestre soit une MPC �gale ou sup�rieure �
2,00 ou une MPT �gale ou sup�rieure � 2,50.

· Si votre MPT est �gale ou sup�rieure � 2,50 et votre MPC inf�rieure � 2,00, vous pouvez poursuivre vos �tudes en tant qu©�tudiant en probation jusqu©�
ce que votre MPC atteigne ou d�passe 2,00.

· Si vous n©obtenez pas les MPT et MPC d�crites ci-dessus, vos r�sultats seront jug�s insatisfaisants.

· Vous devez discuter de votre choix de cours avec un conseiller de d�partement ou de facult� avant les dates limites d©abandon de cours.

Résultats insatisfaisants : Faculté de génie1.5.1.5.3

Vos r�sultats deviennent insatisfaisants si vous avez SOIT :

une MPC inf�rieure � 1,20
OU
une MPT inf�rieure � 2,50 et une MPC inf�rieure � 2,00.

Si vos r�sultats ont d�j� �t� jug�s insatisfaisants et si vous avez �t� r�admis � la Facult� de g�nie apr�s une absence d©un trimestre, et vos r�sultats sont de
nouveau jug�s insatisfaisants � la ®n de tout trimestre subs�quent, vous ne pouvez alors plus poursuivre vos �tudes dans votre programme. Vous devrez alors
abandonner la Facult� de g�
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· Si votre MPT est �gale ou sup�rieure � 2,50 et votre MPC inf�rieure � 2,00, vous pouvez poursuivre vos �tudes en tant qu©�tudiant en probation jusqu©�
ce que votre MPC atteigne ou d�passe 2,00.

· Si v
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Si les cours sont repris, tous les r�sultats sont inclus dans le calcul de la moyenne pond�r�e. Par cons�quent les notes D ou F continuent d©�tre prises en
compte dans le calcul de la moyenne pond�r�e cumulative, m�me en cas de redoublement ou d©examen de reprise. Les �tudiants doivent sav



Relevé de notes : information d'ordre général1.5.4.1

Le relev� de notes of®ciel de l©Universit� consigne tous les travaux, compl�t�s ou non, et les r�sultats ®naux obtenus pour la totalit� des programmes. Aucun
relev� de notes partiel n©est �mis par l©Universit�, et ce, en aucun cas.

Les relev�s de notes of®ciels �mis par l©Universit� sont gratuits pour les �tudiants actuellement inscrits et sont post�s aux adresses indiqu�es par l©�tudiant
dans sa demande effectu�e � l©aide de Minerva. Un relev� de notes of®ciel peut �galement �tre remis en main propre � l©�tudiant au Point de service dans
une enveloppe cachet�e.

Il f aut compter de 3 � 5 jours ouvrables (5 � 7, en p�riode de pointe) pour le traitement des demandes de relev�s de notes of®ciels. Une demande portant sur
un dossier archiv� (ant�rieur � 1972) prendra plus de temps.

Les relev�s de notes of®ciels sont imprim�s sur un papier s�curis� ne pouvant �tre photocopi�.

Pour plus de renseignements � propos des demandes de relev�s de notes of®ciels, veuillez consulter la section Relev�s de notes of®ciels ci-dessous.

Nota :  L©Universit� d�cline toute responsabilit� quant aux relev�s perdus par la poste ou livr�s tardivement.

Nota : Vous ne pouvez effectuer une demande de relev� avec Minerva, lorsque votre dossier comporte des remarques « en attente » �mises par la
comptabilit�, le bureau du registraire, la biblioth�que, etc. Pour v�ri®er si de telles remarques sont � votre dossier, veuillez consulter votre relev� de
notes non of®ciel sur Minerva.

Relevés de notes non officiels1.5.4.2

Si vous avez besoin d©une copie de votre relev� de notes non of®ciel, vous pourrez l©imprimer vous-m�me � partir de Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva).
Cette fonction est valide pour les relev�s de 1976 � ce jour. Pour les relev�s ant�rieurs � 1976, vous devez demander un relev� de notes of®ciel. Consultez
section 1.5.4.4: Relev�s de notes of®ciels.

Vérification du dossier de l'étudiant : relevés de notes non officiels1.5.4.3

Sous r�serve des dispositions pr�cis�es �  section 1.5.8: Changements relatifs au dossier �tudiant ult�rieurs aux �ch�ances �tablies, il vous incombe de
v�ri®er votre dossier sur Minerva au moyen de la fonction « relev�s de notes non of®ciels » (unof®cial transcript) pour vous assurer que vous �tes bien
inscrit aux cours souhait�s et que les renseignements propres � votre programme et � votre trimestre d©obtention du dipl�me ®gurent bien dans votre dossier.

Avant la ®n de votre dernier trimestre d'�tudes, vous devez v�ri®er votre dossier sur Minerva et vous assurer que votre relev� de notes non of®ciel re¯�te
votre trimestre pr�vu de collation des grades. Dans le cas contraire, vous pourriez ne pas �tre pris en compte pour la collation des grades. En cas de question
ou de probl�me concernant votre dossier, vous �tes pri� de vous adresser � votre Bureau des affaires �tudiantes.

Pour les �tudiants aux facult�s des arts et des sciences (y compris ceux au B.A. & Sc. interfacultaire) : Le Point de service (3415, rue McTavish)
s©occupe de la r�ception des demandes. Il est cependant important de rencontrer un conseiller de facult� au Pavillon Dawson a®n de disc7e98,73 Tm
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Numérotation des cours sur le relevé de notes1.5.4.5

Avant le mois de septembre 2002, les num�ros de cours comportaient sept chiffres, dont les trois premiers correspondant � l©unit� d©enseignement ou au
d�partement; les trois chiffres suivants identi®aient le cours, dont le premier correspondant au niveau du cours. La derni�re lettre d�signait le ou les trimestre(s)
durant le(s)quel(s) le cours �tait offert.

Par exemple :

107-200A = Philosophy (107), cours (200), trimestre d©automne (A);
301-202B = Architecture (301), cours (202), trimestre d©hiver (B);
154-230D = Economics (154), cours (230), r�parti sur les trimestres d©automne et d©hiver (D).

Vous pouvez consulter la liste des codes ant�rieurs des unit�s d©enseignement, accompagn�s de leur code sujet �quivalent sur le site suivant :
www.mcgill.ca/students/records/fr/transcripts/key.

Pour des renseignements concernant la num�rotation des cours en vigueur, veuillez vous reporter � University Regulations and Resources > Undergraduate
> Registration > Course Information and Regulations > Course Numbering.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Vous trouverez ci-apr�s des exemples de num�ros de cours apparaissant sur les relev�s de notes
avant le mois de septembre 2002.

280-211X = Intro. to Financial Accounting en automne (X);
629-202Y = Micro Economics en hiver (Y);
660-221Z = Project Management r�parti sur les trimestres d©automne et d©hiver (Z).

Absence non justifiée s'appliquant aux étudiants de l'éducation permanente1.5.5

Si vous ne vous �tes pas pr�sent� � un examen ®nal ou n©avez pas r�alis� des travaux obligatoires dans le cadre d©un cours sans fournir de raisons valables,
vous recevrez une note ®nal de J (absence non justi®�e).

Cours incomplets pour les étudiants de l'éducation permanente1.5.6

Si le charg� de cours estime disposer d©assez de raisons pour permettre le report de la date de pr�sentation d©un travail de trimestre, il pourra accorder �
l©�tudiant une �ch�ance ult�rieure � la ®n du cours. Auquel cas, il donnera � l©�tudiant une note K (incomplet).

Nota :

· Si le charg� de cours affecte la note K, il devra aussi indiquer la nouvelle �ch�ance ®x�e pour la remise des travaux de l©�tudiant.
· Si le charg� de cours attribue une nouvelle note dans le nouveau d�lai prescrit, celle-ci et la note K ®gureront sur les rapports de la facult�, sur

les relev�s de notes non of®ciels et sur les formulaires de v�ri®cation. La nouvelle note remplacera toutefois le K sur le relev� de notes of®ciel.
· Si, par contre, le travail demand� n©est pas pr�sent� dans les d�lais prescrits, la note KF sera consign�e dans votre dossier (KF marque un �chec

et a le m�me effet que le F sur la moyenne pond�r�e trimestrielle et sur la moyenne pond�r�e cumulative).
· Dans des circonstances exceptionnelles, et avec l©autorisation du directeur de l©unit�, l©�ch�ance peut �tre report�e davantage; la mention KE

appara�tra (prolongation du d�lai accord�e). Si cette prolongation n©est pas respect�e, la note KF remplacera le KE.
· Tous les �tudiants qui ne se pr�sentent pas � un examen ®nal recevront la note J. Pour de plus amples renseignements concernant la note J, se

reporter �  section 1.5.5: Absence non justi®�e s©appliquant aux �tudiants de l©�ducation permanente.

Travaux non évalués pour les étudiants de l'éducation permanente1.5.7

Si vous suivez un cours qui comporte un processus d©�valuation fond� sur un examen ou sur d©autres crit�res, vous pouvez d�cider d©�tre dispens� de cette
� valuation. Pour ce faire, vous devez pr�senter une demande par �crit, � l©aide du formulaire �tabli � cette ®n accessible � l©adresse suivante :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/�tudiants/dossiers-des-�tudiants/notes-et-relev�s-de-notes/travaux-non-�valu�s-cote-ne, avant le d�but du troisi�me
cours. Le relev� de notes portera alors la mention NE. Ces cours ne pourront en aucun cas �tre pris en compte dans le calcul des unit�s d©un programme
menant � un certi®cat, � un dipl�me ou � un grade. Veuillez prendre note que la mention NE n©est autoris�e que pour les cours administr�s par l©�cole
d©�ducation permanente.

Si vous suivez un cours d©int�r�t g�n�ral (hors programme) qui ne comporte pas de processus d©�valuation, vous avez l©option de pr�senter une demande
d©�valuation avant le troisi�me cours. Vous trouverez le formulaire au site suivant :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/�tudiants/dossiers-des-�tudiants/notes-et-relev�s-de-notes/travaux-non-�valu�s-cote-ne. Veuillez prendre note que cette
option ne s©applique pas aux cours, aux ateliers ni aux s�minaires de courte dur�e ne ®gurant pas sur les relev�s de notes de McGill.
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Changements relatifs au dossier étudiant ultérieurs aux échéances établies1.5.8

Changements au dossier étudiant1.5.8.1

Les changements au dossier �tudiant concernent notamment l©ajout ou l©abandon de cours, l©abandon autoris� de l©Universit� et le changement de programme
(y compris les changements de mineures, de majeures ou de concentrations). Ils comprennent aussi les changements apport�s aux droits de scolarit� pour
faire suite � la remise de documents juridiques.

Échéances de la registraire1.5.8.2

Trimestre d©automne ± 31 janvier
Trimestre d©hiver ± 1er juin
Trimestre d©�t� ± 1er octobre

Avant les échéances de la registraire1.5.8.3

Pour effectuer des changements au dossier apr�s les �ch�ances publi�es dans l©annuaire, mais avant les �ch�ances de la registraire pr�cis�es dans  section
1.5.8.2: �c h�ances de la registraire, vous devez pr�senter une demande �crite au vice-doyen de votre facult� ou � votre directeur en expliquant clairement
les raisons pour lesquelles vous avez omis de faire votre demande avant les dates prescrites. Le vice-doyen ou le directeur prendra une d�cision suite � l©�tude
de la demande. Si celle-ci est approuv�e, le processus de changement au dossier s©effectuera en fonction des formalit�s d�j� �tablies par la facult� et la Gestion
de l©effectif �tudiant concernant le dossier �tudiant.

�tudiants aux facult�s des arts et des sciences (y compris ceux au B.A. & Sc. interfacultaire) : Le Point de service (3415, rue McTavish)
s©occupe de la r�ception des demandes. Il est cependant important de rencontrer un conseiller de facult� au Pavillon Dawson a®n de discuter de vos
options et des r�percussions possibles de votre demande sur vos �tudes. Pour plus d©information, consultez www.mcgill.ca/students/advising.

Après les échéances de la registraire1.5.8.4

Une demande de changement pr�sent�e apr�s les �ch�ances de la registraire pr�cis�es dans  section 1.5.8.2: �c h�ances de la registraire, ne sera normalement
pas prise en consid�ration par l©Universit�. Dans le cas de circonstances extraordinaires, personnelles ou universitaires, impossibles � pr�voir avant les dates
limites, vous pouvez pr�senter votre demande de changement au dossier au vice-doyen de votre facult� ou � votre directeur. Si celle-ci est approuv�e par le
vice-doyen ou le directeur, le processus de changement au dossier s©�tablira en fonction des formalit�s �tablies concernant le dossier �tudiant par la facult�
et la Gestion de l©effectif �tudiant. Des frais peuvent �tre exig�s pour effectuer des changements apr�s les �ch�ances ®x�es par la registraire. Pour les
changements autres que les changements de notes, le dossier accompagn� de la documentation compl�te expliquant les circonstances extraordinaires sera
pr�sent� par la facult� � la Gestion de l©effectif �tudiant.

�tudiants aux facult�s des arts et des sciences (y compris ceux au B.A. & Sc. interfacultaire) : Le Point de service (3415, rue McTavish)
s©occupe de la r�ception des demandes. Il est cependant important de rencontrer un conseiller de facult� au Pavillon Dawson a®n de discuter de vos
options et des r�percussions possibles de votre demande sur vos �tudes. Pour plus d©information, consultez www.mcgill.ca/students/advising.

Répercussions sur le calcul des droits de scolarité1.5.8.5

En cas de changement � votre dossier, les droits ajust�s appara�tront sur votre prochaine facture.

S©il y a d�saccord avec l©ajustement, vous devrez soumettre une demande par �crit � la Gestion de l©effectif �tudiant qui �tudiera les pi�ces justi®catives des
circonstances extraordinaires produites par la facult� et d�cidera, apr�s consultation (si n�cessaire) avec le Service des comptes �tudiants si la demande sera
prise en compte. La Gestion de l©effectif �tudiant vous avisera ensuite par �crit, en y incluant les raisons de sa d�cision.

Changements relatifs à la citoyenneté, à l'immigration ou à l'exonération des droits1.5.8.6

Veuillez prendre note que les changements relatifs � la citoyennet�, � l©immigration ou � l©exon�ration des droits ne sont pas g�r�s par votre facult�, votre
�cole ni les �tudes sup�rieures et postdoctorales. Veuillez vous reporter �  section 1.2.2.1: Pourquoi soumettre des documents juridiques � McGill ?. Des
frais peuvent �tre exig�s pour effectuer des changements une fois l©�ch�ance pass�e.

Attestation d'études pour les étudiants de l'éducation permanente1.5.9

Des lettres d©attestation peuvent �tre obtenues sur Minerva sous le menu du dossier �tudiant. Vous pouvez �galement en faire la demande aupr�s des Services
aux clients. Ces lettres con®rment que vous �tes inscrit au trimestre en cours � l©�cole d©�ducation permanente et comprennent �galement les renseignements
suivants :

· Type d©inscription (temps plein ou temps partiel)
· Cours (num�ro et titre du cours)
· Unit�s ou unit�s d©�ducation permanente (unit�s EP) correspondant � chaque cours
· Dates de d�but et de ®n des cours
· Programme de certi®cat ou de dipl�me auquel l©�tudiant est inscrit
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Si vous avez besoin d©attestations pour les trimestres pr�c�dents, vous pouvez demander un relev� de notes � l©aide du site
www.mcgill.ca/students/records/fr/transcripts.

Pr�voir un d�lai de 48 heures pour la pr�paration de ces lettres.

Pour savoir comment obtenir une lettre � l©aide de Minerva, voir www.mcgill.ca/students/records/fr/proof-reg.

Examens : renseignements généraux1.6

Nota :  Les r�glements de l©Universit� encadrant les examens, r�gis par la politique d©�valuation des �tudiants de l©Universit�, sont disponibles �
www.mcgill.ca/students/exams/fr/regulations.

En plus de la Politique de l©Universit� r elative � l©�valuation des �tudiants et les politiques g�n�rales touchant les examens se trouvant �
www.mcgill.ca/students/exams/fr/regulations, vous �tes pri� de consulter la section de cette publication qui indique les r�glements particuliers de votre
facult�. Vous serez avis�, avant la ®n de la p�riode de changement de cours, de la m�thode d©�valuation qui sera utilis�e pour chaque cours.

Tous les �tudiants ont le droit de r�diger leurs examens, leurs travaux, leurs th�ses ou leurs m�moires en fran�ais ou en anglais, sauf dans les cours o	 l©un
des objectifs primordiaux est la connaissance d©une langue.

Vous ne pouvez pas passer l©examen d©un cours donn� si vous n©avez pas satisfait aux exigences de ce cours � la satisfaction du professeur et de votre directeur
ou vice-doyen. Lorsque vous vous pr�sentez � un examen ou � un test, vous devez remettre tous les textes r�dig�s au surveillant avant de quitter la salle
d©examen.

Vous devez pr�senter votre carte d©�tudiant valide de McGill lors des examens �crits. L©oubli de cette carte n©est pas consid�r� comme une excuse valable.

Nous tenons � vous rappeler que tricher lors d©un examen est consid�r� comme une faute grave susceptible de conduire au renvoi de l©Universit�.
Lors d©un examen, les �tudiants ne sont pas autoris�s � avoir en leur possession ou � utiliser du mat�riel non permis. Ceci comprend les appareils
�lectr oniques tels que les t�l�phones cellulaires, iPod, lecteurs MP3, assistants num�riques personnels, montres connect�es ou autres appareils qui
permettent d©acc�der � Internet. Tout objet non autoris� tr ouv� sur ou � pr oximit� de l©�tudiant durant un examen sera con®squ� et remis au
responsable de la discipline.

Les r�ponses aux examens � choix multiples sont g�n�ralement v�ri®�es par le programme de surveillance informatique des examens. Le programme peut
d�tecter si deux �tudiants ont un mod�le de r�ponses anormalement semblable � un examen � choix multiples. Les donn�es g�n�r�es par le programme
peuvent �tre utilis�es comme preuve admissible pour entamer ou appuyer une enqu�te ou une accusation de tricherie en vertu de l©article 16 du Code de
conduite de l©�tudiant et des proc�dures disciplinaires.

Les �tudiants sont tenus de prendre connaissance de la Politique de l©Universit� relative � l©�valuation des �tudiants (disponible sur le site du Secr�tariat ) et
du Code de conduite de l©�tudiant et des proc�dures disciplinaires (disponible � www.mcgill.ca/students/exams/fr/regulations).

Pour plus d©information sur les enjeux associ�s � l©int�grit� universitaire, consultez www.mcgill.ca/students/srr/honest.

Pour les �tudiants � la F acult� de g�nie : Vous devriez aussi consulter l©information destin�e aux �tudiants en g�nie sur le site
www.mcgill.ca/engineering/current-students/undergraduate/courses-registration/exams-assessment.

Pour les �tudiants � la F acult� de droit :  vous devriez aussi consulter l©information destin�e aux �tudiants en droit sur le site
www.mcgill.ca/law-studies/courses-registration-exams/exams.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Vous devriez aussi consulter les sections de cette publication relatives aux r�glements sp�ci®ques
qui s©appliquent � votre situation.

Épreuves en classe1.6.1

Le personnel enseignant peut � l©occasion faire passer des examens en classe.

Installations adaptées pour étudiants en situation de handicap1.6.2

Si vous souffrez d©un handicap permanent ou temporaire, veuillez contacter le Bureau de soutien aux �tudiants en situation de handicap pour avoir acc�s �
des installations adapt�es pour passer vos examens.

Pour plus d©information, consultez le site www.mcgill.ca/osd/fr.

Obtention d'unités à l'issue d'un examen1.6.3

Dans certains cas exceptionnels et dans certaines facult�s, les �tudiants peuvent demander au vice-doyen ou au directeur de passer un examen ®nal pour
pouvoir obtenir les unit�s d©un cours auquel ils ne sont pas inscrits. Cela n©est possible que pour les cours qui ne pr�voient aucune autre �valuation que
l©examen ®nal.
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Examens finals1.6.4

Les examens ®nals ont lieu pendant la p�riode des examens � la ®n du trimestre. Vous trouverez les dates des examens sur le site
www.mcgill.ca/importantdates/fr.

Remarque importante : Nous vous recommandons de ne pas faire de pr�paratifs de voyage avant la sortie du calendrier d�®nitif des examens
®nals. Les projets de voyage ne constituent pas un motif valable pour un report ou une modi®cation de l©horaire des examens ®nals.

Pour les �tudiants inscrits aux �tudes d©�t� :  des renseignements complets relatifs aux con¯its d©horaire d©examens ®nals se trouvent sur le site
www.mcgill.ca/summer/®nalexams.

Certains cours ne comportent pas d©examens ®nals; les r�sultats sont d�termin�s par un travail de trimestre et des �preuves en classe.

Règlements de l'Université relatifs aux examens finals pour les étudiants de l'éducation permanente1.6.4.1

Pr�ambule

Les objectifs de ces r�glements sont les suivants :

1. �viter que les �tudiants aient une trop grande charge de travail;
2. Pro®ter au maximum des quinze semaines du trimestre.

R�glements

1. Ces r�glements s©appliquent aux cours de premier cycle jusqu©au niveau 500 inclusivement, �valu�s au moyen d©examens �crits. Ils ne s©appliquent pas
aux cours cliniques, aux cours sur le terrain, aux cours de laboratoire, aux cours d©interpr�tation et aux s�minaires ou � tout autre cours �valu� au moyen
de plans, de r�dactions, de programmes ou de projets.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente : Le r�glement 1 s©applique �galement aux cours d©�tudes sup�rieures.

2. Les examens �crits (y compris les examens � la maison) ne doivent pas avoir lieu durant les deux derni�res semaines de cours des trimestres d©automne
et d©hiver, sauf si plusieurs examens � intervalle r�gulier sont pr�vus dans le cadre du cours. Dans ce cas, la valeur totale des examens effectu�s durant
cette p�riode doit �tre inf�rieure � 10 % de la note ®nale.

3. Si les examens �crits pour un cours donn� comptent pour 50 % ou plus de la note ®nale, un de ceux-ci devra �tre un examen ®nal et devra avoir lieu
durant la p�riode d©examen pr�vue, apr�s le dernier jour de cours en d�cembre ou en avril.

4. Un examen ®nal qui a lieu au cours de la p�riode d©examen doit compter pour au moins 25 % de la note ®nale.
5. Les �tudiants doivent �tre inform�s des exigences d©un cours avant la ®n de la p
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Vous devez fournir des pi�ces justi®catives, telles qu©un rapport m�dical et informer les Services aux clients des raisons justi®ant votre absence, et ce, le
plus t�t possible.

Pour les �tudiants de l©�ducation permanente :  Il n©y a pas d©horaire pr�vu pour les examens de reprise.

Si vous �tes inscrit dans l'une des facult�s et �coles suivantes, vous devez pr�senter votre demande de report d©examens sur Minerva  :

· Sciences de l©agriculture et de l©environnement, y compris la Di�t�tique et la nutrition humaine

· Arts, y compris les Sciences de l©information, �tudes religieuses et le Service social

· �cole d©�ducation permanente

· Sciences de l©�ducation

· G�nie

· Physioth�rapie et ergoth�rapie

· Sciences, y compris l©Informatique

Si vous appartenez � une autre facult�, communiquez avec votre facult� a®n de conna�tre de la marche � suivre pour pr�senter votre demande.

La date limite pour le d�p�t des demandes de report d©examen est le 15 janvier (pour les cours du trimestre d©automne) et le 15 mai (pour les cours du
trimestre d©hiver et les cours �chelonn�s sur les trimestres d©automne et d©hiver) dans les facult�s et �coles suivantes :

· Sciences de l©agriculture et de l©environnement, y compris la Di�t�tique et la nutrition humaine

· Arts, y compris les Sciences de l©information, �tudes religieuses et le Service social

· �cole d©�ducation permanente

· Sciences de l©�ducation

· Gestion

· Sciences, y compris l©Informatique

Dans le cas de l©approbation de la demande, la note L remplacera la note obtenue. La note obtenue � l©issue de l©examen de report remplacera le L sur votre
relev� de notes of®ciel.

Si la note obtenue � la suite d©un report d©examen est un D, F, J, ou U, aucun examen de reprise n©est possible. Vous devrez vous inscrire � nouveau au m�me
cours lors du trimestre suivant ou demander l©autorisation pour une substitution de cours.

Si votre demande de report n©est pas accept�e, vous recevrez une note de J pour le cours, qui comptera comme un �chec dans le calcul de la moyenne pond�r�e
trimestrielle et de la moyenne pond�r�e cumulative. Vous pouvez toutefois obtenir la permission de passer un examen de reprise. Veuillez prendre note qu©il
n©y a aucun examen de reprise pour les cours en sciences de l©agriculture et de l©environnement, en gestion ou � l©�cole d©�ducation permanente. Pour les
�tudiants de la Facult� de g�nie, des examens de reprise sont possibles dans des circonstances exceptionnelles, et pour certains cours en sciences ainsi qu©en
sciences humaines et sociales seulement. Pour la liste de ces cours, consultez le site de la Facult� de g�nie (www.mcgill.ca/engineering).

Pour les cours du trimestre d©�t�, v�ri®ez aupr�s des Services aux clients pour conna�tre les possibilit�s et restrictions s©appliquant aux examens de reprise
ou report�s.

Si vous avez d�j� pass� l©examen, vous ne pouvez pas pr�senter de demande de report d©examen; vous devrez plut�t consulter les Services aux clients a®n
de conna�tre la possibilit� d©un examen de reprise.

Conflits d'horaire d'examens pour les étudiants de l'éducation permanente1.6.4.3

En cas de con¯it d'horaire d©examens, vous devez compl�ter le formulaire « Con¯it d©horaire d©examens » (Examination con¯ict form ) et le retourner
aux Services aux clients pour approbation, au moins 20 jours avant le d�but de la p�riode d©examens. Le formulaire doit �tre accompagn� des documents �
l©appui de la demande, ainsi que des frais de 30,66 $ (non remboursables) pour toute modi®cation des dates d©examen. Les dates ne sont modi®�es que dans
des circonstances exceptionnelles. Vous trouverez le formulaire � l©adresse suivante :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/etudiants/examens/con¯its-dhoraire-et-examens-differes.

Examens de reprise1.6.4.4

Pour passer un examen de reprise, vous devez en faire la demande sur Minerva (www.mcgill.ca/fr/minerva) sous Student Menu > Student Records Menu >
Supplemental Exam Application.

Les conditions suivantes s©appliquent :

· Votre dossier universitaire doit �tre satisfaisant ou en probation ;

· Vous devez a
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· Il est possible de passer un examen de reprise pour la plupart des cours administr�s par les facult�s ou les �coles suivantes : arts, sciences, sciences de
l©�ducation, �tudes religieuses et service social ;

· Il est impossible de passer un examen de reprise pour les cours administr�s par les facult�s suivantes : sciences de l©agriculture et de l©environnement,
gestion, musique, sciences in®rmi�res et g�nie ;

· Pour vous pr�senter � des examens de reprises totalisant plus de 8 unit�s, vous devez obtenir une autorisation sp�ciale ;

· Le format de l©examen de reprise (par exemple, choix multiples, questions ouv
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des exigences particuli�res relativement au type d©unit�s qui doivent �tre suivis � McGill, comme par exemple. les deux tiers des exigences d©un programme
doit �tre compl�t� � McGill. Pour de l©information d�taill�e � ce sujet, veuillez vous reporter au chapitre de cette publication se rapportant � votre facult�.

Les �tudiants en passe de compl�ter un deuxi�me grade de premier cycle � McGill doivent compl�ter avec succ�s un minimum de 60 unit�s pour l©obtention
de leur dipl�me. Nous vous recommandons de v�ri®er aupr�s d©un conseiller de votre facult� a®n de conna�tre toute condition particuli�re s©appliquant au
nombre minimum de cours suivis pour votre grade.

Les dipl�m�s sont pri�s de consulter Facult�s et �coles > �tudes sup�rieures > Exigences de programmes pour en savoir plus sur le nombre minimum de
cours requis pour les programmes des cycles sup�rieurs. Cette information est r�pertori�e pour chaque facult�, donc vous pouvez �galement y acc�der �
tra
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Prix pour les étudiants de l'éducation permanente1.7.4

Prix American Express de Gestion ± Tr�sorerie et Finances
Ce prix d©excellence est d�cern� au meilleur �tudiant du programme de dipl�me en gestion (tr�sorerie-®nances). Deux prix sont d�cern�s chaque ann�e
par le comit� de direction de l©�cole d©�ducation permanente, l©un � la collation des grades du printemps et l©autre � celle de l©automne.
Valeur individuelle : 350 $.

Prix Bernard J. Finestone d©Assurance G�n�rale
Cr�� en 1989 pour souligner la contribution de M. Finestone aux �tudes sur les assurances � McGill, ces prix sont d�cern�s aux �tudiants qui ont obtenu
les meilleures notes aux cours General Insurance I et General Insurance II offerts par l©�cole d©�ducation permanente de l©Universit� McGill. Les laur�ats
sont d�sign�s par le comit� de direction de l©�cole.
Valeur individuelle : 400 $.

Prix Edward C. Webster d©Anglais Langue Seconde
Cr�� en 1989 � la m�moire de E. C. Webster, en t�moignage de sa contribution � l©�cole d©�ducation permanente � titre de directeur, de 1968 � 1972.
Ce prix est d�cern� chaque ann�e � l©�tudiant qui obtient les meilleurs r�sultats au certi®cat de comp�tence en anglais.
Valeur : 300 $.

Prix de Honda Ste-Rose
Cr�� en 1990 pour �tre attribu� au meilleur �tudiant du certi®cat en gestion des ressources humaines. Un prix est d�cern� aux collations des grades du
printemps et de l©automne.
Valeur individuelle : 250 $.

Prix Jacob Jonker
Cr�� en 2003 par la Jonker Navigation Corp., � la m�moire de Jacob Jonker, ce prix r�compense les meilleurs �tudiants du dipl�me en gestion (g�n�ral).
Il est d�cern� par le comit� de direction de l©�cole d©�ducation permanente, sur recommandation du comit� charg� des programmes dans le dipl�me en
gestion. Un prix est d�cern� aux collations des grades du printemps et de l©automne.
Valeur individuelle : 500 $ minimum.

Prix de Gestion des Amis de McGill
D�cern� chaque ann�e par le Comit� ex�cutif de l©�cole d©�ducation permanente � l©�tudiant qui termine le programme de certi®cat en gestion et qui a
obtenu d©excellents r�sultats tout au long du programme.
Valeur : 300 $.

Prix de Traduction des Amis de McGill
Deux prix sont accord�s annuellement : un � l©�tudiant ayant obtenu les meilleures notes au programme de certi®cat en traduction fran�ais vers l©anglais
et un autre � l©�tudiant ayant obtenu les meilleures notes au programme de certi®cat en traduction anglais vers le fran�ais.
Valeur individuelle : 300 $.

Prix Produits Forestiers R�solu
Cr�� en 1980, ce prix est remis � l©�tudiant qui obtient les meilleurs r�sultats au dipl�me en gestion. Il est d�cern� deux fois l©an, aux collations des grades
du printemps et de l©automne.
Valeur individuelle : 350 $.

Prix « Tata Communications » de Fran�ais Langue Seconde
Cr�� en 1989, ce prix est d�cern� chaque ann�e � l©�tudiant qui obtient les meilleurs r�sultats au certi®cat de comp�tence en fran�ais.
Valeur : 300 $.

Les �tudiants ne peuvent pr�tendre aux prix que lors de la derni�re ann�e de leur programme.

Remplacement de diplôme1.7.5

Documents requis1.7.5.1

Remplacement d©un dipl�me perdu

Vous devez fournir une demande �crite comprenant vos nom et pr�nom, adresse, num�ro de t�l�phone 24 1lu2F2 8.1 Tf
(phone 24 1lu/F2 8.1 Tf
(03ce 1.7.5.1)Tj
/F4 8.1 Tf
1 .chxd1 0 0 1 174.884 519.661 Tm
(u)Tj
/F3)Tj



Soumission de la demande1.7.5.2

Il y a deux fa�ons de soumettre votre demande :

1. Via la boutique �lectronique « Checkout eStore » du Point de service ± Suivez d©abord les instructions donn�es au
www.mcgill.ca/students/graduation/fr/diplomes, puis a®n de soumettre la commande, allez au spcheckout.mcgill.ca.

2. Vous pouvez remettre en main propre votre demande au Point de service, accompagn�e des documents pertinents. Vous devez acquitter les frais de
remplacement de 120 $ CA par copie de dipl�me (avec suivi de courrier). Le paiement est accept� par carte de d�bit seulement. Si vous choisissez
cette fa�on, veuillez consid�rer le temps n�cessaire � l©impression et � l©envoi par la poste du dipl�me.

Nota :  toute demande pr�sent�e au nom d©un �tudiant doit �tre accompagn�e d©une lettre d©autorisation sign�e par l©int�ress�.

Copies certifiées conformes1.7.5.3

La Gestion de l©effectif �tudiant peut vous fournir des copies certi®�es de votre dipl�me dans la langue du dipl�me ou fournir des traductions certi®�es en
anglais (dans le cas d©un dipl�me en latin) ou en fran�ais (dans le cas d©un dipl�me en latin ou en anglais).

Soumission d©une demande pour une copie certi®�e

Il y a deux fa�ons de soumettre votre demande :

1. Via la boutique �lectronique « Checkout eStore » du Point de service ± Suivez d©abord les instructions donn�es au
www.mcgill.ca/students/graduation/fr/diplomes, puis a®n de soumettre la commande, allez au spcheckout.mcgill.ca.

2. En personne :
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Groupes de professions

Comptables g�n�raux accr�dit�sArchitectes

In®rmiersComptables agr��s

Ergoth�rapeutes�v aluateurs agr��s

M�decinsChimistes

Physioth�rapeutesDentistes

PsychologuesNutritionnistes

Travailleurs sociauxIng�nieurs

Orthophonistes et audiologistesG�ologues

Urbanistes industrielleComptables de l©administration

Conseillers en relations industriellesConseillers en orientation

Mention d'indisposition et diplôme à l'Université McGill1.7.7

Une mention d©indisposition est accord�e dans des circonstances exceptionnelles, et sur pr�sentation de pi�ces justi®catives de nature m�dicale ou autre,
lorsqu©un �tudiant ne r�ussit pas � r�pondre totalement ou partiellement aux exigences d©un cours dans un d�lai raisonnable.

 McGill, cette mention est utilis�e � la ®n d©un programme d©�tudes et elle entra�ne l©obtention d©un dipl�me avec mention d©indisposition. Un indicateur
d©indisposition « Y » au dossier d©un �tudiant, � la ®n de ses �tudes, signi®e que l©�tudiant a obtenu un dipl�me portant cette mention. Un dipl�me avec
mention d©indisposition est accord� aux �tudiants ayant un bon dossier universitaire, mais qui ont �t� incapables de terminer leurs �tudes en raison de
circonstances sp�ciales. Cette information est inscrite dans le programme de collation des grades, sans toutefois l©�tre dans le relev� de notes.

La mention d©indisposition est rarement attribu�e � l©Universit� McGill. Une demande of®cielle doit �tre soumise au doyen de la facult� � laquelle l©�tudiant
est inscrit pour la derni�re ann�e de son programme d©�tudes. L©obtention de cette mention requiert l©autorisation du doyen de la facult� et celle du premier
vice-principal ex�cutif adjoint (�tudes et vie �tudiante).

L'orientation pédagogique en lien avec la mission de l'Université1.8

L©�nonc� de mission de l©Universit� exprime son engagement � offrir la meilleure formation possible aux �tudiants. L©orientation p�dagogique en constitue
une composante essentielle. L©orientation p�dagogique � McGill pouvant s©exercer de diff�rentes mani�res et dans divers emplacements, il est important de
conna�tre les diff�rents types de conseillers (consultez University Regulations and Resources > Undergraduate > Undergraduate Advising > Types of
Advising and Advisers) et dans quelle mesure ils peuvent vous aider � atteindre vos objectifs. Vous devriez �galement consulter l©information sur l©orientation
p�dagogique fournie sur le site Internet de votre Facult� (consultez University Regulations and Resources > Undergraduate > Undergraduate Advising >
Contact Information for Student Affairs Of®ces) et sur le site Internet du Service d©orientation p�dagogique.

Le rôle de l'étudiant dans l'orientation pédagogique pour les étudiants de l'éducation permanente1.8.1

Votre participation active au processus d©orientation est fondamentale a®n que vous puissiez acc�der � toutes les possibilit�s qui s©offrent � vous au cours de
vos �tudes � l©Universit�. Vous devez �tre proactif � l©heure de rencontrer les conseillers et les professeurs a®n de vous assurer de recevoir les conseils
n�cessaires et d©�tablir un plan d©�tudes qui satisfera � vos objectifs scolaires. Malgr� l©encadrement des conseillers, vous �tes seul responsable de satisfaire
aux exigences de votre programme ou de votre grade. Il vous appartient de vous informer sur les r�gles et les politiques s©appliquant � l©Universit�, � votre
facult� et � votre programme. Gr
ce � votre collaboration, les conseillers vous guideront tout au long de vos �tudes de premier cycle.

Coordonnées des conseillers à l'École d'éducation permanente1.8.2

Services aux clients

T�l�phone : 514-398-6200
Courriel : info.conted@mcgill.ca
Site web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/services-aux-clients

D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel
Programmes de premier cycle ou des cycles sup�rieurs, communiquez avec l©une ou l©autre des personnes suivantes :
Robert Guirguis ou Mary Rubiano
T�l�phone : 514-398-6200

Langues et communication intercultur elle
France Bruneau
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T�l�phone : 514-398-7514

Traduction et expression �crite
Services aux clients
T�l�phone : 514-398-6200

Le Point de service1.9

Le Point de service permet d'offrir aux �tudiants de premier cycle et des cycles sup�rieurs des services administratifs de premi�re ligne nouvellement int�gr�s.
Situ� au rez-de-chauss�e de la Biblioth�que McLennan, soit au cúur du campus du centre-ville, le Point de service r�pond � un large �ventail de besoins des
�tudiants.

Voici quelques-uns des nombreux services offerts aux �tudiants de tous les cycles par le Point de service :

· copies traduites ou certi®�es de votre dipl�me

· v�ri®cation des dipl�mes

· aide � propos des admissions

· assistance Minerva

· cartes et exemptions relatives au r�gime d©assurance-maladie internationale

· cartes d©�tudiant de McGill

· obtention de relev�s de notes of®ciels

· remplacement des dipl�mes

· information sur les �changes d©�tudiants et les �tudes � l©�tranger

· r�ception des documents juridiques

· information sur les droits de scolarit� ou autres frais connexes

· remise de pr�ts alternatifs pour les �tudiants des �.-U.

Les �tudiants des facult�s des arts et des sciences peuvent �galement obtenir de l©information concernant :

· l©inscription aux cours et aux programmes d©�tudes

· les examens (y compris les reports ou les examens de reprise).

Pour obtenir la liste compl�te des services et des ressources disponibles aux �tudiants de McGill, consultez www.mcgill.ca/fr/students.

Pour en savoir plus sur le Point de service, consultez www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr.

Coordonnées1.9.1

3415, rue McTavish (coin Sherbrooke)
Montr�al QC H3A 0C8

Heures d©ouverture : veuillez consulter le site www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr
T�l�pone : 514-398-7878
Courriel pour les �tudiants inscrits : www.mcgill.ca/students/servicepoint/studentrequestform
Courriel pour les candidats et futurs �tudiants : www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr/contactez-nous

Services aux étudiants1.10

McGill offre une gamme compl�te de services visant � soutenir votre r�ussite scolaire et personnelle, vos apprentissages et votre vie quotidienne.

Bureau de la directrice principale des Services aux étudiants1.10.1

Pavillon Brown (Services aux �tudiants)
3600, rue McTavish, bureau 4100
Montr�al (Qu�bec) H3A 0G3

Pour plus de renseignements :
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T�l�phone : 514-398-8238
Site Internet : www.mcgill.ca/studentservices/fr

La directrice principale des Services aux �tudiants agit comme responsable des services aux �tudiants � McGill a®n d©encourager la r�ussite et le bien-�tre
de l©�tudiant. La directrice offre de l©assistance et de l©information sur presque toutes les facettes de la vie �tudiante qui n©appartiennent pas au domaine
scolaire. Pour des questions d©ordre acad�mique, les �tudiants seront dirig�s � l©individu, au bureau ou au d�partement appropri�. Nous offrons �galement
du ®nancement aux �tudiants ou aux employ�s qui prennent l©initiative de projets mettant en valeur l©apprentissage et la vie �tudiante.

Bureau du doyen à la vie étudiante1.10.2

Le doyen et le vice-doyen � la vie �tudiante s©occupent de la gestion et de la promotion d©initiatives touchant les diff�rentes facettes de la vie �tudiante, y
compris l©orientation p�dagogique, l©int�grit� universitaire, la discipline acad�mique, les programmes de reconnaissance des �tudiants, les activit�s de diffusion
aupr�s des familles, de la communaut� de McGill et de la collectivit� locale en g�n�rale.

Pavillon Brown (Services aux �tudiants)
3600, rue McTavish, bureau 4100
Montr�al (Qu�bec) H3A 0G3

Pour plus de renseignements (doyen et vice-doyen) :

T�l�phone : 514-398-4990
Courriel : deanofstudents@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/deanofstudents

Bureau de soutien aux étudiants en situation de handicap1.10.3

Ce bureau vise � r�pondre aux besoins des �tudiants en situation de handicap et � leur offrir les services dont ils ont besoin.

Pavillon Redpath de la Biblioth�que, 3459 rue McTavish, salle RS-56
T�l�phone : 514-398-6009
ATM : 514-398-8198
Courriel : disabilities.students@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/osd/fr

Protecteur des étudiants1.10.4

Le Bureau du protecteur des �tudiants offre un service con®dentiel, informel, ind�pendant et neutre de r�glements des diff�rends � tous les membres de la
communaut� �tudiante et apporte son aide en fournissant de l©information, des conseils, des interventions et des recommandations.

La mission du protecteur des �tudiants vise � intervenir au d�but du processus de plaintes et tenter de r�gler la dispute en �vitant de passer par les proc�dures
de r�glements de grief qui existent d�j� � l©Universit�. Pour visionner le mandat, consultez le site du Bureau du protecteur des �tudiants.

Bureau du protecteur des �tudiants
3610 McTavish
Rez-de-chauss�e, bureau 14
T�l�phone : 514-398-7059 (pour obtenir un rendez-vous)
Site Internet : www.mcgill.ca/ombudsperson

Services optionnels aux étudiants1.10.5

En tant qu'�tudiant de l©�cole d©�ducation permanente, vous n'�tes pas tenu de payer les frais de services aux �tudiants. Cependant, si vous souhaitez utiliser
les services aux �tudiants offerts par McGill, vous devez choisir l©un des forfaits suivants.

Forfait optionnel de services aux étudiants pour les étudiants de l'éducation permanente1.10.5.1

Ce forfait est offert uniquement aux �tudiants inscrits � un minimum de 9 unit�s par trimestre. Ce forfait donne acc�s aux services suivants : Service de
plani®cation de carri�re (CaPS), Aum�nerie, Service de counseling, Services de sant� (rendez-vous avec m�decins et in®rmiers, service d©urgence, laboratoire
m�dical), Service d'aide aux �tudiants �trangers, Service de sant� mentale, Service d©aide ®nanci�re aux �tudiants, Service de cours particuliers, Maison des
Premi�res nations, Service aux �tudiants handicap�s et Service de logement hors campus.

Pour obtenir plus de renseignements sur le forfait optionnel de services aux �tudiants, veuillez consulter la section Frais d©�ducation permanente du site
www.mcgill.ca/student-accounts/fr/droits-et-frais/droits-automne-hiver.

Une carte d'�tudiant de McGill est obligatoire pour l©acc�s aux services.

Pour de plus amples renseignements ou pour un abonnement, veuillez communiquer avec le :
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Pour vos besoins en technologies de l’information (TI)1.11

Le site Internet des technologies de l©information de McGill (www.mcgill.ca/it/fr) est votre premier point de contact pour l©acc�s aux ressources des technologies
de l©information � McGill. N©h�sitez pas � consulter ce site pour :

· Trouver des renseignements d�taill�s sur tous les services TI offerts, y compris la formation ou le soutien technique. Recherchez ces services par cat�gorie,
par exemple « T�l�phone, r�seau c
bl� et sans ®l ».

· Consulter la base de connaissances TI de McGill (

http://www.mcgill.ca/it/fr/
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Pour plus de renseignements sur myCourses pour les �tudiants, acc�dez au site www.mcgill.ca/it/fr.

Courriel1.11.4

Votre adresse de courriel de McGill (en g�n�ral, sous la forme suivante : prenom.nom@mail.mcgill.ca) est le moyen of®ciel de l©Universit� pour communiquer
avec vous par courrier �lectronique. Pour des renseignements concernant la politique sur la communication par voie �lectronique avec les �tudiants (E-mail
Communications with Students), veuillez vous reporter au site www.mcgill.ca/secretariat/policies/informationtechnology. Vous pouvez acc�der � votre
courriel par outlook.com/mcgill.ca ou par le portail myMcGill � l©aide de votre nom d©utilisateur et de votre mot de passe de McGill. Visionnez votre nom
d©utilisateur de McGill, votre adresse courriel de McGill et choisissez votre mot de passe de McGill sur Minerva sous le menu « Renseignements personnels
».

Microsoft Office 3651.11.5

Of®ce 365, une solution pr�te � l©emploi de Microsoft, offre diff�rents services infonuagiques dont les suivants :

· courriel

· communication Web

· stockage de ®chiers

· partage de ®chiers

McGill fournit actuellement et gratuitement � ses �tudiants le logiciel Of®ce 365 ProPlus et le stockage infonuagique OneDrive. D©autres �l�ments d©Of®ce
365 seront d�ploy�s au cours de l©ann�e � venir. Pour plus d©information, consultez le site 

http://www.mcgill.ca/it/fr/
mailto:prenom.nom@mail.mcgill.ca
http://www.mcgill.ca/secretariat/policies/informationtechnology
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RemarquesUnit�sTitr e du coursNum�r o de cours

Test de classement requis (voir le site
www.mcgill.ca/mwc pour plus de
renseignements)

3ESL: Academic English 2CESL 300

Test de classement requis (voir le site
www.mcgill.ca/mwc pour plus de
renseignements)

3ESL: Essay & Critical ThinkingCESL 400

Test de classement requis (voir le site
www.mcgill.ca/mwc pour plus de
renseignements)

3ESL: Research Essay and RhetoricCESL 500

Cours obligatoire r�serv� aux �tudiants de
premier cycle en g�nie

3Communication in EngineeringCCOM 206

Permission de l©enseignant et entretien
d�partemental requis

3Writing and Community ActionCCOM 300

http://www.mcgill.ca/mwc/
http://www.mcgill.ca/mwc/
http://www.mcgill.ca/mwc/
http://www.mcgill.ca/mwc/
mailto:mwc@mcgill.ca






Autres collections historiques1.12.7

Outre ceux retrouv�s dans les mus�es de McGill, d©autres collections et objets sp�cialis�s sont organis�s et pr�par�s par le comit� consultatif sur le patrimoine
de McGill.

McGill a commenc� � accumuler des biens culturels par voie d©acquisitions et de dons avant m�me sa fondation. D�j� en 1822, des objets �taient rassembl�s
et employ�s dans le cadre de l©enseignement offert � la Montreal Medical Institution, l©anc�tre de la Facult� de m�decine de McGill. Des articles publi�s �
propos de ces anciennes collections ont valu � des professeurs comme Andrew Fernando Holmes et Sir William Dawson une reconnaissance internationale.
Les collections qu©ils l�gu�rent, comme d©autres, ont fortement contribu� � doter McGill d©une r�putation d©institution savante.

Pour en savoir plus et pour consulter la liste compl�te des collections patrimoniales de McGill, veuillez vous rendre sur le site
www.mcgill.ca/historicalcollections.

L’Université1.13

L©Universit� McGill jouit d©une excellente r�putation parmi les meilleurs �tablissements d©enseignement sup�rieur au Canada et repr�sente l©une des universit�s
de ®le en mati�re de recherche au pays. McGill accueille des �tudiants provenant d©environ 150 pays, au premier rang avec la population �tudiante la plus
diversi®�e sur le plan international, et ce, parmi les universit�s de recherche au Canada dot�es d©une �cole de m�decine et offrant des �tudes de cycles
sup�rieures.

Historique1.13.1

James McGill, n�gociant prosp�re et �minent citoyen de Montr�al, d�c�d� en 1813, l�gua un domaine de 46 acres du nom de Burnside Place et la somme
de 10 000 £ � « l©Institution royale pour l©avancement des sciences », sous r�serve que celle-ci �rige « sur ladite parcelle de terrain, une universit� ou un
coll� ge pour assurer l©�ducation et l©avancement des sciences dans cette province »; et �galement « � la condition que l©un des coll�ges formant ladite universit�
soit d�sign� et connu � perp�tuit� sous le nom de « McGill College ».

 la mort de James McGill, l©Institution royale, autoris�e par une loi en 1801, n©avait pas encore �t� cr��e. Elle le fut en 1819 et obtint trois ans plus tard une
charte royale pour la cr�ation d©une universit� qui devait porter le nom de McGill College. D©autres retards �tant caus�s par divers contentieux, le domaine
Burnside ne fut acquis qu©en mars 1829. La Montreal Medical Institution, qui avait commenc� � offrir des cours de m�decine � l©H�pital g�n�ral de Montr�al
en 1822, fut admise par le Coll�ge comme Facult� de m�decine en juin 1829. 

http://www.mcgill.ca/historicalcollections/


Rattach� � l'Universit� McGill, le Coll� ge Royal Victoria est un coll�ge sans vocation p�dagogique qui offre des logements aux �tudiants et aux �tudiantes
dans un environnement mixte.

Collèges de théologie affiliés1.13.2.2

Le Coll�ge dioc�sain de Montr�al

3473, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A8
Principal : Le r�v�rend Dr. Donald Boisvert; B.A., M.A. (C©dia), Ph. D. (Ott.)

Coll�ge pr esbyt�rien de Montr �al

3495, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A8
Principal : Dale Woods; M. Div. (Vancouver School of Theology), D. Min. (Luther Seminary)

S�minair e uni de Montr�al

3521, rue Universit�, Montr�al, QC H3A 2A9
Principal : Philip Joudrey; B.A., M. Div. (Acad.), D. Min. (Andover Newton)

Les trois coll�ges mentionn�s forment des �tudiants � l©exercice du minist�re et accordent des certi®cats pour l©ordination; ils ont toutefois remis leur pouvoir
de d�livrance de grades � l©Universit�, � l©exception de dipl�mes de ma�trise en th�ologie et de doctorats honoris causa.

Direction de l'Université1.13.3

L©Universit� McGill est une soci�t� d�coulant d©une charte royale octroy�e par la Couronne du Royaume-Uni, qui conserve ce pouvoir et l©exerce par
l©entremise du gouverneur g�n�ral qui est visiteur de l©Universit�.

Les gouverneurs de l©Universit� forment l©Institution 54mc1ionnd0 13 399.621 Tm3(v)Tn2� forsciences, soci�t� constitu�e en v



Gouvernance : Conseil des gouverneurs1.13.5

Le Visiteur1.13.5.1



Gouvernance : Membres du Sénat1.13.6

Membres d'office1.13.6.1

Membres d©of®ce

Le chancelier

Le pr�sident du Conseil des gouverneurs

La principale et vice-chanceli�re

Le vice-principal adjoint, le vice-principal ex�cutif et les vice-principaux

Les doyens des facult�s

La doyenne de l©�ducation permanente

Le doyenne des �tudes sup�rieures et postdoctorales

Le doyen, Services aux �tudiants

La doyenne ou directrice des biblioth�ques

La registraire de l©universit� et la directrice ex�cutive, Gestion de l©effectif �tudiant

La directrice, Enseignement et services d©apprentissage (« Teaching and Learning Services »)

Membres élus1.13.6.2

Membres �lus

66 membres �lus par les facult�s, les biblioth�ques, le Conseil des gouverneurs et le personnel administratif et de soutien

Membres �tudiants (21)

Administration1.13.7

Administration

ChancelierMichael A. Meighen; B.A. (McG.), LL. L. (Laval)

Principale et vice-chanceli�reSuzanne Fortier; B. Sc., Ph. D. (McG.)

Vice-principal ex�cutif et vice-principal (acti vit�s uni versitaires)Christopher Manfredi; B.A., M.A. (Calg.), M.A., Ph. D. (Claremont)

Premier vice-principal ex�cutif adjoint (�tudes et vie �tudiante)Ollivier Dyens; B.F.A. (C©dia), M.A., Ph. D. (Montr.)

Registraire et directrice g�n�



Administration

Vice-principal adjoint (sant� et affair es m�dicales) et vice-doyen (sant�
et affaires m�dicales)

Sam Benaroya; B. Sc., M.D., C.M. (McG.)

Vice-principale (recherche et relations internationales)
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Trimestre d©hiverTrimestre d©automneEXAMENS

Du 13 au 28 avril 2017Du 7 au 20 d�cembre 2016P�riode d©examens

15 mai 201715 janvier 2017Date limite de d�p�t des demandes de report
d©examen

CONG�S OFFICIELS

23 mai 2016Journ�e nationale des patriotes

24 juin 2016F�te nationale du Qu�bec

1er juillet 2016F�te du Canada

5 septembre 2016F�te du travail

10 octobre 2016Action de gr
ce

Du 23 d�cembre 2016 au 2 janvier 2017No�l et jour de l©An

Du 27 f�vrier au 3 mars 2017Semaine de rel
che

14 avril et 17 mars 2017P
ques

Administration et gouvernance de l'École d'éducation permanente2.3

École d'éducation permanente2.3.1

DOYENS

DoyenneJudith Potter; B. Sc. (Tor.), M. Ad. Ed. (St. FX), Ed. D. (Tor.)

Vice-doyenne (activit�s uni versitaires)Carmen Sicilia; B.A. (C©dia), M.A., Ph. D. (McG.)

SERVICES ADMINISTRA TIFS

Chef, Administration et ®nancesRosa Greco-Pepe; B.A. (C©dia), Dip. Ed.(McG.)

Dir ecteur, D�veloppement d©entreprise, engagement et marketingPhilippe Mailhot; B.B.A. (Bishop©s), M.B.A. (HEC)

Conseill�r e en ressources humainesKathy-Ann Sendecki; BCom (C©dia), CRHA

Associ�e de D�veloppementLynde Kavanagh-Ormond; B.A. (Ott.), B.B.A. (C©dia)

Conseill�r e principale en communications et marketingElana Trager; BCom (McG.)

Consultant en services aux entreprisesPierre Larouche; B.A. (UQAC), M. Sc. (HEC Montr.)

Adjointe au vice-doyen (activit�s uni versitaires)Antoinette Greco; Cert. gestion (McG.)

Adjointe administrati ve et r�gisseuse des immeublesAndr�e LaHaise

Coordonnateur des syst�mes des micro-ordinateursKevork Abadjian

Adjoint en design et marketing pr�ciser

Adjointe, Communications de communaut�s num�riquesStephanie Wereley; B. Tech. (Ryerson), Gr. Dip. (Humber)

SERVICES POUR LES ENSEIGNANTS ET TECHNOLOGIES P�D AGOGIQUES

Dir ecteurJean-Paul R�millieux; B.A., M. Sc. (UQAM)

AdministratriceAntoinette Greco; Cert. gestion (McG.)

SERVICES AUX CLIENTS

Gestionnaire principaleGianna Giardino; B.Com (McG.)

Chef, Admission et collation des gradesAssunta Cerrone-Mancini

Administratrice, Admission et collation des gradesVanessa Carillo; BCom (C©dia)

Responsable des dossiers et des comptes �tudiantsLucia Chimienti; B.A. (C©dia)
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SERVICES AUX CLIENTS

Chef, Dossiers et inscriptionJohnny Martuccio; BCom (McG.)

Conseill�r e de programmes (premier cycle et cycles sup�rieurs)Mary Rubiano

Conseiller de programmes (premier cycle et cycles sup�rieurs)Robert Guirguis; B.A. (C©dia)

D�VELOPPEMENT DE CARRI	RE ET PERFECTIONNEMENT PR OFESSIONNEL

Dir ectrice, Programmes assortis d©unit�sCarmen Sicilia; B.A. (C©dia), M.A., Ph. D. (McG.)

Dir ectrice, Programmes non assortis d©unit�sInna Popova; B.A. (V.N. Karazin Univ.), Cert HR Fnd (C©dia)

Gestionnaire de programmeDawne Ramsahoye; B.A. (McG.), G.D.I.A., M.A. (C©dia)

Administratrice de pr ogrammeLucia Brunetti; B.A. (C©dia), M.A. (Guelph)

Dir ecteur associ�, Programmes assortis d©unit�s en DCPP;
Coordonnateur, Technologies de l©information, gestion de la cha�ne

Hang Lau; B. Sc. (Univ. chinoise de Hong Kong), M. Sc., Ph. D. (McG.)

d©approvisionnement et gestion des services de sant� et des services
sociaux

Coordonnatrice, Comptabilit�, ®nances et ®scalit�Rima Hindo; M.B.A. (York, N©western), CPA, CA

Coordonnatrice, Gestion des ressources humaines et leadershipMaha Daoud; B.A. (l©HEC Tunis), M.E. (ESC Tunis), M. Sc. (HEC Montr.),
CHRA

Coordonnateur, Gestion, commerce international et entrepreneuriatKamal S. Salmasi; B. Sc., M.B.A. (T�h�ran), D.P.A. (Carl.), Ph. D. (McG.)

Coordonnatrice, Relations publiques et marketingNicolette Papastefanou; Ph. D. (Tshwane)

Coordonnateur, Gestion de l©aviation et math�matiques et statistiquesPaul-Robert Chouha; B. Sc., M.A. (CCNY), M. Sc. (UQAM), M. Sc. (Montr.)

Charg� de cours, Codirecteur de projet, AADNC et programmes en ligne
de syst�mes d©information

John Gradek; B. Sc. (Montr.), B. Eng. (Car.), M.B.A. (W. Ont.)

Administratrice de pr ojetAmanda Lim; B.A. (Hons.) (Strathclyde), M.A. (Car.)

LANGUES ET COMMUNICA TION INTERCUL TURELLE

Dir ecteurFiras Alha®dh; B.A. (Jordanie), M.A. (Chili), DEA (Espagne)

Dir ectrice associ�eEf®e Dracopoulos; B.A. (C©dia), M. Ed. (T�LUQ)

Coordonnateur principal de programme, Programmes d©anglaisKevin Callahan; B.A. (Tor.), M.A. (C©dia), Cert. TESL (McG.)

Charg�e de cours, �laboration de partenariats et programmes en ligneNadine Wielgopolski; B.A., M.A. (Ott.)

Coordonnateur de programme, lnt�gration de la technologie de
l©apprentissage

Kevin Stanley; B.A. (Vic., BC), M.A. (C©dia)

Coordonnatrice de programme, Programme d©anglais � temps partielMargaret Levey; B.A. (McG.), M.A. (C©dia)

Coordonnatrice de programme, Programme de fran�ais � temps partiel
et projets sp�ciaux

Manon Gadbois; B.A. (UQAM), M.A. (Montr.)

Coordonnatrice de programme, Programme intensif de fran�ais et projets
sp�ciaux

Emmanuelle Guidez; B.A., M.A. (Charles de Gaulle, Lille III)

Coordonnatrice des �tudes, Programmes de languesMarie-Claude Beauchamp; B.A., M.A., B. �d. (McG.)

Administratrice de pr ogrammeVerena Waterstradt; B. Adm. (Fachhochschule f�r Verwaltung und
Rechtsp¯ege Berlin)

Administratrice adjointe de programmeChrista Grant; BCom (C©dia)

PARTENARIATS UNIVERSITAIRES ET �TUDES D©�T�

Dir ecteurGuy Mineau; B. Sc., M. Sc., Ph. D. (Montr.)

Administratrice de pr ogrammeJasna Hancevic; BCom (McG.), M. Sc. (UQAM)

TRADUCTION ET EXPRESSION �CRITE

Dir ecteurJames Archibald; B.A. (McG.), B. Ph. (Montr.), M. �s L., Dr. 3e cycle (Lille),
Ph. D. (Montr.)
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Charg�(e)s de cours de l©��P

AnglaisSTANLEY, Kevin

Fran�aisWIELGOPOLSKI, Nadine

Communication �criteWOLFSON, Sarah

Personnel enseignant � temps partiel

Gestion de projet, analyse de valeur et de rentabilit�ABBOTT, Robert

Comptabilit�ABDA, Messaoud

TraductionABENSUR, Rosalind

Gestion de l©aviationABEYRATNE, Ruwantissa

Fran�aisABI MANSOUR, Dolly

Comptabilit�ABOU-HAIDER, Ibrahim

FinanceABOULAMER, Anas

Comptabilit�ABRAMS, Ryan

FinanceADDAS, Amr

Technologies de l©informationALDIK, Fares

Relations publiquesANDREWS, Richard

Comptabilit�ARMANIOUS, Joseph

AnglaisASHCROFT, Louise

Traduction, fran�aisASSOULINE, Sylvain

Communication �criteATALLAH, Bassel

Ressources humainesATALLAH, Cherif

Fran�aisAUBOUY, Isabele

AnglaisBALTI, Anis

Comptabilit�BALYCKY, Gregory

AnglaisBANTON, Jennifer

Communication �criteBARKLEY, Danielle

Relations publiquesBARTELS, Gerald

Gestion de projetBARTLETT, Lloyd

Communication �criteBASKIND, Alana

Comptabilit�BELAFI, Trishia

Comptabilit�BENK, Christopher

Fran�aisB�RARD, St�phanie

Communication �criteBERMAN, Joshua

AnglaisBERTRAND, Margie

Communication �criteBESANGER, Kendra

Communication �criteBIDER, Noreen Jane

Comptabilit�BIERBRIER, Edward

Comptabilit�BISCOTTI, Gina

Fran�aisBLANCHET, Marie

TraductionBLYTHE, Deborah

Fran�aisBOGDAN, Miruna

Ressources humainesBOGHOSKHAN, Arlette
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Personnel enseignant � temps partiel

Relations publiquesBOISRAND, Frederic

AnglaisBORSELLINO, Carmen

EspagnolBOUFRAHI, Samira

AnglaisBOURY, Sonia

Fran�aisBRAMOND, Julie

Gestion de l©aviationBRAZEAU, Guy

TraductionBREUER, Robert

AviationBROOKS, Nina

Math�matiquesBROWN, Grant

Analyse de valeur et de rentabilit�BRYSON, Georges

Ressources humainesBUDDO, Peter

Fran�aisBUFFERNE, Magali

Gestion de l©aviationBUNKER, Donald

Communication �criteBURKHOLDER, Casey

Comptabilit�BURRIDGE, David

Relations publiquesCALLAWAY, Yvonne

Ressources humainesCALLENDER, Shauna

Ressources humainesCAMPBELL, Elizabeth

TraductionCAMPO, Angela

Art oratoireCARBONNEAU, Monica D.

TraductionCARTLIDGE, Roy

Cha�ne logistiqueCAYLA, Alexandre

Comptabilit�CECERE, Ralph

AnglaisCHAMBERLAIN, Michael

Gestion de projetCHAMPENOIS, Christian

Gestion de projetCHASSE, Andrew

Communication �criteCHURCHILL, Andrew

Technologies de l©informationCIOBANU, Ouidiu

MarketingCIPRIANO, Mary Ann

TraductionCOHEN, Mich�le

Comptabilit�COHEN, Thierry

AnglaisCONROY, Cheryl

LeadershipCOOPER, Chris

Communication �criteCOOPER, Richard

EspagnolCOSSIOS, Susana

Ressources humainesCOURTOIS, Richard

Gestion de la cha�ne d©approvisionnementCOUTURE, Brian

DroitCOX, Robert

Fran�aisCRECK, Chantal

Relations publiquesCREIGHTON, J. Amy

Gestion des risquesCROSS, R. Christopher

MarketingCROSS, Scott
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Personnel enseignant � temps partiel

Technologies de l©informationDAOU, Khattar

TraductionDAOUD-BRIKCI, Houria

AnglaisDAVIDSON, (Rebecca) Elizabeth

Comptabilit�DAVIES, Brian

FinanceDEEGAN, Marc

Comptabilit�DEGRACE, Lynn

TraductionDEL BURGO, Carlos

Gestion de projet agileDELIS, Michael

MarketingDELLAR, Mary Sharon

MarketingDELORME, Bruno

Fran�aisDESLAURIERS, Roch

Gestion ®nanci�re de la copropri�t�DESORMEAUX, Aline

MarketingDESROSIERS, Lee

MarketingDI LUZIO, Linda

LeadershipDIAZ, Karen

Comptabilit�DI PIETRO, Vadim

Comptabilit�DISCEPOLA, Diana R.

Ressources humainesDORE, Nathalie

MarketingDRACOPOULOS, George

Psychologie sociale et organisationnelle appliqu�eDU COUTURIER-NICHOL, Garr®eld

Fran�aisDUMONT, Jean

TraductionDUPONT, Eric

Relations publiquac5cDIAZ, Karen

Ressources humainesDI PIETRadimFran�aisaisAnglaisA2 1 2530 0 1 702NG.52N.52 59D.5 ICHOL, Garr®eldFran�aisDICHOL, Garr®eld�P 1 3�



Personnel enseignant � temps partiel

Psychologie sociale et organisationnelle appliqu�eFRASER, James

AnglaisFRAULEY, Mary

Ressources humainesFREIJA, Amanda

Gestion de la cha�ne d©approvisionnementGAGNON, Fr�d�ric

TraductionGAGNON, Gilles

MarketingGARDNER-GREGORY, Kevin

EntrepreneuriatGARNEAU, Charles

Gestion de projetGAUTHIER, Sylvain

Comptabilit�GAUVIN-OLIGNY, Alexandra

Fran�aisGAVRILA-ALEXANDRESCU, Dana

Math�matiquesGAVRIN, Victor

Comptabilit�GENDRON, Bob

AnglaisGHAZI, Kamren

Comptabilit�GIACCARI, Domenic

Relations publiquesGIBBS, Howard

Relations publiquesGILPIN, Andrea

TraductionGIORDANO, Maria Graciela

GestionGIRARD, Diane

Fran�aisGIRERD, Noemie

Fran�aisGIROUX, Chantal

AnglaisGLIDDEN, Gregory

Technologies de l©informationGNIWISCH, Pinny

AnglaisGODAWA, Christopher

Comptabilit�GOLDSMAN, Larry

Math�matiquesGOLOVINA, Galina

Gestion de la cha�ne d©approvisionnementGRADEK, John

Math�matiquesGRAHAM, Jim Norman

LeadershipGRAY, David William

AnglaisGREEN, Joy

Fran�aisGREENAWAY, Fran�oise

Communication �criteGREENFIELD, Kathleen

FinanceGREGORIOU, Greg

Gestion de l©aviationGRIFFIN, Martin

MarketingGRINDLAY, Steven

AnglaisGROULX, Devaki

Fran�aisGROULX, Jean-Fran�ois

Services de sant� et services sociauxGUAY, H�l�ne

Relations industriellesGUERIN, Richard

Relations publiquesGUILHAUMON, Huguette

TraductionGUZEYEVA, Kateryna

AnglaisHAMBLETON, Sonia

Gestion ± Gestion de projetHAMBOUI CHEMTOB, Rachel
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Personnel enseignant � temps partiel

AviationHANLEY, Donal

Gestion de projetHANNA, Peter

AnglaisHANNON, Una

ChimieHARPP, David

Communication �criteHASHEM, Sara

AnglaisHAUTECOEUR, Nathaniel

Technologies de l©informationHAVAS, Michael

Relations publiquesHENDERSON, Kate

Gestion de l©aviationHERBELLES, Nathalie

Psychologie sociale et organisationnelle appliqu�eHEWLIN, Jay

Communication �criteHINES, Donetta

Fran�aisHOJJAT, Katayoun

Politiques de gestionHOLLINGWORTH, Mark

AnglaisHORNER, Kathy

Commerce internationalHOROWITZ, David

LeadershipHUNTER, James

AnglaisHUTCHISON, Ann

Comptabilit�IANNOTTI, Nicolino

AnglaisINGLIS, Lorraine

FinanceJASSIM, Raad

EspagnolJETT�, Karine

Gestion juridique de la copropri�t�JOLI-COEUR, Yves

Marketing, Technologies de l©informationJOUINI, Bassem

MarketingJUILEN, Sarah

AnglaisJUSKOW, Rick

Gestion logistiqueKAHYAOGLU, Yasmin

Gestion de projetKAMEL, Michael

AnglaisKASSABIAN, Hagop

Technologies de l©informationKAUFMAN, Steven

Gestion de la cha�ne d©approvisionnementKAUFMAN, Zave

MarketingKELLER, Wendy

Cha�ne d©approvisionnement (logistique)KENNEY, Patrick

Technologies de l©informationKERKLAAN, Leo

AnglaisKERY, Marion

AnglaisKHO, David

Fran�aisKICZKA, Tomasz

G�nie m�caniqueKOKKOLARAS, Michael

Comptabilit�KOKORIAN, Christian

Fran�aisKUMOR-WYSOCKA, Marguerite

Psychologie sociale et organisationnelle appliqu�eKUTTER, Elisabeth

Fran�aisLABB�, Marie-Claude

AnglaisLABELLE, Robert
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Personnel enseignant � temps partiel

GestionLAINEY, Pierre

MarketingLAING, Stephen

Communication �criteLALLIER, Renee

Communication �criteLAMB, Pamela

AnglaisLANGER, Corinna

AnglaisLANGEVIN, Michael

AnglaisLANGSTON, Catherine

TraductionLAPERRIERE, Maureen

Comptabilit�LAPOINTE, Deirdre

Comptabilit�LA ROCCA, Gerry

Communication �criteLEBLANC, Beverley

AnglaisLEBRUN, Susan

AnglaisLEE, (Yong He) Michelle

Relations publiquesLEFEBVRE, Michel

Fran�aisLEMAY, Dominique

Anglais, communication �criteLENK, Helle-Mai

MarketingLETOVSKY, Steven

Gestion des services de sant� et des services sociauxLEVESQUE, Yvan Denis

AnglaisLIMA, Adriana Monteiro

Fran�aisLISSOUBA, Daniele

Politiques de gestionLUKCA, John

Recherche cliniqueLUSSIER, Isabelle

Relations publiquesLYNCH, Shaun

AnglaisMACDONALD, Stephen

Math�matiquesMACKENZIE, Ken

, Plais



Personnel enseignant � temps partiel

AnglaisMERCURI-ALBISI, Julia

Traduction, fran�aisMILLER-SANCHEZ, Sandra

AnglaisMITCHELL, Jonathan

Comptabilit�MODONESE, Sandra

Comptabilit�MONCALIERI, Lisa

AnglaisMONK, Beverley

Comptabilit�MONTY, Pascale-Isabelle

Gestion de l©aviationMOORE, Karl

Comptabilit�MOSCHELLA, Jason

Comptabilit�MOSCHELLA, Walter

MarketingMOSCOVITZ, David

Technologies de l©informationMUSCOTT, Adam

TraductionNAVARRO, Aura

Comptabilit�NAYER, David

AnglaisNEPVEU, Denise

Gestion des risquesNG WAN, Melissa

Technologies de l©informationNIZAMI, Tariq

MarketingNOBEL, Ralph

AnglaisNOROOZI, Nasim

Comptabilit�NOVIELLO, Antoinette

Relations publiquesNOWAK, Anita

Gestion de projetOLIVEIRA, Dulce

Comptabilit�OLIVERIO, Joseph

Ressources humainesPADILLA, Luis

AnglaisPANUNTO, Anna-Maria

Comptabilit�PARENT, Kevin

AnglaisPEDERSEN, Susie

Communication �critePENGELLEY, Heather

AnglaisPHILLIPS, Christine

Fran�aisPICARD, Genevi� ve

Relations publiquesPICKERING, Victoria

AviationPILON, Ricardo

Relations publiquesPITTS, Charles

Communication �critePOPOVA, Emilia

Comptabilit�PORRELLO, Robert

Technologies de l©informationPRAHOVA, Alma

AnglaisPRESCESKY, Jill

Technologies de l©informationPROKOPSKI, Gregory

GestionPROULX, Jean-Louis

AnglaisQUE, Christine

Technologies de l©informationQUESNEL, Charles

Comptabilit�RACO, Maria Caterina
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Personnel enseignant � temps partiel

Comptabilit�ZANE, Charles

Commerce internationalZBILY, Albert

Services de sant� et services sociauxZOWALL, Hanna So®a

Coordonnées2.5

Coordonn�es

www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/nous-joindreSite Web

688, rue Sherbrooke Ouest, Montr�al QC H3A 3R1, CanadaPar la poste

514 398-6200Par t�l�phone

514 398-2650Par t�l�copieur

info.conted@mcgill.caPar courriel

688, rue Sherbrooke Ouest (� l©angle de la rue Universit�), 11e �tageEn personne

Unités d’enseignement2.5.1

Coordonn�es

D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel
T�l�phone : 514 398-1030
T�l�copieur : 514 398-3108
Courriel : cms.conted@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/unites-de-formation/developpement-de-carriere-et-perfectionnement-professionnel

D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel
Perfectionnement professionnel et formation en entreprise
T�l�phone : 514 398-5454
T�l�copieur : 514 398-5224
Courriel : pd.conted@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/perfectionnement-professionnel

Langues et communication intercultur elle
T�l�phone : 514 398-1212
T�l�copieur : 514 398-1769
Courriel : language.conted@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/unites-de-formation/langues-et-communication-interculturelle

Partenariats universitaires et �tudes d©�t�
T�l�phone : 514 398-5212
T�l�copieur : 514 398-5224
Courriel : facultypartnerships.conted@mcgill.ca; summer.studies@mcgill.ca
Sites Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/unites-de-formation/partenaires-universitaires-et-etudes-dete; www.mcgill.ca/summer

Traduction et communication �crite
T�l�phone : 514 398-1484
T�l�copieur : 514 398-1769
Courriel : translation.conted@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/unites-de-formation/traduction-et-communication-ecrite

Le Centre de communication �crite de McGill
T�l�phone : 514 398-7109
T�l�copieur : 514 398-7416
Courriel : mwc@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/mwc
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Perfectionnement personnel et culturel
T�l�phone : 514 398-5212
T�l�copieur : 514 398-5224
Courriel : pace.scs@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/unites-de-formation/perfectionnement-personnel-et-culturel-ppc

La communaut� d©apprentissage continu de McGill
T�l�phone : 514 398-8234
T�l�copieur : 514 398-2757
Courriel : mcll.conted@mcgill.ca
Site Web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l©eep/unites-de-formation/communaute-d©apprentissag

mailto:pace.scs@mcgill.ca
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l%E2%80%99eep/unites-de-formation/perfectionnement-personnel-et-culturel-ppc/
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mailto:ecpcont.education@mcgill.ca
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Certi®cats d©�tudes sup�rieures

section 4.1.3.1.16.10: Certi®cat d©�tudes sup�rieures en comptabilit� professionnelle

section 4.1.3.1.16.11: Certi®cat d©�tudes sup�rieures en gestion des relations publiques

section 4.1.3.1.16.12: Certi®cat d©�tudes sup�rieures en ®scalit�

section 4.1.3.1.16.13: Certi®cat d©�tudes sup�rieures en tr�sorerie ± ®nances

Programmes de dipl�me

section 4.1.3.1.3: Dipl�me en comptabilit�

section 4.1.3.1.4: Dipl�me en ®nance appliqu�e

section 4.1.3.1.5: Dipl�me en marketing appliqu�

section 4.1.3.1.6: Dipl�me en entreprenariat

section 4.1.3.1.7: Dipl�me en gestion des services de sant� et des services sociaux

section 4.1.3.1.8: Dipl�me en gestion des ressources humaines

section 4.1.3.1.9: Dipl�me en gestion int�gr�e de l©aviation

section 4.1.3.1.10: Dipl�me en technologies li�es au commerce sur Internet

section 4.1.3.1.12: Dipl�me en gestion ± G�n�ral

section 4.1.3.1.13: Dipl�me en gestion des relations publiques et des communications

section 4.1.3.1.14: Dipl�me en gestion des op�rations et de la cha
ne d©approvisionnement

section 4.1.3.1.15: Dipl�me d©�tudes sup�rieures en ®scalit�

Sciences de l'éducation3.2.2.2

Pour de plus amples renseignements, voir la section �cole d©�ducation permanente > Domaines d©�tude > Sciences de l©�ducation >  section 4.3.2: Les
programmes des Sciences de l©�ducation.

Sciences de l©�ducation

�cole d©�ducation permanente > Domaines d©�tude > Les programmes des Sciences de l©�ducation >  section 4.3.2.5: Certi®cat d©�tudes sup�rieures en
orientation appliqu�e � l©enseignement

�cole d©�ducation permanente > Domaines d©�tude > Les programmes des Sciences de l©�ducation >  section 4.3.2.6.1: Certi®cat d©�tudes sup�rieures
pour l©enseignment non autochtone (15 unit�s)

Traduction3.2.2.3

Pour de plus amples renseignements, voir la section �cole d©�ducation permanente > Domaines d©�tude >Traduction et expression �crite >  section 4.8.3: Les
programmes et les cours de Traduction et expression �crite.

Traduction

section 4.8.3.4.2.2: Dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction Ð Option anglais-fran�ais (30 unit�s)

section 4.8.3.4.2.3: Dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction Ð Option fran�ais Ð anglais (30 unit�s)

section 4.8.3.4.2.4: Dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction Ð Option espagnol Ð fran�ais (30 unit�s)

section 4.8.3.4.2.5: Dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction Ð Option espagnol Ð anglais (30 unit�s)

Espagnol3.2.2.4

Espagnol

�cole d©�ducation permanente > Domaines d©�tude > Traduction et expression �crite > Les programmes et les cours de Traduction et expression �crite >
section 4.8.3.3.4.7: Certi®cat d'�tudes sup�rieures en communication professionnelle Ð espagnol (18 unit�s)
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Échéance pour la réception de documents d'appoint pour une demande d'admission à McGill3.3.1.5

Veuillez consulter le site Web de l©�cole d©�ducation permanente pour obtenir plus de renseignements concernant la transmission des documents d©appoint
exig�s, notamment les relev�s de notes, les �tats des �quivalences, les r�sultats de tests ou les lettres de recommandation (selon le programme).

Quels sont les documents officiels exigés pour l'admission à McGill ?3.3.1.6

McGill exige des versions of®cielles de tous les relev�s de notes et autres r�sultats scolaires provenant d©autres �coles et �tablissements d©enseignement; il
en va de m�me pour les r�sultats de tests et d©examens.  McGill, la mention « of®ciel » signi®e que l©Universit� devra, sans le moindre interm�diaire,
recevoir directement les relev�s de notes, les r�sultats de tests et d©examens produits par les �coles, les �tablissements d©enseignement et les commissions
d©examen, dans le cas des �tudiants qui passent des examens du Advanced Level. L©Universit� ne reconna�t aucun caract�re of®ciel aux photocopies, m�me
certi®�es par un notaire, un commissaire � l©assermentation, un membre du personnel du Centre d©�ducation canadien ou d©une ambassade du Canada.
L©Universit� ne prend �galement pas de d�cisions conditionnelles fond�es sur des relev�s ou des �quivalences sans caract�re of®ciel.

Nous reconnaissons que, dans le cas de certains pays, il s©av�re dif®cile de faire envoyer des relev�s of®ciels. Nous sommes �galement conscients des
dif®cult�s auxquelles font face les personnes n©habitant plus le pays o	 elles avaient �tudi�. Le cas �ch�ant, veuillez nous en faire part par �crit. S©il y a lieu,
nous envisagerons la possibilit� de reporter la date limite de soumission des documents d©appoint.

Formalités d'admission : Baccalauréat en commerce (temps partiel)3.3.2

Les inscriptions au programme de baccalaur�at en commerce (temps partiel) doivent se faire aupr�s de la Gestion de l©effectif �tudiant. Les �tudiants peuvent
s©inscrire en ligne � l©adresse suivante : www.mcgill.ca/applying/fr. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la section  section
4.1.2.2: Baccalaur�at en commerce pour les �tudiants � temps partiel.

Pour de plus amples renseignements sur les dates limites et la marche � suivre concernant la soumission des dossiers, veuillez communiquer avec :

Le Point de service
3415, rue McTavish
Montr�al (Qu�bec) H3A 0C8
T�l�phone : 514 398-7878
Site Web : www.mcgill.ca/students/servicepoint/fr

Formalités d'admission : programmes d'éducation permanente de la Faculté des sciences de l'éducation3.3.3

Les demandes d©admission aux programmes d©�ducation permanente de la Facult� des sciences de l©�ducation peuvent se faire en ligne � l©adresse suivante
: www.mcgill.ca/applying/fr. Les �tudiants doivent remplir le formulaire de demande d©admission et faire parvenir les documents exig�s � l'unit� d'enseignement
appropri�e. Pour de plus amples renseignements sur les dates limites et la marche � suivre concernant la soumission des dossiers, consultez
www.mcgill.ca/continuingstudies/about-scs/academic-areas/education.

Pour des renseignements sur l©admission aux programmes des Premi�res nations et des Inuits, les candidats doivent communiquer avec le bureau de la
formation des ma
tres inuits et des Premi�res nations au 514-398-4533.

Report ou refus de l'offre d'admission ?3.4

L©offre d©admission est valide pour une ann�e universitaire � compter de la session d©admission. Si vous ne vous inscrivez � aucun cours pendant cette p�riode
d©un an, vous devrez pr�senter une nouvelle demande d©admission. Si vous souhaitez refuser l©offre d©admission, veuillez communiquer avec les Services
aux clients par courriel a®n de faire conna�tre votre d�cision : admissions.conted@mcgill.ca.

Changement de programme3.5

Un �tudiant peut demander un seul changement de programme par admission; toute demande subs�quente sera consid�r�e comme une nouvelle admission.
L©�tudiant devra alors remplir un formulaire de demande d©admission et payer les droits d'admission de 80 $. L©�tudiant qui souhaite passer d©un programme
� un autre doit pr�senter une demande �crite aupr�s des Services aux clients (admission). Veuillez noter qu©un �tudiant ne peut pas demander un changement
de programme durant la session o	 il a �t� admis et qu©il ne peut pas demander un changement de programme auquel il n©est pas inscrit depuis plus d©un an.

Le formulaire de demande pour un changement de programme est disponible au lien suivant :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/futurs-�tudiants/programmes-de-certi®cat-de-comp�tence/proc�dures-de-transfert-de-session-de-report.
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Reconnaissance d'équivalences3.6

La reconnaissance d©�quivalences est �tudi�e et trait�e au moment de l©admission, et est fond�e sur les documents of®ciels fournis avec la demande d©admission.
Vous pouvez en faire la demande vous-m�me, mais la reconnaissance d©�quivalences ne sera consentie que pour les cours �quivalents avec unit�s suivis au
cours des cinq derni�res ann�es, et ce, au m�me niveau et avec des r�sultats minimaux exig�s qui respectent les exigences de l©Universit�. Le formulaire de
demande pour une reconnaissance d©�quivalences est disponible au lien suivant :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/�tudiants/guide-des-nouveaux-�tudiants/bon-d�part-admission/reconnaissance-des-�quivalences.

Demande de reconnaissance d'équivalences post-admission3.6.1

Les �tudiants qui demandent une reconnaissance d©�quivalences apr�s l©admission doivent remplir une « Demande de reconnaissance d©�quivalences » et la
pr�senter aux Services aux clients. Aucune demande ne sera examin�e � moins d©�tre accompagn�e de tous les documents requis. Veuillez noter que le
processus d©�valuation demande au moins six semaines. Toutes les d�cisions sont d�®nitives et sans appel. Les �tudiants doivent observer la marche � suivre
d�crite ci-apr�s :

1. Remplir toutes les sections de la demande de reconnaissance d©�quivalences.

2. Joindre une copie non of®cielle du relev� de notes.

3. Joindre les plans de cours d�taill�s of®ciels (pr�cisant le mat�riel p�dagogique utilis�, les chapitres ou sujets �tudi�s, etc.).

Nota : Les descriptions de cours sommaires NE sont PAS acceptables.

4. Prendre les dispositions n�cessaires a®n que les relev�s de notes of®ciels soient envoy�s par l©�tablissement o	 les cours ont �t� suivis directement aux
Services aux clients de l©�cole d©�ducation permanente.

5. Si n�cessaire, il appartient aux �tudiants de fournir tous les documents d©appoint suppl�mentaires aux Services aux clients de l©�cole d©�ducation
permanente.

Le formulaire de demande de reconnaissance d©�quivalences est accessible en ligne � l©adresse suivante :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/�tudiants/guide-des-nouveaux-�tudiants/bon-d�part-admission/reconnaissance-des-�quivalences. Il est �galement
disponible aux Services aux clients.

Exemption par un examen (pour les étudiants du Développement de carrière et perfectionnement professionnel)3.6.2

L©examen d©exemption vise les �tudiants qui ne pr�sentent pas les acquis scolaires requis ou la formation of®cielle n�cessaire, mais qui croient avoir le niveau
de connaissances exig�.

Les �tudiants pourront passer un examen d©exemption pour les cours suivants :

· les cours associ�s du programme;

ou

· les cours pr�alables qui ne font pas partie du programme.

Les �tudiants qui r�ussissent cet examen n©auront pas � suivre le cours vis� par l©examen.

Ceux qui �chouent � l©examen ne pourront le reprendre; ils devront plut�t s©inscrire au cours vis� par l©examen.

Les �tudiants peuvent se procurer un formulaire de demande aupr�s du  D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnelou le t�l�charger �
partir de l©adresse suivante : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/futurs-�tudiants/demande-dadmission/exemption-par-examen. Les �tudiants int�ress�s �
passer l©examen d©exemption peuvent communiquer avec le D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel pour obtenir de plus amples
renseignements.

Nota :  Les �tudiants qui ont obtenu des unit�s ou des exemptions ne sont pas autoris�s � s©inscrire aux cours pour lesquels ces unit�s ou exemptions
ont �t� accord�es. Les �tudiants qui pr�sentent une demande pour un programme de premier cycle ne pourront recevoir d©unit�s ou d©exemptions
pour des cours �quivalents avec unit�s, sauf si les cours en question ont �t� r�ussis avec une note minimale de C au cours des cinq derni�res ann�es.
Les �tudiants qui pr�sentent une demande pour un programme d©�tudes sup�rieures ne pourront recevoir d©unit�s ou d©exemptions pour des cours
�quivalents avec unit�s, sauf si les cours en question ont �t� r�ussis au niveau sup�rieur avec une note minimale de B- au cours des cinq derni�res
ann�es.

É.1 Tf
(re1eifj
1 0 
/F0 9.1 Tf
1 0 0 1 80.407 137.724 Tm
(�)Tj
/F1 9.1 Tf
(.1 Tf
(re1eifj
1 0 66 s )Tj
(�inq derni)Tj
/F3 8.1 Tf
(�)Tj
/F2 8.1 Tf
(res)Tj2oNs en qui.
1 0 6j
/F3 8.1 Tf
(�)001)Tj
/r13.71 96.972 258.282 Tm
(xamen d'tudi9r)Tj
/F3 8.s(Ex)Tj
1d'immi 8.(�1 Tf/F2 8.1 Tf
(char)Tj
1 0 0 1 544.029 2i371.402 Tm
(x)Tj563'tudi9r)Tj
/Fvrionnemevisade p'ous les documents d'appoint suppl)Tj
/F3 8.1 Tf
()Tj
/Ftour lesquels ces unit�

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/%C3%A9tudiants/guide-des-nouveaux-%C3%A9tudiants/bon-d%C3%A9part-admission/reconnaissance-des-%C3%A9quivalences/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/%C3%A9tudiants/guide-des-nouveaux-%C3%A9tudiants/bon-d%C3%A9part-admission/reconnaissance-des-%C3%A9quivalences/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/futurs-%C3%A9tudiants/demande-dadmission/exemption-par-examen/


http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave.asp
http://www.cic.gc.ca
http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca
http://www.cic.gc.ca


Minist�r e de l©Immigration, de la Diversit� et de l©Inclusion (Immigration Qu�bec)
285, rue Notre-Dame Ouest
Rez-de-chauss�e, bureau G-15
Montr�al QC H2Y 1T8
CANADA

T�l�phone : 514-864-9191
Site Internet : www.immigration-quebec.gouv.qc.ca

Bureau canadien de l©�ducation internationale (BCEI)
220, av. Laurier Ouest
Bureau 1550
Ottawa ON K1P 5Z9
CANADA

T�l�phone : 613-237-4820
Site Internet : www.cbie.ca

Agence des ser

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca
http://www.cbie.ca
http://www.cbsa.gc.ca
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/%C3%A9tudiants/%C3%A9tudiants-libres/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/%C3%A9tudiants/%C3%A9tudiants-libres/




Autorité des marchés financiers3.9.2

L©�cole d©�ducation permanente de l©Universit� McGill offre des cours en assurance de dommages des particuliers et des entreprises (IARD). Il s©agit de
cours pr�paratoires aux examens administr�s par l©Autorit� des march�s ®nanciers, lesquels examens sont obligatoires pour obtenir un certi®cat de repr�sentant
(agent ou courtier) en assurances de dommages ou un certi®cat d©expert en r�glement de sinistres. Avant de s©inscrire aux cours offerts par McGill, il est
important de s©informer sur les exigences de formation minimale aupr�s de l©Autorit� des march�s ®nanciers. Contactez l©Autorit� au :

T�l�phone : 1-877-525-0337
Site web : www.lautorite.qc.ca/fr/index.html

Pour obtenir des renseignements sur les cours offerts � McGill, veuillez composer le 514-398-1030.

Institut canadien de gestion3.9.3

L©Institut canadien de gestion constitue l©association en gestion principale au Canada. Cr��e en 1942, l©Institut est une organisation sans but lucratif et se
voue � l©accroissement des comp�tences en gestion et au d�veloppement professionnel. Il compte 17 succursales � travers le pays, avec un si�ge social situ�
� Barrie.

L©Institut canadien de gestion, en collaboration avec l©Universit� McGill, offre des possibilit�s de formation et de perfectionnement qui r�pondent aux besoins
des futurs gestionnaires d�sireux de relever les d�®s actuels. L©Institut offre �galement un titre professionnel aux gestionnaires qui souhaitent voir sanctionner
leur engagement envers l©excellence.

Pour plus de renseignements concernant les titres de certi®cation en gestion, de gestionnaire professionnel ou de gestionnaire agr��, veuillez vous adresser
au :

L©institut canadien de gestion
Monsieur John Porreca
200-2140, boul. Marie-Victorin
Longueuil QC J4G 1A9

T�l�phone : 450-671-6775
Courriel : info@cim-icg.ca
Site web (Qu�bec) : www.cim-icg.ca
Site web (Canada) : www.cim.ca

Institut canadien du trafic et du transport (ICTT)3.9.4

Un candidat ayant compl�t� le certi®cat en logistique et gestion de la cha�ne d©approvisionnement et ayant satisfait aux autres conditions ®x�es par l©Institut
canadien du tra®c et du transport se quali®e pour l©adh�sion � l©Institut et l©accr�ditation CCLP�  (CITT-Certi®ed Logistics Professional).

Les �tudiants ayant r�ussi ce programme d©�tudes pourront obtenir l©accr�ditation CCLP lorsqu©ils auront compl�t� six cours additionnels, deux d©entre eux
(syst�mes de transport et processus de logistiques) �tant offerts directement par l©ICTT, et les autres �tant donn�s � l©�cole d©�ducation permanente de McGill.

Pour tout renseignement sur les accords de coop�ration, veuillez vous adresser � l©�cole d©�ducation permanente. Les �tudiants qui souhaitent devenir membre
ou obtenir de plus amples renseignements sur l©accr�ditation CCLP et l©adh�sion � l©Institut doivent communiquer avec :

Institut canadien du tra®c et du transport
10, rue King Est, bureau 400
Toronto ON M5C 1C3
T�l�phone : 416-363-5696
T�l�copieur : 416-363-5698
Courriel : info@citt.cal

http://www.lautorite.qc.ca/fr/index.html
mailto:info@cim-icg.ca
http://www.cim-icg.ca
http://www.cim.ca
mailto:info@citt.ca
http://www.citt.ca/francais/index.html
http://www.paie.ca/
mailto:acreditation@paie.ca


Société canadienne des relations publiques3.9.6

La Soci�t� canadienne des relations publiques (SCRP) est un organisme regroupant les femmes et les hommes qui pratiquent les relations publiques au
Canada et � l©�tranger. Les membres úuvrent a®n de maintenir les plus hautes normes et de partager une exp�rience unique en relations publiques au Canada.

En collaboration avec ses 14 soci�t�s membres r�gionales au Canada et les autres organismes du m�me type � l©�tranger, la SCRP s©efforce de faire progresser
de multiples fa�ons le statut professionnel des relations publiques et d©en r�glementer la pratique dans l©int�r�t primordial du public. La SCRP sert les int�r�ts
du public en respectant des normes professionnelles et un code d©�thique et en offrant, de fa�on continue, des possibilit�s de perfectionnement professionnel
� ses membres et aux professionnels des relations publiques de tout le Canada.

Voici quelques exemples du leadership professionnel exerc� par la SCRP :

· titre Agr�� en relations publiques (ARP� );

· examen Connaissances en relations publiques (CRP)MC;

· membre actif et � long terme de l©Alliance mondiale pour les relations publiques et la gestion des communications.

Le titre Agr�� en relations publiques (ARP� )  est un indicateur pris� � l©�chelle internationale qui reconna�t le d�vouement, la force, la pers�v�rance, la
comp�tence et la r�ussite des professionnels en relations publiques.  ce jour , il s©agit du seul programme de quali®cation en relations publiques au Canada
� administrer le titre de ARP.

Le programme ARP�  vise � :

· �tablir la comp�tence professionnelle;

· ®xer des normes de pratique professionnelle;

· accro�tre la notori�t� de la profession;

· in¯uencer l©�volution de la profession.

L©examen Connaissances en relations publiques (CRP)MC  donne l©occasion aux novices en relations publiques d©exposer leurs connaissances, leur pens�e
critique et leur jugement. Il donne aussi aux employeurs une mesure de r�f�rence pour �valuer les candidats et les employ�s.

 titre de membre fondateur de l©Alliance mondiale pour les relations publiques et la gestion des communications, la SCRP est tr�s active dans ce
regroupement des principales associations et institutions du domaine des relations publiques et de la gestion des communications dans le monde, regroupement
comptant environ 160 000 praticiens et universitaires. La SCRP est ®�re d©�tre l©h�tesse du Forum mondial des relations publiques qui se tiendra � Toronto
en 2016.

Soci�t� canadienne des relations publiques
Renseignements g�n�raux : admin@cprs.ca
Site web : www.scrp.ca

Secrétaires agréés du Canada3.9.7

Les Secr�taires agr��s du Canada est une division de l©Institut des secr�taires et des administrateurs agr��(e)s du Canada (ISAA), soit l©ordre professionnel
de niveau international des secr�taires agr��s. Se consacrant enti�rement � la gouvernance d©entreprise et � l©administration professionnelle, la division
canadienne est le seul organisme en Am�rique du Nord qui offre une accr�ditation professionnelle internationale (ACIS et FCIS) aux secr�taires corporatifs
et aux professionnels et administrateurs en gouvernance corporative.

Pour devenir un secr�taire agr��

http://scrp.ca/accreditation/
http://scrp.ca/education/prk.aspx
http://scrp.ca/globalalliance/
http://www.worldprforum.com/
mailto:admin@cprs.ca
http://www.scrp.ca/


Ottawa ON K2K 2E2

T�l�phone : 613-595-1151 ou 1-800-501-3440
Courriel : info@icsacanada.org
Site web : www.icsacanada.org

Global Risk Management Institute (GRMI)3.9.8

Le GRMI est l©organisme professionnel qui s©occupe de ®xer les standards, de parrainer des programmes p�dagogiques et de contr�ler les titres professionnels
du CRM (Canadian Risk Management) et le titre de membre de RIMS (RIMS Fellow [RF]). Les titres sont administr�s par le GRMI.

Pour �tre admissible au titre de CRM, les candidats doivent r�ussir trois cours de gestion des risques (principes et pratiques de la gestion des risques, �valuation
et traitement des risques et ®nancement des risques).

Pour �tre admissibles au titre de membre de RIMS (RIMS Fellow), les candidats doivent avoir une exp�rience professionnelle de cinq ans, suivre avec succ�s
quatre cours universitaires : comptabilit� et ®nance; ainsi que deux cours choisis parmi commerce, �conomie, MIS, droit, assurance, marketing ou gestion;
l©atelier de douze jours des membres de RIMS (RIMS Fellows); ainsi que les trois cours de gestion des risques. Pour de plus amples renseignements, veuillez
vous adresser � :

The Global Risk Management Institute, Inc.
1065 Avenue of the Americas, 13th Floor
New York, NY 10018, USA

Courriel : grmi@rims.org
Site web : www.rims.org/education/Pages/CRMdesignation.aspx ; www.rims.org/education/professionaldesginations/Pages/default.aspx

Institut d'assurance de dommages du Québec3.9.9

L©Institut collabore aux programmes de certi®cat de McGill et reconna�t certains cours et programmes � des ®ns d©�quivalences pour son titre professionnel
FPAA. Pour de plus amples renseignements sur les accords de coop�ration, veuillez vous adresser � l©Institut d©assurance. Les �tudiants actuellement inscrits
au programme doivent communiquer avec l©Institut au :

Institut d©assurance de dommage du Qu�bec
1200, av. McGill College, bureau 1650
Montr�al QC H3B 4G7

T�l�phone : 514-393-8156
T�l�copieur : 514-393-9222
Courriel : iadq@institutdassurance.ca
Site Web : www.institutdassurance.ca

Insurance Institute of Canada
18, rue King Est, 6e �tage
Toronto ON M5C 1C4

T�l�phone : 416-362-8586
T�l�copieur : 416-362-1126
Courriel : iicmail@insuranceinstitute.ca
Site web : www.insuranceinstitute.ca

Association internationale des professionnels de la communication (IABC)3.9.10

IABC/Montr�al offre aux �tudiants en gestion des relations publiques et des communications des services de mentorat professionnel, des activit�s d©apprentissage,
des ressources sp�cialis�es et des occasions de stages. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez consulter http://montreal.iabc.com/fr ou
communiquer par courriel avec Maria Constantinescu, vice-pr�sidente ex�cutive � iabc.montreal@gmail.com.

Institut international des analystes d'affaires (IIBA™)3.9.11

L©Institut international des analystes d©affaires est une association ind�pendante � but non lucratif servant les int�r�ts des professionnels dans le secteur
grandissant de l©analyse d©affaires. L©Institut vise les personnes oeuvrant notamment dans le domaine de l©analyse d©affaires ou de syst�mes, la gestion ou
l©analyse des besoins d©affaires, la gestion de projets, la consultation ou l©am�lioration des processus et propose de vous aider � mieux rendre votre travail et
� am�liorer votre vie professionnelle.
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Ce syst�me ne s©applique toutefois pas � toutes les facult�s. Les heures de laboratoire donnent g�n�ralement droit � moins d©unit�s. Les unit�s re¯�tent
� galement la quantit� de travail demand�e aux �tudiants - habituellement, deux heures d©�tude pour chaque heure de cours. Le nombre d©unit�s est indiqu�
entre parenth�ses � c�t� du libell� du cours.

Unit�s d©�ducation permanente (unit�s EP) : Certains cours offerts par l©�cole sont assortis d©unit�s d©�ducation permanente. Ces cours ne peuvent
normalement pas �tre int�gr�s � un programme assorti d'unit�s. L©unit� d©�ducation permanente est une mesure du nombre d©heures de participation ± pr�sence
ou �tude ou les deux ± � une activit� d©�ducation permanente structur�e. Une unit� EP correspond � dix heures de participation.

Activit�s sans transcription : Une activit� sans transcription r�f�re � un cours, un s�minaire ou un atelier, dans une discipline donn�e, sans unit� ni unit�
d©�ducation permanente (unit� EP), qui n©appara�t pas sur un relev� de notes universitaire.

Trimestre : L©ann�e universitaire se divise en deux, soit le trimestre d©automne (de septembre � d�cembre) et le trimestre d©hiver (de janvier � avril), avec
quelques cours offerts au trimestre d©�t� (de mai � ao�t).

Reconnaissance d©�quivalences : Si vous avez �tudi� dans le cadre d©un syst�me d©enseignement � l©ext�rieur de l©Am�rique du Nord, ou dans une autre
universit�, vous pourriez �tre admissible � une �quivalence de cours pour des travaux universitaires d�j� r�ussis. Certains candidats � l©admission provenant
de l©ext�rieur du Qu�bec peuvent avoir une dispense de certains cours de base apr�s s©�tre soumis � un test de classement avant le d�but des cours.

Miner va : En acc�dant � Minerva, le syst�me administratif en ligne de McGill, vous pouvez faire une demande d©admission, vous inscrire � des cours,
v�ri®er votre horaire d©examen, obtenir une mise � jour de votre compte de droits de scolarit� et consulter vos r�sultats, sept jours sur sept, 24 heures sur 24,
tout en demeurant confortablement install� � votre ordinateur.
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T�l�copieur : 514-398-3108
Courriel : info.conted@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-leep/unites-de-formation/developpement-de-carriere-et-perfectionnement-professionnel

Personnel administratif4.1.1.3

Personnel administratif

Vice-doyenne (activit�s uni versitaires), Directrice, D�veloppement de
carri�r e et perfectionnement professionnel (programmes assortis d©unit�s)

Carmen Sicilia; B.A. (C©dia), M.A., Ph. D. (McG.)

Dir ectrice, D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel
(programmes non assortis d©unit�s)

Inna Popova; B.A. (V.N. Karazin Univ.), Cert. HR Fnd (C©dia)

Dir ecteur associ�, D�veloppement de carri�re et perfectionnement
professionnel (programmes assortis d©unit�s), Coordonnateur d©unit�,

Hang Lau; B. Sc. (Univ. chinoise de Hong Kong), M. Sc., Ph. D. (McG.)

Technologies de l©information, gestion de la cha�ne d©approvisionnement
et gestion des services de sant� et des services sociaux

Gestionnaire de programmeDawne Ramsahoye; B.A. (McG.), G.D.I.A., M.A. (C©dia)

Administratrice de pr ogrammeLucia Brunetti; B.A. (C©dia), M.A. (Guelph)

Coordonnatrice d©unit�, Comptabilit�, ®nances et ®scalit�Rima Hindo; BCom (C©dia), Dip. (Pub.Acct.) (McG.), M.B.A. (York,
N©western), CPA, CA

Coordonnatrice d©unit�, Gestion des ressources humaines et leadershipMaha Daoud; B.A. (IHEC Tunis), M.E. (ESC Tunis), M. Sc. (HEC Montr.),
CHRA

Coordonnateur d©unit�, Gestion, commerce international et
entrepreneuriat

Kamal S. Salmasi; B. Sc., M.B.A. (T�h�ran), D.P.A. (Carl.), Ph. D. (McG.)

Coordonnatrice d©unit�, Relations publiques et marketingNicolette Papastefanou; B.A., M.A., Ph. D. (Tshwane)

Coordonnateur d©unit�, Gestion int�gr�e de l©aviation et math�matiques
et statistiques

Paul Robert Chouha; B. Sc., M.A. (CCNY), M. Sc. (UQAM), M. Sc. (Montr.)

Charg� de cours, Codirecteur de projet, Cours en ligne de syst�mes
d©information pour peuples autochtones

John Gradek; B. Sc. (Montr.), B. Eng. (Car.), M.B.A. (W. Ont.)

Gestionnaire de projet, Programmes pour les Peuples autochtonesAmanda Lim; B.A. (Hons.) (Strathclyde), M.A. (Car.)

Perfectionnement professionnel et perspectives d'emploi4.1.1.4

Les programmes offerts par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel ont comme objectif l©avancement professionnel et
l©ouverture � de nouvelles perspectives de carri�re, notamment dans les professions suivantes :

· Plani®cateurs ®scaux et conseillers en plani®cation ®nanci�re et en comptabilit�

· Experts de produits et de marques

· Gens d©affaires

· Repr�sentants aux services � la client�le et dans les centres d©assistance

· Directeurs des services sociaux et en soins de la sant�

· Directeurs en ressources humaines

· Analystes en placements et en tr�sorerie

· Analystes des affaires des TI et ing�nieurs de maintenance

· Directeurs de logistique et de la cha�ne d©approvisionnement

· Experts en vente et en marketing

· Analystes des processus de fusions et d©acquisitions et du march� mon�taires

· Sp�cialistes de la distribution physique et commer�ants en ligne

· Experts en relations publiques

· Analystes en assurance de la qualit� et ing�nieurs d©essais

· Sp�cialistes en plani®cation de la retraite et en plans de succession

· Gestionnaires de risques

· Ing�nieurs et d�veloppeurs de logiciel

· Administrateurs de syst�me, de bases de donn�es et de r�seaux
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Managerial Economics(3)MGCR 293*

* ou l©exemption par un examen

Cours obligatoires (24 unités)

Intermediate Financial Accounting 1(3)ACCT 351

Intermediate Financial Accounting 2(3)ACCT 352

Management Accounting(3)ACCT 361

Cost Accounting(3)ACCT 362

Principles of Taxation(3)ACCT 385

Advanced Financial Accounting(3)ACCT 453

Principles of Auditing(3)ACCT 475

Introduction to Finance(3)MGCR 341

Cours complémentaires (6 unités)

Financial Statement Analysis(3)ACCT 354

Development of Accounting Thought(3)ACCT 455

Management Control(3)ACCT 463

External Auditing(3)ACCT 477

Business Taxation 2(3)ACCT 486

Business Law 1(3)BUSA 364

Corporate Finance(3)FINE 342

Information Systems(3)MGCR 331

Strategic Management(3)MGCR 423

Coordonn�es de l©Ordre des CPA4.1.2.1.1.2
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Cours associés

Introductory Management Statistics(3)MGCR 273*

Managerial Economics(3)MGCR 293*

* ou l©exemption par un examen

Cours obligatoires (21 unités)

Financial Statement Analysis(3)ACCT 354

Fundamentals of Financial Mark





Certificat en gestion des services de sant� et des ser vices sociaux (30 unit�s)4.1.2.1.6.1

Le certi®cat en gestion des services de sant� et des services sociaux permet aux �tudiants d©acqu�rir des connaissances de base int�gr�es en gestion des
services de sant� et des services sociaux. Ce programme vise le d�veloppement des comp�tences requises dans la gestion quotidienne de la prestation de
services, tenant compte � la fois du volet humain et de la performance organisationnelle.

Nota : les �tudiants doivent suivre un cours externe, pr�alable � certains cours obligatoires de ce programme.

Les cours pr�alables ou associ�s ne sont assortis d'aucune unit� retenue dans le calcul des exigences du programme.

Foundations of Mathematics(12)CMSC 000*

* ou l©exemption par un examen

College Algebra and Functions(3)CMSC 101*

* ou l©exemption par un examen

Accounting Concepts for Managers(3)CACC 220

Fundamentals of Project Management(3)CGMG 210

Foundations of Health and Social Services Systems(3)CHLC 351

Evaluation of Health and Social Services(3)CHLC 401

Fundamentals of Health and Social Services Info Systems(3)CHLC 410

Foundations of Legal & Ethical Aspects(3)CHLC 415

Professional Communication and Networking(3)CPRL 221

Introduction to Organizational Behaviour(3)MGCR 222

Managing Organizational Teams(3)ORGB 420

Managing Organizational Change(3)ORGB 421

Certificat en gestion des ressources humaines4.1.2.1.7

Ce programme initie l©�tudiant aux disciplines et aux pratiques fondamentales de la gestion des ressources humaines.

Certificat en gestion des ressources humaines (30 unit�s)4.1.2.1.7.1

Ce programme de certi®cat fournit une introduction aux disciplines et pratiques fondamentales de la gestion des ressources humaines. Par ailleurs, il donne
un aper�u g�n�ral des fonctions sp�cialis�es et de certains enjeux actuels et futurs dans le domaine du personnel. Il pr�pare les �tudiants pour le march� du
travail et � �crire l'examen CHRA.

Cours obligatoires (27 unités)

Workplace Health and Safety(3)CORG 450

Introduction to Labour-Management Relations(3)INDR 294

Introduction to Organizational Behaviour(3)MGCR 222

Strategic Management(3)MGCR 423

Managing Organizational Change(3)ORGB 421

Human Resources Management(3)ORGB 423

Employment(3)ORGB 424

Human Resource Training and Development(3)ORGB 426

Compensation Management(3)ORGB 525

Cours complémentaire (3 unités)

Introduction to Business(3)CGMG 282

Labour Law(3)INDR 494

2016-2017, �cole d©�ducation permanente, Uni



Ethics in Management(3)MGPO 450

Cross Cultural Management(3)ORGB 380

Managing Organizational Teams(3)ORGB 420

Certificat en gestion d'entreprise autochtone4.1.2.1.8

Ce certi®cat pr�sente aux participants les connaissances et les comp�tences requises au d�marrage, �







Risk Financing(3)CPDV 303

Introduction to Financial Accounting(3)MGCR 211

Cours complémentaires (9 unités)

9 unit�s parmi les cours suivants :

Principles of Taxation(3)ACCT 385

Business Law 2(3)BUSA 368

General Insurance 1(3)CPDV 305

General Insurance 2(3)CPDV 306

Introductory Management Statistics(3)MGCR 273

Information Systems(3)MGCR 331

Certificat en développement de logiciels4.1.2.1.13

Ce certi®cat procure de solides bases en d�veloppement d©applications de logiciels.

Certificat en d� veloppement de logiciels (30 unit�s)4.1.2.1.13.1

Le certi®cat permet d©acqu�rir des connaissances plus avanc�es en informatique et offre une base solide dans les concepts et les techniques essentielles � la
plani®cation, � la conception et au d�veloppement ef®cace d©applications logicielles et de syst�mes, et dans l©emploi des connaissances informatiques en
technologies d©Internet et de r�seau. Le programme procure aux participants les connaissances et les habilet�s n�cessaires pour d�marrer une carri�re en
technologie de l©information : op�rateur de saisie de l©information, soutien aux op�rations du centre de donn�es, sp�cialiste en d�veloppement et en maintenance
de logiciel, administrateur de r�seau, technicien en m�dia, consultant au soutien informatique, analyste au centre d©assistance, sp�cialiste du soutien technique
ou sp�cialiste Web et Internet.

Nota : Les cours associ�s ne sont assortis d'aucune unit� retenue dans le calcul des exigences du programme.

Cours associé

College Algebra and Functions(3)CMSC 101*

* ou l©ex





6 unit�s parmi les cours suivants :

Programming Techniques 2(3)CCCS 301

Web Development(3)CCCS 310

Data Structures and Algorithms(3)CCCS 315

Operating Systems Administration(3)CCCS 321

Mobile Application Development(3)CCCS 325

Web Services(3)CCCS 425

Networking Fundamentals(3)CCCS 431

Baccalauréat en commerce pour les étudiants à temps partiel4.1.2.2
Critères d'admission4.1.2.2.1

Nota : Ce programme est pr�sentement � l©�tude.

Le baccalaur�at en commerce (BCom) pour les �tudiants � temps partiel de la Facult� de gestion Desautels s©adresse aux �tudiants qui, pour divers motifs,
ne peuvent faire d©�tudes universitaires durant le jour. Les cours du soir sont offerts en automne, en hiver, au printemps et en �t�.

Le baccalaur�at en commerce accepte des �tudiants poss�dant un vaste �ventail de formations ant�rieures. L©admission est s�lective, les candidats �tant
cens�s pr�senter un dossier sup�rieur � la moyenne. Les d�cisions touchant l©admission sont fond�es sur l©ensemble du dossier scolaire. Veuillez prendre
note que le fait de r�pondre aux exigences minimales n©est pas un gage d©admission au programme de BCom.

Les formulaires de demande d©admission ainsi que les renseignements sur les crit�res et les dates limites d©admission peuvent �tre obtenus en personne �
l©adresse suivante :

Le Point de service
3415, rue McT

http://www.mcgill.ca/admissions/fr/
http://www.mcgill.ca/admissions/fr/
http://www.mcgill.ca/fr/minerva/




Structure du baccalauréat en commerce à temps partiel4.1.2.3

Le baccalaur�at en commerce (BCom) est un programme assorti de 90 ou 120 unit�s offert � temps partiel le soir ou � temps plein le jour.

Le programme � temps partiel offre un choix limit� de concentrations. Pour conna�tre les d�tails relatifs �

http://www.mcgill.ca/study/faculties/desautels/
http://www.mcgill.ca/study/faculties/desautels/
http://www.mcgill.ca/study/faculties/desautels/


Majeur es (programme � temps partiel)

Des majeures en �conomie, ®nances, relations du travail et ressources humaines, gestion pour la durabilit�, math�matiques (concentration majeure),
comportement organisationnel, statistiques (concentration majeure) et gestion strat�gique sont aussi propos�es. Les �tudiants doivent suivre un nombre
consid�rable de cours pendant la journ�e. Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter Desautels Faculty of Management > Undergraduate >
Overview of Programs Offered by the Desautels F

http://www.mcgill.ca/study/faculties/desautels/


Parmi les cours suivants :

Intermediate Financial Accounting 2(3)ACCT 352

Financial Statement Analysis(3)ACCT 354

Cost Accounting(3)ACCT 362

Principles of Taxation(3)ACCT 385

Sustainability and Environmental Accounting(3)ACCT 401

Financial Reporting Valuation(3)ACCT 452

Advanced Financial Accounting(3)ACCT 453

Financial Reporting(3)ACCT 454

Management Control(3)ACCT 463

Principles of Auditing(3)ACCT 475

Business Taxation 2(3)ACCT 486

Baccalauréat en commerce (B. Com.) — Concentration en entrepreneuriat (15 unités)4.1.2.4.2

Conseillers : veuillez consulter le site Web du baccalaur�at en commerce � http://www.mcgill.ca/desautels/programs/bcom/academics/courseinfo

Cette concentration vise � permettre aux �tudiants de d�velopper leur compr�hension des concepts et des processus cl�s utilis�s pour lancer et g�rer de
nouveaux projets d©entreprise. Rigueur et pertinence sont au rendez-vous puisque tous les �tudiants doivent r�aliser un projet pratique important leur permettant
d©utiliser les concepts appris en classe. Cette concentration multidisciplinaire et int�grative comprend des cours associ�s � diff�rents champs d©�tudes de la
facult�.  la ®n de leurs �tudes, les �tudiants comprendront comment concevoir, d�velopper et g�rer avec succ�s de nouveaux projets d©entreprise. Cette
concentration est con�ue pour les �tudiants qui s©int�ressent � diff�rents types de nouvelles entreprises comme l©entreprise priv�e � b ut lucratif, l©entreprise
d©�conomie sociale ou la coop�rative.

Cours obligatoires (6 unités)

Fundamentals of Entrepreneurship(3)MGPO 362

Entrepreneurship in Practice(3)MGPO 364

Cours complémentaires (9 unités)

� choisir parmi les cours suivants :

Management Accounting(3)ACCT 361

Business Law 1(3)BUSA 364

Technological Entrepreneurship(3)BUSA 465

Finance 2(3)FINE 342

Managing Information Technology(3)INSY 331

IT in Business(3)INSY 432

Business-Government Relations(3)MGPO 365

Topics in Entrepreneurship(3)MGPO 432

Social Entrepreneurship and Innovation(3)MGPO 438

Strategies for Sustainability(3)MGPO 440

Industry Analysis & Competitive Strategy(3)MGPO 445

Managing Innovation(3)MGPO 460

New Products(3)MRKT 365

Marketing Research(3)MRKT 451

Sales Management(3)MRKT 455

Leadership(3)ORGB 321
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Baccalauréat en commerce (B. Com.) — Concentration en systèmes d'information - Innovation numérique (15 unités)4.1.2.4.3

There are two options offered in the Information Systems (IS) Concentration: IT for Business and Digital Innovation.

The IS Concentration - Digital Innovation option gives students knowledge and skills to navigate the digital economy. Today, business managers, leaders,
and entrepreneurs need to be able to innovate digitally. This Concentration provides students with essential skills and knowledge they need to navigate the
complex process of digital innovation. Students learn theories, frameworks, and methods to develop their innovative potential especially as it relates to the
digital economy and Information Technologies. The Digital Innovation Concentration helps students leverage their creativity to become change agents and
to hone their technological savvy in an increasingly digital environment.

Career opportunities include technology entrepreneur, digital content manager, web and social media expert, project manager.

Required Course (3 credits)

Online Communities and Open Innovation(3)INSY 444

Complementary Courses (12 credits)

9-12 credits selected from the following list:

Topics in General Management(3)BUSA 434*

Technological Entrepreneurship(3)BUSA 465

Business Intelligence and Data Analytics(3)INSY 442

Technology and Innovation for Sustainability(3)INSY 455

* When topic is appropriate for this program.

0-3 credits to be chosen from the following list:

Managing Information Technology(3)INSY 331

IT Implementation Management(3)INSY 431

Managing Data & Databases(3)INSY 437

Information Systems Project Management(3)INSY 450

Managing Innovation(3)MGPO 460

Baccalauréat en commerce (B. Com.) — Concentration en systèmes d'inf





Organizational Research Methods(3)ORGB 409

Managing Organizational Teams(3)ORGB 420

Managing Organizational Change(3)ORGB 421

Human Resources Management(3)ORGB 423

Organizational Behaviour for Course Counsellors(3)ORGB 429D1*

Organizational Behaviour for Course Counsellors(3)ORGB 429D2*

Topics in Organizational Behaviour 1(3)ORGB 434

Career Theory and Development(3)ORGB 440

Compensation Management(3)ORGB 525

Si le cours ORGB 429 est r�ussi, seulement 3 unit�
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le reprendre; ils devront plut�t s©inscrire au cours vis� par l©examen. Les �tudiants seront inform�s par �crit des r�sultats du test. Les r�sultats des tests sont
valables pour une ann�e universitaire.

Les �tudiants peuvent s©inscrire � un Examen d©exemption sur le site Web suivant :
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/futurs-etudiants/demande-dadmission/exemption-par-examen. La demande doit �tre accompagn�e des frais
d©admission de 103,12 $ CA (non remboursables, payables par carte de cr�dit). Les �tudiants qui veulent voir la liste des cours auxquels l©examen d©exemption
s©applique peuvent consulter le site Web.

Pour de plus amples renseignements sur ces examens, les �tudiants peuvent communiquer avec le D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.
Les examens auront lieu aux dates suivantes :

Exemption par examen

5 janvier 2016Mardi

20 avril 2016Mercredi

21 avril 2016Jeudi

10 ao�t 2016Mercredi

25 ao�t 2016Jeudi

24 novembre 2016Jeudi

17 d�cembre 2016Samedi

26 avril 2017Mercredi

Nota :  L©�cole d©�ducation permanente se r�serve le droit de reprogrammer les dates de ces examens et de modi®er les droits applicables, sans
pr�avis.

Règlements universitaires4.1.2.6.7

Il appartient aux �tudiants de s©informer des politiques et r�glements de l©Universit� et de toute modi®cation � ceux-ci. La section relative aux r�glements
universitaires comprend des renseignements importants � l©intention des �tudiants de l©�cole d©�ducation permanente. Nous invitons les �tudiants � la consulter
fr�quemment pour tout changement s©y rapportant.

Conseillers p�dagogiques4.1.2.6.7.1

Les �tudiants qui d�sirent rencontrer un conseiller p�dagogique peuvent composer le 514-398-6200 durant les heures normales de bureau pour prendre un
rendez-vous. Veuillez noter que ce service est offert uniquement sur rendez-vous.

R�sultats e xig�s pour les prog rammes de certificat4.1.2.6.7.2

Les �tudiants doivent obtenir une note minimale de C � chaque cours, un D �tant permis � l©un des cours optionnels, � condition qu©il ne corresponde pas �
un cours pr�alable � d©autres cours devant �tre suivis dans le cadre du programme.

Le dossier universitaire ne peut comporter plus de trois notes insatisfaisantes, � l©exception des examens de reprise.  cet � gard, une note insatisfaisante peut
�tre un F, un J ou un D aux cours obligatoires et un F, un J ou plus d©un D aux cours optionnels. M�me lorsqu©un �tudiant redresse ce genre de note au moyen
d©un examen de reprise, la note originale continue de ®gurer dans son dossier et entre dans le calcul du nombre total de notes insatisfaisantes.

Les �tudiants dont le dossier comporte plus de trois notes insatisfaisantes sont tenus d©abandonner le programme et ne sont pas autoris�s � s©inscrire � d©autres
cours ou programmes au D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Pour obtenir son certi®cat, un �tudiant doit remplir toutes les conditions du programme et obtenir une moyenne pond�r�e cumulative d©au moins 2,0, laquelle
est calcul�e pour l©ensemble des cours, y compris les examens de reprise et notes insatisfaisantes (cours associ�s exclus) suivis dans le cadre du programme.
L©�tudiant peut �tre tenu d©abandonner ses �tudes si sa moyenne cumulative est inf�rieure � 2,0.

Reconnaissance d©�quivalences4.1.2.6.7.3

Une reconnaissance d©�quivalences peut �tre consentie aux �tudiants qui fournissent la preuve qu©ils ont suivi les cours �quivalents dans le cadre d©autres
programmes dispens�s par l©Universit� McGill ou par une autre universit� agr��e. Nous rappelons aux �tudiants que les cours qu©ils ont suivis il y a plus de
cinq ans ne peuvent entrer en ligne de compte pour une reconnaissance d©�quivalences.

Les �tudiants qui souhaitent solliciter une reconnaissance d©�quivalences doivent remplir le formulaire de demande pr�vu � cet effet au moment de la demande
d©admission. Les demandes d©�valuation re�ues pass� ce d�lai ne peuvent �tre prises en consid�ration avant l©inscription et sont report�es � la sF3 d3 8.1 Tf
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1. Un �tudiant qui abandonne un programme de certi®cat peut demander que les unit�s obtenues soient cr�dit�es � un autre programme de certi®cat sans
limite quant au nombre d©unit�s reconnues, pourvu que les cours soient identiques, qu©ils aient �t� suivis depuis moins de cinq ans et que l©�tudiant
remplisse toutes les autres conditions du nouveau programme de certi®cat.

2. Les �tudiants qui abandonnent un programme de grade ou de dipl�me, ainsi que les �tudiants qui ont termin� un programme de grade avec succ�s et ont
r�ussi des cours qui r�pondent au niveau du contenu, des normes et des autres exigences d©un programme de certi®cat donn�, peuvent demander � �tre
admis et peuvent se voir reconna�tre des unit�s dans le cadre du programme en question jusqu©� cinq cours, � condition que les cours aient �t� suivis
depuis moins de cinq ans. Ils doivent suivre au moins cinq cours (15 unit�s) du programme de certi®cat � l©�cole d©�ducation permanente apr�s y avoir
�t� admis.

3. Les �tudiants qui ont termin� un programme de dipl�me ou de certi®cat peuvent demander � �tre admis � un deuxi�me programme de certi®cat et peuvent
recevoir (s©il y a lieu) jusqu©� concurrence de 9 unit�s (trois cours) si les cours ont �t� termin�s pendant les cinq derni�res ann�es.

Les �tudiants qui souhaitent passer d©un programme de dipl�me � un programme de certi®cat ne peuvent obtenir de reconnaissance d©�quivalences que pour
les cours o	 ils ont obtenu la note minimum de passage exig�e dans le cadre du programme de dipl�me.

C) �tudiants inscrits simultan�ment � deux programmes :

1. Les �tudiants peuvent pr�senter une demande d©admission et s©inscrire � plus d©un programme de certi®cat � la fois. Lorsque deux cours se chevauchent,
l©�tudiant peut obtenir des unit�s jusqu©� concurrence de trois cours (9 unit�s). L©�tudiant peut �tre dispens� des cours qui se chevauchent au-del� de 9
unit�s, mais il doit choisir des cours de remplacement, moyennant l©autorisation du D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel. Le
m�me cours ne peut �tre utilis� dans plus de deux programmes.

2. Les �tudiants peuvent s©inscrire simultan�ment � un programme de certi®cat et � un programme de grade. Les cours suivis � l©�cole d©�ducation permanente
et approuv�s par le vice-doyen pour le programme de grade ou de dipl�me, qui r�pondent �galement aux exigences du programme de certi®cat, peuvent
�tre reconnus dans le cadre du programme de certi®cat. Cette formule de double d�compte entre un programme de certi®cat et un programme de grade
est limit�e � cinq cours. Les cours ne peuvent pas �tre d�compt�s plus de deux fois.

D) �tudiants admis � un programme de grade ou de dipl�me apr�s avoir termin� un programme de certi®cat :

Les �tudiants qui d�posent une demande d©admission � un programme de grade ou de dipl�me apr�s avoir termin� un programme de certi®cat peuvent obtenir
une reconnaissance d©�quivalences � la discr�tion du vice-doyen de la facult� qui offre le programme de grade ou de dipl�me en question.

E) �tudiants � statut particulier :

Pour de plus amples renseignements s©appliquant aux �tudiants � statut particulier, veuillez consulter �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer
> Crit�r
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Nota :  Le nombre d©�checs est cumulatif dans le dossier. Un �chec �quivaut � une note inf�rieure � C (55 %) pour tout �tudiant suivant un programme
de certi®cat de premier cycle.

S�ances d©information4.1.2.6.7.11

Des s�ances d©information sont pr�vues tout au long de l©ann�e. Elles vous donneront l©occasion de d�couvrir les cours et les programmes qui vous int�ressent
et d©en parler avec des conseillers p�dagogiques. Le personnel du D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel vous fournira des renseignements
sur les exigences li�es aux diff�rents cours et programmes propos�s. Des conseillers p�dagogiques seront pr�sents � ces s�ances pour r�pondre � vos questions.
Vous pourrez �galement rencontrer des repr�sentants du milieu, des enseignants et des charg�s de cours. Veuillez communiquer avec le D� veloppement de
carri�r e et perfectionnement professionnel au 514-398-1030 pour obtenir plus de renseignements.

�tudes ind�pendantes (�tudiants � statut par ticulier)4.1.2.6.7.12

Pour plus de renseignements s©appliquant aux �tudiants � statut particulier, se reporter � �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer > Crit�r es
d©admission >  section 3.8: �tudiants � statut particulier.

Dur�e limite des �tudes4.1.2.6.7.13

L©�tudiant inscrit � un seul certi®cat de dix cours (30 unit�s) doit terminer son programme dans les quatre ans suivant sa premi�re inscription. Lorsqu©il s©agit
d©un certi®cat jumel�, les deux programmes (vingt cours, 60 unit�s) doivent �tre termin�s dans les huit ans suivant l©inscription. Lorsqu©un programme de
certi®cat commande plus de dix cours, la dur�e limite sera rajust�e en cons�quence. La dur�e limite sera rajust�e pour les �tudiants qui obtiennent une
reconnaissance d©�quivalences ou qui passent d©un programme � un autre. Les �tudiants qui d�passent ces dur�es limites peuvent solliciter une prorogation,
par �crit, au conseiller des programmes de premier cycle. Leur programme d©�tudes r�vis� devra �tre approuv� par le directeur.

Les �tudiants qui ne s©inscrivent � aucun cours de leur programme pendant un an devront pr�senter une nouvelle demande d©admission et r�pondre aux
nouvelles exigences du programme, le cas �ch�ant.

Changements de programme4.1.2.6.7.14

Pour plus de renseignements, voir �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer > Crit�r es d©admission >  section 3.5: Changement de programme.

Exigences linguistiques s'appliquant aux ordres professionnels4.1.2.7

Pour de plus amples renseignements, reportez-vous � Ressources et politiques de l©Universit�  > �ducation permanente > Collation des grades >  section
1.7.6: Exigences linguistiques s©appliquant aux or� > 
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universitaires obtenus aupr�s d©�tablissements non canadiens seront �valu�s � des ®ns d©�quivalence. Ainsi, un syst�me de conversion de notes s©appliquera
aux programmes ayant des syst�mes de notation autres que celui de l©Universit� McGill. T
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Cours complémentaires (6 unités)

Vous pouvez choisir les deux cours compl�mentaires dans la liste des cours �num�r�s ci-dessous.

External Auditing(3)CCAU 520

Accounting Theory and Practice(3)CCFC 514

Topics in Accounting and Auditing(3)CCFC 590

Law 1(3)CCLW 511

Managerial Accounting 3(3)CCMA 523

Taxation 2(3)CCTX 532

Applied Topics: Corporate Finance(3)CFIN 522

Information Systems for Managers(3)CMIS 541

Strategic Management(3)CPL2 552

Diplôme en finance appliquée4.1.3.1.4

Ce certi®cat vise � doter les �tudiants des outils n�cessaires a®n de leur permettre de d�buter leur carri�re en ®nance.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en ®nance appliqu�e

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de dipl�me, les �tudiants doivent d�tenir un dipl�me de
premier cycle dans un programme de leur choix et avoir obtenu une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res ann�es de
leurs �tudes de premier cycle � temps plein.

Dipl�me en finance appliqu�e (30 unit�s)4.1.3.1.4.1

Ce programme vise � transmettre aux �tudiants, au moyen de m�thodes p�dagogiques ax�es sur l©apprenant, des comp�tences utiles et utilisables dans le
domaine de la ®nance. Le programme est con�u pour enseigner les techniques et les subtilit�s de plusieurs disciplines li�es � la ®nance et qu'un professionnel
doit ma�triser pour assurer sa r� oit mad14A 523���399.5ma�tudiants doi
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Cours obligatoires (27 unités)

Accounting for Management(3)CACC 520

Financial Aspects of Health Care(3)CACC 523

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Health and Social Service Systems(3)CHLC 500

Health and Social Services Information Systems(3)CHLC 502

Legal & Ethical Aspects: Health and Social Services(3)CHLC 552

Lean Operations and Performance Management in Health Services(3)CMS2 533

Behaviour in Organizations(3)CORG 551

Communication and Networking Skills(3)CPL2 510

Cours complémentaires (3 unités)

Topics in Health Care(3)CHLC 590

Employee and Labour Relations(3)CORG 553

Managing Occupational Health and Safety(3)CORG 554

Managing and Engaging Teamwork(3)CORG 556

Diplôme en gestion des ressources humaines4.1.3.1.8

Ce dipl�me permet aux �tudiants d'acqu�rir les connaissances et les comp�tences dont ils ont besoin pour devenir des praticiens performants en gestion des
ressources humaines.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion des ressources humaines

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de dipl�me, les �tudiants doivent avoir obtenu une MPC
minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res ann�es de leurs �tudes de premier cycle � temps plein.
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Leading Change(3)CPL2 532

Developing Leadership Skills(3)CPL2 533

Leading in Diverse and Global Workplaces(3)CPL2 534

Diplôme en gestion intégrée de l'aviation4.1.3.1.9

Le dipl�me en gestion int�gr�e de l©aviation vise � donner aux �tudiants des cycles sup�rieurs les connaissances et les habilet�s n�cessaires pour poursuivre
une carri�re dans le secteur a�ronautique.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion int�gr�e de l©aviation

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de dipl�me, les �tudiants doivent d�tenir un dipl�me de
premier cycle dans un programme de leur choix et avoir obtenu une moyenne pond�



Social Media Marketing and Technology(3)CMIS 544

Cours complémentaires (9 unités)

9 unit�s parmi les cours suivants :

Computer Network and Internet Security(3)CCS2 510

Internet Business Project(3)CCS2 535

Multimedia Communication Design and Marketing(3)CCS2 550

Topics in Information Technology(3)CCS2 590

Communication and Networking Skills(3)CPL2 510

Ou tout autre cours de niveau 500 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Diplôme en gestion4.1.3.1.11

L©�cole d©�ducation permanente, en collaboration avec la Facult� de gestion Desautels, propose des cours menant au dipl�me en gestion.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion
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Law 1(3)CCLW 511

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Marketing of Services(3)CMR2 543

Buyer Behaviour(3)CMR2 556

Global Marketing Management(3)CMR2 566

Communication and Networking Skills(3)CPL2 510

Introduction: International Business(3)CPL2 524

Developing Leadership Skills(3)CPL2 533

Ou tout autre cours de niveau 500 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionel.

Dipl�me en gestion ± Concentr ation en soins de la sant�4.1.3.1.11.2

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion ± Concentration en soins de la sant�

Voir  section 4.1.3.1: Programmes d©�tudes sup�rieures >  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de dipl�me.

Dipl�me en gestion Ð Concentration en soins de la sant� (30 unit�s)



Strategic Management(3)CPL2 552

Small Business Management(3)CPL2 553

Ou tout autre cours de niveau 500 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Dipl�me en gestion ± Concentr ation en ressources humaines4.1.3.1.11.3

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

Les �tudiants qui suivent ce programme apprennent � int�grer les fonctions en ressources humaines � la strat�gie d©affaires globale d©une entreprise ou d©un
organisme.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion ± Concentration en ressources humaines

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1: Programmes d©�tudes sup�rieures >  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de
dipl�me, les �tudiants doivent poss�der un dipl�me de premier cycle autre qu©un baccalaur�at en commerce ou l©�quivalent.

Dipl�me en gestion Ð Concentration en ressources humaines (30 unit�s)4.1.3.1.11.3.1

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

Le programme comporte des cours sur les aspects cl�s de la gestion et des cours sp�cialis�s en gestion des ressources humaines (GRH) pour les gestionnaires
qui veulent jouer un r�le plus actif dans ce domaine. De plus en plus, les praticiens des RH sont appel�s � conna�tre d©autres aspects de la gestion et � prendre
en main leur propre perfectionnement professionnel. Ce programme permet, d'une part, d©acqu�rir des connaissances g�n�rales en gestion, et d©autre part,
d'approfondir certaines fonctions des RH. Le praticien des RH a ainsi la chance de conna�tre les grands facteurs commerciaux et les liens strat�giques qui
in¯uent sur l©exercice de ses fonctions.

Nota : Les cours associ�s ne sont assortis d'aucune unit� retenue dans le calcul des exigences du programme.

Cours associés

Business Economics(3)CEC2 532*

Mathematics for Management(3)CMS2 500*

* ou l©exemption par un examen

Cours obligatoires (27 unités)

Accounting for Management(3)CACC 520

Corporate Finance(3)CFIN 512

Marketing Principles and Applications(3)CMR2 542

Applied Management Statistics(3)CMS2 521

Behaviour in Organizations(3)CORG 551

Strategic Human Resources Management(3)CORG 555

Staf®ng Organizations(3)CORG 560

Developing Human Resources(3)CORG 561

Total Compensation and Rewards(3)CORG 562

Cours complémentaire (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Employee and Labour Relations(3)CORG 553

Managing Occupational Health and Safety(3)CORG 554

Managing Human Resources Management Information(3)CORG 565

Topics in Human Resources Management(3)CORG 590

Leading Change(3)CPL2 532

Leading in Diverse and Global Workplaces(3)CPL2 534

Ou tout autre cours de niveau 500 ou 600 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.
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Cours obligatoires (27 unités)

Accounting for Management(3)CACC 520

Corporate Finance(3)CFIN 512

Marketing Principles and Applications(3)CMR2 542

Applied Management Statistics(3)CMS2 521

Behaviour in Organizations(3)





Media Context and Applications(3)CPRL 531

Cours complémentaire (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Web Analytics for Internet Business(3)CMIS 530

Strategic Internet Marketing(3)CMIS 542

Social Media Marketing and Technology(3)CMIS 544

Fund-raising and Philanthropy(3)CPRL 515

Public Relations Event Management(3)CPRL 532

Communications in the Corporate Sector(3)CPRL 533

Communications in the Not-For-Pro®t Sector(3)CPRL 534

Public Opinion and Public Policy(3)CPRL 535

Ou tout autre cours de niveau 500 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Dipl�me en gestion ± Concentr ation en fiscalit�4.1.3.1.11.9

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

Ce programme pr�sente la ®scalit� dans un contexte commercial g�n�ral.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion ± Concentration en ®scalit�

Voir  section 4.1.3.1: Programmes d©�tudes sup�rieures >  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de dipl�me.

Dipl�me en gestion Ð Concentration en ®scalit� (30 unit�s)4.1.3.1.11.9.1

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

Destin� aux �tudiants qui ne poss�dent pas de connaissances pr�alables approfondies en ®scalit�, ce programme pr�sente la ®scalit� dans un contexte
commercial g�n�ral et traite notamment du r�le de la plani®cation ®scale dans le processus de prise de d�cisions commerciales. L©incidence profonde de la
®scalit� sur l©entreprise sera mise en �vidence et l©�tudiant, sans devenir un sp�cialiste en ®scalit�, apprendra � tenir compte de facteurs ®scaux dans la prise
de d�cisions commerciales.
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Forensic Accounting(3)CCFC 516

Corporate Governance(3)CCFC 521

Strategic Financial Management(3)CCFC 522

U.S. Taxation(3)CCLW 643

Corporate Reorganizations(3)CCLW 644

T



Ou tout autre cours de niveau 500 ou 600 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Diplôme en gestion – Général4.1.3.1.12

Ce programme permet aux �tudiants d©acqu�rir une solide formation de base en aff



Media Context and Applications(3)CPRL 531

Public Opinion and Public Policy(3)CPRL 535

Communication Planning(3)CPRL 540

Ethics in Public Relations(3)CPRL 541

Cours complémentaires (9 unités)

De 3 à 6 unités parmi les cours suivants :

Communications in the Corporate Sector(3)CPRL 533

Communications in the Not-For-Pro®t Sector(3)CPRL 534

De 3 à 6 unités parmi les cours suivants :

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Web Analytics for Internet Business(3)CMIS 530

Strategic Internet Marketing(3)CMIS 542

Social Media Marketing and Technology(3)CMIS 544

Marketing Principles and Applications(3)CMR2 542

Behaviour in Organizations(3)CORG 551

Fund-raising and Philanthropy(3)CPRL 515

Public Relations Event Management(3)CPRL 532

Topics in Public Relations(3)CPRL 590

Ou tout autre cours de niveau 500 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Diplôme en gestion des opérations et de la chaîne d'approvisionnement4.1.3.1.14

Ce dipl�me vise � doter les �tudiants d©outils d©analyse de haut niveau a®n d©acqu�rir une compr�hension approfondie des op�rations de la cha�ne
d©approvisionnement.

Crit�r es d©admission ± Dipl�me en gestion des op�rations et de la cha�ne d©approvisionnement

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.1: Crit�r es d©admission ± Programmes de dipl�me, les �tudiants doivent d�tenir un dipl�me de



Simulation Analysis and Modeling(3)CMS2 530

Re-Engineering and Integration of Business Systems(3)CMS2 531

Lean Operations Systems(3)CMS2 532

Six-Sigma Quality Management(3)CMS2 540

Supply Chain Field Project(3)CMS2 550

Diplôme d'études supérieures en fiscalité4.1.3.1.15

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

D�s le premier jour, on vous enseignera des notions que vous pourrez imm�diatement mettre en pratique, que vous exerciez dans un cabinet, une entreprise
ou un organisme gouvernemental.

Dipl�me d©�tudes sup�r ieures en fiscalit� (30 unit�s)4.1.3.1.15.1

Programme pr�sentement � l©�tude. Aucun �tudiant ne sera admis pour cette ann�e universitaire.

Si vous vous int�ressez � la ®scalit�, veuillez consulter la section consacr�e au dipl�me en gestion avec sp�cialit� en ®scalit� et plus particuli�rement voir
�cole d'�ducation permanente > Domaines d'�tude > Programmes d©�tudes sup�rieures, dipl�mes et certi®cats d©�tudes sup�rieures > Programmes d'�tudes
sup�rieures > Dipl�me en gestion - Concentration en ®scalit�.

Le dipl�me d©�tudes sup�rieures en ®scalit� est offert par l©�cole d©�ducation permanente sous la direction du Bureau des �tudes sup�rieures et postdoctorales.
Ce programme de dix cours (30 unit�s) offre une large gamme de cours de deuxi�me cycle sur les ®scalit�s canadienne, am�ricaine et internationale. D�s le
premier jour, on vous enseignera des notions que vous pourrez imm�diatement mettre en pratique, que vous exerciez dans un cabinet, une entreprise ou un
organisme gouvernemental.

Le programme de propédeutique (24 unités)

Le programme de prop�deutique suivant doit �tre compl�t� par les titulaires d©un dipl�me autre qu©un dipl�me de C.A. ou de droit

Business Law 2(3)BUSA 368

Accounting for Management(3)CACC 520

Law 1(3)CCLW 511

Taxation 1(3)CCTX 511

Taxation 2(3)CCTX 532

Business Economics(3)CEC2 532

Corporate Finance(3)CFIN 512

Mathematics for Management(3)CMS2 500

Le programme de propédeutique abrégé (12 unités)

Le programme de prop�deutique abr�g� suivant doit �tre compl�t� par les avocats

Accounting for Management(3)CACC 520

Taxation 1(3)CCTX 511

Taxation 2(3)CCTX 532

Corporate Finance(3)CFIN 512

Programme de diplôme (30 unités)

Pour les comptables agr��s et ceux qui ont r�ussi le programme de prop�deutique ou le programme de prop�deutique abr�g�

Tax Aspects of Litigation(3)CCLW 640

Taxation Research Methodology(3)CCLW 641

U.S. Taxation(3)CCLW 643

Corporate Reorganizations(3)CCLW 644

Taxation: Partnerships and Trusts(3)CCLW 645

Taxation of Real Estate(3)CCTX 640
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Federal and Provincial Taxes(3)CCTX 641

Interpretation of Tax Policy(3)CCTX 642

Taxation of International Operations(3)CCTX 643

Tax Aspects: Creative Financing(3)CCTX 644

Certificats d'études supérieures4.1.3.1.16

Des certi®cats d©�tudes sup�rieures sont offerts dans 11 sp�cialit�s : entrepreneuriat, plani®cation ®nanci�re, gestion des soins de la sant�, gestion des
ressources humaines, commerce international, commerce sur Internet, leadership, marketing, comptabilit� professionnelle et gestion des relations publiques.

Les programmes sont offerts par l©�cole d©�ducation permanente. Selon le programme choisi, les certi®cats d©�tudes sup�rieures comportent soit cinq cours
(15 unit�s) ou huit cours (24 unit�s).

Si vous d�tenez d�j� un dipl�me de premier cycle en commerce ainsi qu©une solide base th�orique en gestion des affaires, ces programmes d©�tudes sup�rieures
vous conviennent particuli�rement. En effet, ils donnent en tr�s peu de temps les notions sp�cialis�es n�cessaires dans le monde actuel des affaires en constante
� volution.

Crit�res d©admission aux certificats d©�tudes sup�rieures4.1.3.1.16.1

Pour �tre admissible � un certi®cat d©�tudes sup�rieures assorti de 15 unit�s, le candidat doit �tre titulaire d©un dipl�me de premier cycle en commerce ou de
l©�quivalent (� moins d©indication contraire) et r�pondre aux exigences linguistiques. Les candidats qui d�tiennent un autre dipl�me peuvent suivre un
programme de prop�deutique pour �tre admis � un certi®cat d©�tudes sup�rieures. Les candidats � l©admission doivent prendre note que les titres ou acquis
universitaires obtenus aupr�s d©�tablissements non canadiens seront �valu�s � des ®ns d©�quivalence aux dipl�mes d�cern�s par l©Universit� McGill. Ainsi,
un syst�me de conversion de notes s©appliquera aux programmes ayant des syst�mes de notation autres que celui de l©Universit� McGill. Toute moyenne
cumulative de dipl�me de premier cycle ou des r�sultats universitaires pr�sent�s sous une forme autre que celle d©une �chelle de moyenne pond�r�e cumulative
(MPC) de 4,0 sera par cons�quent convertie sur une �chelle de moyenne pond�r�e cumulative de 4,0.

Si votre MPC est inf�rieure � la moyenne minimale exig�e pour l©admission � un programme, veuillez vous reporter �  section 4.1.3.5: Programmes du
D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel exigeant une MPC minimale pour de plus amples renseignements.

Certificat d©�tudes sup�rieures en entreprenariat4.1.3.1.16.2

Ce programme vise � fournir une base de connaissances de gestion d©entreprise qui est essentielle dans le monde actuel des affaires en constante �volution.

Crit�r es d©admission ± Certi®cat d©�tudes sup�rieures en entreprenariat

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.16.1: Crit�r es d©admission aux certi®cats d©�tudes sup�rieures, les �tudiants doivent d�tenir un
dipl�me de premier cycle en commerce et avoir obtenu une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res ann�es d©�tudes �
temps plein.

Certi®cat d©�tudes sup�rieures en entreprenariat (15 unit�s)4.1.3.1.16.2.1

Cours obligatoires (12 unités)

New Venture Formation(3)CEN2 500

Sales and Negotiation Strategies(3)CEN2 505

Practical Entrepreneurship Management(3)CEN2 510

Small Business Management(3)CPL2 553

Cours complémentaire (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Law 1(3)CCLW 511

Project Management: 



Certificat d©�tudes sup�rieures en planification financi�re4.1.3.1.16.3

Crit�r es d©admission au certi®cat d©�tudes sup�rieures en plani®cation ®nanci�re

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.16.1: Crit�r es d©admission aux certi®cats d©�tudes sup�rieures, le candidat doit �tre titulaire d©un
baccalaur�at en commerce (®nance) et avoir obtenu une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res ann�es d©�tudes
universitaires; ou d©un dipl�me de premier cycle dans un autre champ d©�tudes obtenu avec une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des
deux derni�res ann�es d©�tudes universitaires ainsi que d©un dipl�me en ®nance; ou d©un dipl�me de premier cycle dans un autre champ d©�tudes et d©un
certi®cat en ®nance obtenu avec une MPC minimale de 3,0 sur 4,0.

Certi®cat d©�tudes sup�rieures en plani®cation ®nanci�re (15 unit�s)4.1.3.1.16.3.1

Le Certi®cat d©�tudes sup�rieures en plani®cation ®nanci�re vise � approfondir les comp�tences d�j� acquises dans l'analyse, l'int�gration et la synth�se de
l'information dans de nombreuses disciplines telles qu'�thique et int�grit� professionnelles, plani®cation ®nanci�re, assurance, marketing et ®scalit�. L



Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Health Services Management Field Project(3)CHLC 580

Topics in Health Care(3)CHLC 590

Employee and Labour Relations(3)CORG 553

Managing and Engaging Teamwork(3)CORG 556

Communication and Networking Skills(3)CPL2 510

Certificat d©�tudes sup�rieures en gestion des ressources humaines4.1.3.1.16.5

Ce programme vise � fournir une introduction aux pratiques de base de la gestion des ressources humaines.

Crit�r es d©admission ± Certi®cat d©�tudes sup�rieures en gestion des ressources humaines

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.16.1: Crit�r es d©admission aux certi®cats d©�tudes sup�rieures, les �





Certificat d©�tudes sup�rieures en leadership4.1.3.1.16.8

Crit�r es d©admission au certi®cat d©�tudes sup�rieures en leadership

Outre les crit�res d©admission �nonc�s �  section 4.1.3.1.16.1: Crit�r es d©admission aux certi®cats d©�tudes sup�rieures, les �tudiants doivent �tre titulaires
d©un dipl�me de premier cycle de n©importe quelle discipline et avoir obtenu une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res
ann�es d©�tudes � temps plein. Ils doivent aussi satisfaire aux exigences linguistiques (voir  section 4.1.2.6.2: Preuve de comp�tence en anglais).

Certi®cat d©�tudes sup�rieures en leadership (15 unit�s)4.1.3.1.16.8.1

Cours préalables

Behaviour in Organizations(3)CORG 551*

* ou l©exemption par un examen

Cours obligatoires (12 unités)

Leadership Theory and Practice(3)CPL2 531

Leading Change(3)CPL2 532

Developing Leadership Skills(3)CPL2 533

Leading in Diverse and Global Workplaces(3)CPL2 534

Cours complémentaire (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Law 1(3)CCLW 511

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510

Information Systems for Managers(3)CMIS 541

Strategic Management(3)CPL2 552

Small Business Management(3)CPL2 553

Topics in Leadership(3)CPL2 595

Ou tout autre cours de niveau 500 ou 600 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Certificat d©�tudes sup�rieures en marketing4.1.3.1.16.9

Le certi®cat d©�tudes sup�rieures en marketing est destin� aux personnes qui souhaitent mettre au niveau leurs connaissances et leurs comp�tences dans le
domaine.

Le programme est con�u pour donner l©occasion aux �tudiants d©approfondir leurs connaissances des bases th�oriques et des pratiques du marketing par des
cours de cycle sup�rieur.

Certi®cat d©�tudes sup�rieures en marketing (15 unit�s)4.1.3.1.16.9.1

Le certi®cat d©�tudes sup�rieures en marketing s©adresse aux �tudiants qui souhaitent mettre � niveau leurs connaissances et leurs habilet�s dans le domaine.

Le programme est con�u pour donner l©occasion aux �tudiants d©approfondir leurs connaissances des bases th�oriques et des pratiques du marketing par des
cours de cycle sup�rieur.

Cours obligatoires (12 unités)

Processes of Marketing Research(3)CMR2 548

Buyer Behaviour(3)CMR2 556

Marketing Communications: A Strategic Approach(3)CMR2 564

Global Marketing Management(3)CMR2 566

Cours complémentaire (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Law 1(3)CCLW 511

Project Management: Tools & Techniques(3)CGM2 510
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Information Systems for Managers(3)CMIS 541

Marketing of Services(3)CMR2 543

Topics in Marketing(3)CMR2 590

Strategic Management(3)CPL2 552

Small Business Management(3)CPL2 553

Ou tout autre cours de niveau 500 ou 600 offert et approuv� par l©unit� du D�veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Certificat d©�tudes sup�rieures en comptabilit� prof essionnelle4.1.3.1.16.10

Le certi®cat d©�tudes sup�rieures en comptabilit� professionnelle est un programme de deuxi�me cycle de 24 unit�s de cours qui s©adresse aux personnes
souhaitant poursuivre une carri�re de comptable professionnel. Ce programme est conforme aux r�gles �tablies par l©Ordre des comptables professionnels
agr��s du Qu�bec et doit avoir �t� r�ussi pour que le titre de comptable professionnel agr�� (CPA) soit accord�.

Crit�r es d©admission ± Certi®cat de deuxi�me cycle en comptabilit� professionnelle

Outre les crit�res d©admission �nonc�s sous  section 4.1.3.1.16.1: Crit�r es d©admission aux certi®cats d©�tudes sup�rieures, les �tudiants doivent �tre titulaires
d©un baccalaur�at en commerce (BCom) obtenu aupr�s d©un �tablissement canadien agr�� et comprenant une majeure ou une sp�cialisation en comptabilit�.
Une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 est exig�e. Ils doivent aussi avoir r�ussi les onze (11) cours pr�alables obligatoires indiqu�s sous  section
4.1.3.1.16.10.1: Certi®cat de deuxi�me cycle en comptabilit� professionnelle (24 unit�s) et avoir obtenu une note minimale de B- dans le cadre du BCom.

Les �tudiants qui ne sont pas titulaires d©un BCom d�cern� par un �tablissement canadien (avec une majeure ou une sp�cialisation en comptabilit�) doivent
�tre titulaires d©un dipl�me de premier cycle de n©importe quelle discipline, avoir obtenu une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 et avoir r�ussi le programme
menant au dipl�me en comptabilit� offert par l©�cole d©�ducation permanente de l©Universit� McGill. Ils doivent aussi avoir r�ussi les quatorze (14) cours
pr�alables obligatoires indiqu�s sous  section 4.1.3.1.16.10.1: Certi®cat de deuxi�me cycle en comptabilit� professionnelle (24 unit�s) et avoir obtenu une
note minimale de B-.

Pour l©ensemble de tous les cours pr � alables obligatoires, une MPC minimale de 3,0 sur 4,0 est exig�e.

Nota :  R�pondre aux exigences minimales de MPC ne garantit nullement l©admission au programme menant au certi®cat de deuxi�me cycle en
comptabilit� professionnelle.

Certi®cat de deuxi�me cycle en comptabilit� professionnelle (24 unit�s)4.1.3.1.16.10.1

Le Certi®cat de deuxi�me cycle en comptabilit� professionnelle est un programme de formation professionnelle (PFP) accr�dit� par l'Ordre des comptables
professionnels agr��s du Qu�bec. Le programme pr�pare l©�tudiant � faire carri�re comme comptable professionnel et � se pr�senter � l'eUne MPC minimTj
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· Avez-vous termin� ou terminerez-vous un programme de baccalaur�at international en anglais de niveau A avec un r�sultat ®nal de 5 ou plus ?
· Avez-vous termin� ou terminerez-vous un cours d©anglais britannique A-Level

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/programs-and-courses/languages/english/integrated-english-language-and-professional-studies-ielps/
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Les �tudiants inscrits et les futurs �tudiants qui souhaiteraient rencontrer un conseiller p�dagogique a®n d©obtenir plus d©informations sur leur choix de cours
ou de programmes sont pri�s de communiquer avec les Services aux clients au 514-398-6200 pour prendre rendez-vous. Durant les heures normales d©ouverture,
ces Services accueillent les personnes qui n©ont pas de rendez-vous et son personnel demeure disponible pour offrir des conseils d©ordre g�n�ral concernant
l©aide p�dagogique aux �tudiants ou pour les diriger � un conseiller.

Veuillez prendre note qu©il est toujours pr�f�rable de prendre rendez-vous � l©avance a®n que l©on puisse mieux r�pondre � vos questions. Vous aurez ainsi
priorit� sur la client�le qui se pr�sente de fa�on spontan�e � nos bureaux. Nous recommandons aux �tudiants de communiquer avec les Services aux clients
bien avant les �ch�ances d©admission et les p�riodes de pointe d©inscription pour obtenir de l©assistance, en raison de la demande �lev�e aupr�s des conseillers
durant ces p�riodes et un temps d©attendre qui pourrait �tre plus long.

Reconnaissance d’équivalences aux programmes de diplôme4.1.3.2.5

Un �tudiant peut se voir reconna�tre jusqu©� 30 % d©�quivalences pour les cours qu©il a suivis dans le cadre d©un programme d©�tudes sup�rieures menant �
un grade dans une autre universit� depuis moins de cinq ans.

Les �tudiants peuvent d�poser une demande d©admission et s©inscrire � plus d©un programme � la fois. Lorsque deux cours se chevauchent, l©�tudiant peut
obtenir des unit�s jusqu©� concurrence de trois cours (9 unit�s). L©�tudiant peut �tre dispens� des cours qui se chevauchent au-del� de 9 unit�s, mais il doit
choisir des cours de remplacement, moyennant l©autorisation de l©unit� du D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel.

Les �tudiants qui d�posent une demande d©admission � un programme de grade ou de dipl�me apr�s avoir termin� un programme de certi®cat peuvent obtenir
une reconnaissance d©�quivalences � la discr�tion du vice-doyen de la facult� qui offre le programme de grade ou de dipl�me en question.

Pour de plus amples renseignements s©appliquant aux �tudiants � statut particulier, veuillez consulter �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer
> Crit�r es d©admission > �tudiants � statut particulier >  section 3.8.2: Cours d©�tudes sup�rieures.

Dipl�me en gestion

Les �tudiants qui ont suivi des cours d©�tudes sup�rieures �quivalents et obtenu une note minimale de B- dans une universit� reconnue peuvent solliciter un
transfert d©unit�s. Pour le dipl�me en gestion, 9 unit�s (trois cours) au maximum peuvent �tre accord�es aux �tudiants qui ont suivi des cours de deuxi�me
cycle en dehors du programme auquel ils sont inscrits. Ces cours doivent avoir �t� sui vis depuis moins de cinq ans. Les �tudiants sont tenus de suivre les
cours restants � l©Universit� McGill pour se voir conf�rer le dipl�me en gestion.

Certi®cats d©�tudes sup�rieures

Les �tudiants qui ont suivi des cours d©�tudes sup�rieures �quivalents et obtenu une note minimale de B- dans une universit� reconnue peuvent recevoir un
maximum de 3 unit�s (un cours). Ce cours doit avoir �t� sui vi au cours des cinq derni�res ann�es. Les �tudiants doivent suivre 12 unit�s (quatre cours) dans
le certi®cat d©�tudes sup�rieures � l©Universit� McGill. Les �tudiants compl�tant deux certi®cats d©�tudes sup�rieures ne peuvent compter qu'un seul cours
commun (3 unit�s) entre ces deux certi®cats.

Examens de reprise pour tous les programmes4.1.3.2.5.1

Nota : Il n©y a pas d©examen de reprise pour les cours offerts par l©unit� du D� veloppement de carri�re et perfectionnement professionnel (c.-�-d. lorsqu©un
�tudiant �choue � un cours, il doit le reprendre).

Règlements relatifs aux résultats universitaires4.1.3.2.6
Programmes de dipl�me4.1.3.2.6.1

1. Les �tudiants doivent obtenir une note minimale de B- � chaque cours. Cette r�gle s©applique pour tous les cours, qu©il s©agisse de cours obligatoires, au
choix, associ�s, pr�alables ou ext�rieurs au programme auquel ils sont inscrits. Les �tudiants ne pourront pas �chouer � plus de deux cours. Au troisi�me
�chec, ils sont tenus d©abandonner le programme imm�diatement.  cet � gard, une note insatisfaisante est une note inf�rieure � B-.  noter que m�me
lorsqu©un �tudiant redresse une note insatisfaisante en reprenant le cours, la note originale continue de ®gurer dans son dossier et entre dans le calcul du
nombre total de notes insatisfaisantes.

2. Les �tudiants ont quatre ann�es au maximum pour obtenir leur dipl�me en gestion.

Certificats d©�tudes sup�rieures4.1.3.2.6.2

1. Les �tudiants doivent obtenir une note minimale de B- � chaque cours, y compris les cours associ�s et pr�alables. Les �tudiants ne sont pas autoris�s �
�chouer � plus d©un cours du programme. Au deuxi�me �chec, ils sont tenus d©abandonner le programme imm�diatement.  cet � gard, une note entra�nant
un �chec (ou note insatisfaisante) est une note inf�rieure � B-.  noter que m�me lorsqu©un �tudiant redresse ce genre de note en reprenant le cours, la
note originale continue de ®gurer dans son dossier et entre dans le d�compte du nombre total de notes insatisfaisantes.

2. Les �tudiants ont deux ann�es au maximum pour obtenir leur certi®cat d©�tudes sup�rieures.

�tudiants � statut par ticulier4.1.3.2.6.3

Les �tudiants � statut particulier doi
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strat�gique, de gestion de programme et de gestion de la cha�ne d©approvisionnement et mettre en úuvre l©excellence op�rationnelle dans leur milieu de
travail.

Pour plus d©information, consultez www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/aerospatial/programme-dete.

Certificats de développement professionnel (UEC)4.1.4.6

Les certi®cats de d�veloppement professionnel sont des microprogrammes permettant aux participants d©accumuler des unit�s d© �ducation permanente
(UEC), sans toutefois accumuler des unit�s de cours de McGill. Ces certi®cats s©adressent aux professionnels d�tenant une certaine exp�rience dans un

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/aerospatial/programme-dete/
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section 4.1.4.6.5: Certi®cat de d�veloppement professionnel en gestion de contenu num�rique et de communaut� virtuelle (22,5 UEC)

g�rer le contenu provenant d©un grand nombre de sources a®n d©optimiser le potentiel de ces ressources pour l©organisation. Les sujets suivants sont aussi
abord�s : surveillance et suivi du contenu num�rique, processus d©analyse du contexte, suivi des tendances et des conversations dans le but d©in¯uer sur
les opinions et les comportements et d©am�liorer la r�putation et l©empreinte num�rique de l©organisation, reconnaissance des clients et prise de contact
avec eux.

Qui sont les int�ress�s ?

Les professionnels úuvrant en marketing, en relations publiques, en communication d©entreprise, interne ou de marque, en journalisme ou en lev�e de
fonds qui souhaitent acqu�rir des connaissances et des habilet�s dans les domaines du m�dia num�rique, de l©administration d©une communaut� virtuelle
et de cr�ation et de gestion de contenu.

section 4.1.4.6.6: Certi®cat de d�veloppement professionnel en conseil de gestion (23,5 UEC)

Ce certi®cat de d�veloppement professionnel en conseil de gestion accorde une importance particuli�re aux sujets suivants :

· processus de consultation;
· m�thodologies et outils du conseil;
· �thique en pratique professionnelle;
· gestion de projets;
· durabilit� du changement;
· aptitudes � communiquer.

Le contenu de ce programme se conforme aux exigences professionnelles de l©Association canadienne des conseillers en management Canadian Association
of Management Consultants (CMC-Canada) et satisfait � la scolarit� requise par l©association pour obtenir le titre professionnel de Conseiller en management
certi®� (CMC).

Qui sont les int�ress�s ?

Les professionnels exp�riment�s qui souhaitent faire carri�re comme conseillers ind�pendants ou au sein d©une grande soci�t� d©experts-conseils.

Pr�alable

Dipl�me de premier cycle de n©importe quelle discipline et trois ann�es d©exp�rience sur le march� du travail (qui peut �tre accumul�e durant les �tudes).

section 4.1.4.6.7: Certi®cat de d�veloppement professionnel en conseil de gestion de l©aviation (29,0-30,5 UEC)

Ce programme n©est actuellement pas offert.

section 4.1.4.6.8: Certi®cat de d�veloppement professionnel en gestion de projets (32,5-44,5 UEC)

Ce certi®cat de d�veloppement professionnel en gestion de projets vise principalement � fournir aux professionnels le savoir et les habilet�s requises pour
g�rer avec succ�s des projets de diff�rentes natures et de diff�rentes envergures. Une importance particuli�re est accord�e 
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Certi®cat de d�veloppement professionnel en gestion de contenu num�rique et de communaut� virtuelle :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/relations-publiques/perfectionnement-professionnel-cours-ateliers-et-certi®cats/pdcdccm
Certi®cat de d�veloppement professionnel en conseil de gestion :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/affaires-et-gestion/perfectionnement-professionnel-cours-ateliers-et-certi®cats/pdcmc
Certi®cat de d�veloppement professionnel en gestion de projets :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/gestion-des-projets/perfectionnement-professionnel-cours-ateliers-et-certi®cats/pdcpm

Certificat de développement professionnel en analyse d’affaires (33-35 UEC)4.1.4.6.2

Le certi®cat de d�veloppement professionnel en analyse d'af
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http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/gestion-des-projets/perfectionnement-professionnel-cours-ateliers-et-certificats/pdcpm/


Interpersonal Skills for Professionals(4.5)CBUS 216

Professional Writing in Business(4)CCOM 208

Certificat de développement professionnel en gestion de copropriété (16 UEC)4.1.4.6.4

Au cours de la derni�re d�cennie, le secteur de la copropri�t� a connu une croissance remarquable au Qu�bec : le nombre de m�nages vivant en copropri�t�
devrait atteindre 266 000 en 2016 (comparativement � 155 000 en 2006). Cette croissance demande davantage de professionnels quali®�s en mesure de g�rer
ad�quatement les nombreux �l�ments d©une copropri�t�. En vue de r�pondre � cette demande, l©�cole d©�ducation permanente a mis en place un programme
non assorti d©unit�s visant � explorer les nombreux d�®s de la gestion de copropri�t� et � offrir aux �tudiants l©information et les connaissances th�oriques
et pratiques requises.

Cours réquis (16 UEC)

Nota : les �tudiants inscrits au certi®cat offert en fran�ais suivent habituellement les cours en fran�ais et ceux inscrits au certi®cat offert en anglais les suivent
habituellement en anglais.

* Cours en fran�ais.

Condominium Financial Management in Quebec(4)CBUS 100

Gestion ®nanci�re de la copropri�t� au Qu�bec(4)CBUS 101*

Condominium Law in Quebec(4)CBUS 102

Gestion juridique de la copropri�t� au Qu�bec(4)CBUS 103*

Condominium Building and Maintenance Management(4)CBUS 104

Gestion technique du b
timent de la copropri�t�(4)CBUS 105*

Managing Day-to-Day Condominium Operations(4)CBUS 106

Gestion de la vie quotidienne d'une copropri�t�(4)CBUS 107*

Certificat de développement professionnel en gestion de contenu numérique et de communauté virtuelle (22,5 UEC)4.1.4.6.5

Le certi®cat de d�veloppement professionnel en gestion de contenu num�rique et de communaut� virtuelle vise � fournir aux professionnels les connaissances
et les comp�tences requises pour repr�senter leur organisation ou leur marque dans les m�dias sociaux, pour cr�er un contenu probant, pour g�rer les
communications en ligne et pour administrer le contenu provenant d©un grand nombre de sources a®n d©optimiser le potentiel pour l©organisation. Une
importance particuli�re est accord�e aux sujets suivants : surveillance et suivi du contenu num�rique, processus d©analyse du contexte, suivi des tendances
et des conversations dans le but d©in¯uer sur les opinions et les comportements et am�lioration de la r�putation et de l©empreinte num�rique de l©organisation.

Cours obligatoires

Current Trends in Digital Communication(4.5)CBUS 110*

Content Creation(4.5)CBUS 111

Social Media Strategies and Community Management(4.5)CBUS 112

Strategic Digital Communications(4.5)CBUS 113

Content Management and Architecture(4.5)CBUS 114

* Nota : les �tudiants sont fortement encourag�s � suivre le cours « CBUS 110 : Current Trends in Digital Communication » avant tout autre cours du
programme.

Certificat de développement professionnel en conseil de gestion (23,5 UEC)4.1.4.6.6

Le certi®cat de d�veloppement professionnel en conseil de gestion s©adresse aux personnes qui souhaitent faire carri�re comme conseillers ind�pendants ou



Certificat de développement professionnel en conseil de gestion de l'aviation (29,0-30,5 UEC)4.1.4.6.7

**Ce programme n©est actuellement pas offert.**

Le certi®cat de d�veloppement professionnel en conseil de gestion de l©aviation s©adresse aux personnes qui souhaitent faire carri�re comme conseillers
ind�pendants ou au sein d©une grande soci�t� d©experts-conseils. Une importance particuli�re est accord�e aux sujets suivants : processus de consultation,
m�thodologies et outils du conseil, �thique en pratique professionnelle, gestion de projets a�riens, durabilit� du changement, aptitudes � communiquer et
enjeux cl�s de l©industrie de l©aviation. Ce programme satisfait aux exigences du titre professionnel de Conseiller en management certi®� (CMC) administr�
par l©Association canadienne des conseillers en management.

Cours obligatoires (25,5 UEC)

Fundamentals of Management Consulting(6)CBUS 120

Interpersonal Skills for Professionals(4.5)CBUS 216

Professional Ethics in Management and Consulting(4)CBUS 220

Leading Sustainable Change(6)CBUS 221

Aviation Project Management(5)CBUS 226

Cours complémentaires (3,5 - 5,0 UEC)

Dynamic Pricing and Revenue Management(3.5)CBUS 217

Airport Commercial Management(5)CBUS 218

Fuel Ef®ciency and Conservation(3.5)CBUS 219

Certificat de développement professionnel en gestion de projets (32,5-44,5 UEC)4.1.4.6.8

Le certi®cat de perfectionnement professionnel en gestion de projets vise principalement � fournir aux professionnels le savoir et les habilet�s requises pour
g�rer avec succ�s des projets de diff�rentes natures et de diff�rentes envergures. Une importance particuli�re est accord�e � l©emploi des principes, des
m�thodes et des outils de gestion de projets pr�conis�s dans le Guide du Corpus des connaissances en management de projet (Guide PMBOK� ) du Project
Management Institute (PMI). D©autres sujets sont aussi abord�s, tels que les techniques de mise en place, de direction et de motivation d©�quipes de projet
performantes, les moyens de d�velopper des aptitudes interpersonnelles essentielles, y compris la communication, la r�solution de con¯its, la r�daction et
l©animation, et les approches strat�giques et adaptatives en gestion de projets pour atteindre les objectifs escompt�s. Ce programme, offert en anglais, doit
�tre termin� en deux ans.

Cours obligatoires (28,5 UEC)

Interpersonal Skills for Professionals(4.5)CBUS 216

Professional Writing in Business(4)CCOM 208

Project Management(8)CENG 221D1

Project Management(8)CENG 221D2

Cours complémentaires (4,0 - 16,0 UEC)

Comprehensive Business Analysis(8)CBUS 210D1

Comprehensive Business Analysis(8)CBUS 210D2

Leading Sustainable Change(6)CBUS 221

Agile Project Management(4)CENG 224

DELF/DALF4.2

DELF (Diplôme d’études en langue française) / DALF (Diplôme approfondi de langue française)4.2.1

Souhaitez-vous �tudier dans une universit� en France ou dans un autre pays francophone ? Aimeriez-vous travailler dans un milieu francophone en Europe
? L©Universit� McGill est le centre d©examens au Qu�bec pour la d�livrance de certi®cations de langue fran�aise. Toute personne int�ress�e par une attestation
of®cielle de comp�tence en fran�ais langue seconde ou langue �trang�re peut obtenir le Dipl�me d©�tudes de langue fran�aise (DELF) ou le Dipl�me
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2 unit�s :

· C1

· C2

Conditions

Le DELF est constitu� de quatre (4) unit�s et le DALF de deux (2) unit�s. Vous pouvez les obtenir ind�pendamment l©une de l©autre dans le ou les pays de
votre choix. Chaque unit� correspond approximativement � une centaine d©heures d©apprentissage et est sanctionn�e par un dipl�me. Les notes sont d�®nitives
et sans appel.

Vous pouvez obtenir les diff�rentes unit�s � votre rythme : celles que vous aurez d�j� obtenues demeureront dans votre dossier. Si vous le souhaitez, vous
pouvez �chelonner la passation de ces unit�s sur plusieurs ann�es ou, au contraire, vous pr�senter � plusieurs unit�s pendant une m�me session (par exemple,
les deux unit�s du DELF 1er niveau). Aucun dipl�me ant�rieur n©est exig� pour l©inscription aux examens DELF et DALF, ni aucune justi®cation de pr�paration
particuli�re ou de niveau.

Les formulaires d©inscription sont disponibles au site
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/examens-et-certi®cation-0/attestation-delfdalf.

T�l�phone : 514-398-2681
T�l�copieur : 514-398-1769

Pour en savoir plus, y compris les dates, les frais � d�bourser et les formulaires d©inscription, consultez le site Internet suivant :

McGill : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/examens-et-certi®cation-0/attestation-delfdalf/inscription

Pour de plus amples renseignements concernant les examens, voir :

France : Centre international d©�tudes p�dagogiques : DELF DALF
www.ciep.fr/delf-dalf

Canada : site Web DELF-DALF :
delf-dalf.ambafrance-ca.org

�qui v
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Le bureau de la formation des ma�tres inuits et des Premi�res nations offre une myriade de programmes en enseignement, alphab�tisation et culture pour les
peuples indig�nes. La Facult� des sciences de l©�ducation, en collaboration avec diverses communaut�s et divers �tablissements indig�nes, offre des programmes
au sein des communaut�s ou sur le campus. Les programmes de formation des ma�tres du bureau de la formation des ma�tres inuits et des Premi�res nations
m�nent � une premi�re certi®cation pour enseignants, au baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires d©un brevet d©enseignement,
et au perfectionnement professionnel.

Coordonnées4.3.1.2

Facult� des sciences de l©�ducation
3700, rue McTavish, bureau 243
Montr�al (Qu�bec) H3A 1Y2

T�l�phone : 514-398-7042
T�l�copieur : 514-398-4679
Courriel : sao.education@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/continuingstudies/about-scs/academic-areas/education

Les programmes des Sciences de l'éducation4.3.2

 mesure que les r�alit�s scolaires et culturelles �voluent, les professeurs et autres agents d©�ducation en milieu de travail ont la possibilit� d©apprendre de
nouvelles strat�gies et d©�largir leurs perspectives professionnelles gr
ce � des �tudes guid�es par des sp�cialistes de l©�ducation � McGill. La Facult� des
sciences de l©�ducation, avec l©appui administratif de l©�cole d©�ducation permanente, offre de nombreuses possibilit�s de perfectionnement professionnel
pour l©approfondissement de connaissances d�j� acquises et l©�laboration de nouveaux savoirs dans divers champs d©�tudes, notamment l©orientation appliqu�e
� l©enseignement, l©�ducation pour les Premi�res nations et les Inuits, y compris les enjeux linguistiques et culturels, l©int�gration scolaire, les relations
humaines et l©�ducation � la vie familiale. Ces programmes et cours enrichissants sont des outils id�aux pour les individus d�sirant am�liorer leurs comp�tences
gr
ce � des �tudes � temps partiel.

Programmes de perfectionnement professionnel des enseignants4.3.2.1

La Facult� des sciences de l©�ducation offre les programmes suivants :

Programmes de perfectionnement professionnel des enseignants

section 4.3.2.4.2: Dipl�me en relations humaines et �ducation � la vie familiale (30 unit�s)

section 4.3.2.5.1: Certi®cat d©�tudes sup�rieures en orientation appliqu�e � l©enseignement (15 unit�s)

section 4.3.2.6.1: Certi®cat d©�tudes sup�rieures pour l©enseignment non autochtone (15 unit�s)

section 4.3.2.7.1: Certi®cat en int�gration scolaire (30 unit�s)

section 4.3.2.8.1: Certi®cat en �ducation pour les Premi�res nations et les Inuits (60 unit�s)

section 4.3.2.8.2: Certi®cat en alphab�tisation des autochtones (30 unit�s)

section 4.3.2.8.3: Certi®cat en enseignement interm�diaire dans les communaut�s autochtones (30 unit�s)

section 4.3.2.8.4: Certi®cat en leadership p�dagogique pour les Premi�res nations et les Inuits (30 unit�s)

section 4.3.2.8.5: Baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires d'un brevet d'enseignement (enseignement primaire) Ð enseignants
autochtones et du Nord (90 unit�s)

section 4.3.2.8.6: Certi®cat en enseignement aux autochtones pour enseignants titulaires d'un brevet d'enseignement (30 unit�s)

section 4.3.2.8.7: Certi®cat en formation de conseillers p�dagogiques et des Premi�res nations (30 unit�s)

Perfectionnement professionnel4.3.2.1.1

La Facult� des sciences de l©�ducation, avec l©appui administratif de l©�cole d©�ducation permanente, propose des programmes et des cours enrichissants aux
client�les suivantes :

· Leaders en �ducation

· Enseignants � l©�cole primaire et interm�diaire

· Animateurs sociaux, en milieu hospitalier et autres services

· Conseillers en personnel dans les �coles

· Sp�cialistes de l©�ducation des adultes ou �ducateurs sp�cialis�s

· Conseillers p�dagogiques
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Individual Reading Course(3)EDPC 509

Family Life Education and Marriage(3)EDPC 510

Demystifying Death & Dying(3)EDPC 511

Family Communication(3)EDPE 564

Seminar in Special Topics(3)EDPE 595

Seminar in Special Topics(3)EDPE 596

D©autres cours compl�mentaires peuvent �ventuellement �tre approuv�s par le directeur du programme.

Certificat d'études supérieures en orientation appliquée à l'enseignement4.3.2.5

Ce programme vise � am�liorer les connaissances et les comp�tences des enseignants dans une vari�t� de domaines.

Crit�r es d©admission

1. Dipl�me de premier cycle avec une moyenne pond�r�e cumulative d©au moins 3,0 sur 4,0 (certains cours auront lieu dans le cadre d©�tudes de dipl�me
ou de 2e et 3e cycles, par cons�quent les �tudiants doivent faire preuve d©un niveau de connaissances �quivalent au cours de leurs �tudes de premier
cycle).

2. Brevet d©enseignement, poste dans l©enseignement ou dans un service aux �tudiants dans une �cole ou un organisme communautaire au service d©enfants
ou d©adolescents ou autres justi®catifs pour l©admission au programme (dans tous les cas, le programme se r�serve le droit de juger du caract�re appropri�
de toute autre quali®cation qu©un certi®cat d©enseignement).

3. Lettre de trois � cinq pages pr�sentant l©exp�rience de travail avec les enfants et les adolescents, les aspirations professionnelles et les motifs de la
demande d©admission au programme.

4. Au moins deux lettres de recommandation pr�cisant les aptitudes aux �tudes, la quali®cation relative au travail avec les enfants et les adolescents dans
un r�le d©aidant et le caract�re g�n�ral du candidat.

5. Score minimal de 86 (iBT ; 550 pour le test PBT) au TOEFL pour les �tudiants �trangers dont l©anglais n©est pas la langue maternelle et qui n©ont pas
obtenu un dipl�me universitaire reconnu d©un �tablissement dont la langue d©enseignement est l©anglais.

Le D�partement se r�serve le droit de solliciter un entretien avec tout candidat.

Coordonn�es

Vous pouvez obtenir de plus amples renseignements aupr�s du coordonnateur de programmes du D�partement de psychop�dagogie et de psychologie du
counseling en composant le 514-398-4248 ou au .

Certificat d'études supérieures en orientation appliquée à l'enseignement (15 unités)4.3.2.5.1

L©objectif de ce programme est de renforcer les connaissances et les comp�tences des enseignants en relations interpersonnelles, communication, techniques
d©entrevue, organisation de groupes et leadership, intervention en cas de crise, ainsi qu©en r�¯exion et plani®cation professionnelles. Dans chacun de ces
domaines de comp�tence, le programme apprend aux participants � reconna�tre les situations o	 il convient de se tourner vers un conseiller personnel ou
professionnel, un psychologue ou un autre professionnel. Le programme concerne l©enseignement primaire et secondaire.

Ce certi®cat d©�tudes sup�rieures ne donne pas aux dipl�m�s le droit d©exercer le counseling ou la psychologie � titre professionnel (c©est-�-dire de mener
des �valuations psychologiques ou d©offrir des services de psychoth�rapie), ou de prendre le titre de conseiller ou de psychologue car ce sont des titres
r�serv�s. Les programmes conduisant � l©obtention du titre de conseiller ou de psychologue sont d�crits � la section Counseling et psychologie de l©�ducation�P24nelles. Dc e r



Certificat d'études supérieures en enseignement non autochtone4.3.2.6

L©objectif de ce programme est d©offrir aux enseignants non autochtones actifs un perfectionnement professionnel visant � accro�tre leur ef®cacit� comme
enseignant dans les communaut�s des Premi�res nations et des Inuits. Le programme aborde des sujets particuli�rement importants dans les �coles des
Premi�res nations et des Inuits, tels que la socialisation culturelle, les approches d©enseignement culturellement ad�quates, l©enseignement d©une langue
seconde et l©histoire des peuples autochtones et de leurs cultures.

Crit�r es d©admission

1. Dipl�me de premier cycle avec une moyenne pond�r�e cumulative minimale de 3,0 sur 4,0 ou de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res ann�es d©�tudes
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Certificat en éducation pour les Premières nations et les Inuits (60 unités)4.3.2.8.1

Ce programme de 60 unit�s donne aux Algonquins, Cris, Inuits, Micmacs, Mohawks et Naskapis la formation n�cessaire pour devenir des enseignants
quali®�s. Il est offert � temps partiel dans les communaut�s autochtones du Qu�bec, en collaboration avec la Commission scolaire crie, la Commission
scolaire Kativik et d'autres administrations scolaires micmaques, mohawks et algonquines, par exemple.

Les dipl�m�s de ce programme obtiennent un brevet d©enseignement, d�livr� par le minist�re de l©�ducation, du Loisir et du Sport (MELS) du Qu�bec, pour
enseigner au niveau primaire dans les �coles des Premi�res nations et des Inuits.

Les �tudiants qui satisfont aux exigences du certi®cat peuvent pr�senter une demande d©admission au Baccalaur�at en sciences de l©�ducation ± Enseignement
pr�scolaire et primaire ± �tudes des peuples des Premi�res nations et des Inuits ou au Baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires
d©un brevet d©enseignement et peuvent discuter de la reconnaissance des �quivalences avec le conseiller au programme.

Cours obligatoires (24 unités)

Communication in Education(3)EDEC 203



Mi©kmaq Language 1(3)EDEC 239

Mi©kmaq Language 2(3)EDEC 240

Mohawk

Mohawk Heritage Language 1(3)EDEC 275

Mohawk Heritage Language 2(3)EDEC 276

Mohawk Language 1(3)EDEC 277

Mohawk Language 2(3)EDEC 278

Naskapi

Naskapi Language 1(3)EDEC 227

Naskapi Language 2(3)EDEC 228

30 unit�s puis�es dans l©un des trois parcours suivants :

Parcours A : G�n�raliste

Parcours B : �ducation physique

Parcours C : Culture et langue

A®n d©effectuer un choix pertinent, les �tudiants consultent le conseiller au programme pour s�lectionner des cours dans la liste des cours compl�mentaires.

Parcours A : Généraliste

30 unit�s puis�es dans la liste de cours suivante :

Cultural Skills 1(3)EDEA 242

Teaching: Multigrade Classrooms(3)EDEC 243

Philosophical Foundations(3)EDEC 260

Media, Technology and Education(3)EDEC 262

Language Arts(3)EDEE 223

Elementary School Mathematics 1(3)EDEE 230

Orientation to Education(3)EDEE 245

Reading and Writing Inuktitut/Cree(3)EDEE 248

Kindergarten Classroom Pedagogy(3)EDEE 253

Elementary School Science(3)EDEE 270

Elementary School Science 2(3)EDEE 273

Geography, History and Citizenship Education(3)EDEE 280

Social Studies Pedagogy(3)EDEE 283

Children©s Literature(3)EDEE 325

Teaching Elementary Mathematics 2(3)EDEE 332

Classroom-based Evaluation(3)EDEE 355

Parcours B : Éducation physique

24 unit�s puis�es dans la liste de cours suivante:

Teaching: Multigrade Classrooms(3)EDEC 243

Media, Technology and Education(3)EDEC 262
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Cours complémentaires (18 unités)

18 unit�s choisies selon les options suivantes :

Cours de langue

6 unit�s parmi les cours de langue suivants : (ou tout autre cours approuv� par le directeur des programmes pour les Premi�res nations et les Inuits) y compris
un cours d�butant (3 unit�s) de langue autochtone comme langue maternelle (par exemple, EDEC 241 Cree Language 1) et un cours de second niveau (3
unit�s) dans la m�me langue (par exemple, EDEC 242 Cree Language 2).

Naskapi Language 1(3)EDEC 227

Naskapi Language 2(3)EDEC 228

Mi©kmaq Language 1(3)EDEC 239

Mi©kmaq Language 2(3)EDEC 240



et qui sont d�j� enseignants � pratiquer l©enseignement � ce niveau d©une mani�re qui soit appropri�e sur le plan du d�veloppement et le plan culturel. Le
programme porte sur

les besoins psychologiques, �motionnels et sociaux particuliers des adolescents autochtones; le r�le des enseignants est de faciliter la transition entre l©�cole
primaire et l©�cole secondaire.

Ce certi®cat peut �tre suivi conjointement et compl�t� dans le cadre du baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires d©un brevet
d©enseignement si l©�tudiant satisfait aux exigences du B. �d.

Cours obligatoires (15 unités)

Middle School Teaching(3)EDEC 245

Middle School Curriculum(3)EDEC 246

Middle School Practicum(3)EDFE 210

Adolescence and Education(3)EDPE 377

3 unit�s parmi les cours suivants :

Language and Learning - Curriculum(3)EDEC 302

L2 Learning: Classroom Settings(3)EDSL 305

Matière principale (6 unités)

6 unit�s parmi les cours du domaine d©�tudes principal du baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires d©un brevet d©enseignement,
ceux-ci approuv�s en consultation avec le directeur des programmes en sciences de l©�ducation pour les Premi�res nations et les Inuits.

Matière secondaire (6 unités)

6 unit�s parmi les cours du domaine d©�tudes secondaire du baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires d©un brevet d©enseignement,
ceux-ci approuv�s en consultation avec le directeur des programmes en sciences de l©�ducation pour les Premi�res nations et les Inuits.

Cours en sciences de l'éducation (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants ou d©autres cours approuv�s par le directeur des programmes en sciences de l©�ducation pour les Premi�res nations et les
Inuits.

Basic Art Media for Classroom(3)EDEA 241

Curriculum Development(3)EDEC 220

Teaching: Multigrade Classrooms(3)EDEC 243

Cultural Values and Socialization(3)EDEE 291

First Nations and Inuit Curriculum(3)EDEE 444

Aboriginal Physical Activities(3)EDKP 241

Integrating Educational Technology in Classrooms(3)EDPT 200

Second Language Education in Aboriginal Communities(3)EDSL 247

L2 Learning: Classroom Settings(3)EDSL 305

Certificat en leadership pédagogique pour les Premières nations et les Inuits (30 unités)4.3.2.8.4

Ce programme de 30 unit�s est con�u pour les organismes des Premi�res nations et inuits qui souhaitent renforcer leur r�le de leaders au sein de la communaut�
enseignante. Le programme porte sur l©acquisition des comp�tences de base que doivent poss�der les leaders dans le domaine de l©�ducation pour la prise de
d�cisions et la r�solution de probl�mes; la promotion de la r�¯exion permettant d©�tablir des partenariats avec les parents et d©�tendre le rayonnement
communautaire; la promotion de l©apprentissage holistique, des cycles de d�veloppement de l©enfant et du r�le des leaders enseignants dans le renforcement
de ce d�veloppement; le maintien de la continuit� des valeurs communautaires et culturelles et des aspirations au sein de la structure administrative de l©�cole
et des autres milieux �ducatifs; et la connaissance des objectifs p�dagogiques et du cadre administratif du syst�me �ducatif.

Ce certi®cat peut �tre suivi conjointement et compl�t� dans le cadre du baccalaur�at en sciences de l©�ducation pour les enseignants titulaires d©un brevet
d©enseignement si l©�tudiant satisfait aux exigences du B. �d. Ce certi®cat peut �galement �tre compl�t� conjointement avec le certi®cat en �ducation pour
les Premi�res nations et les Inuits.

Cours obligatoires (15 unités)
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Leadership and Group Skills(3)EDEC 221

Personnel Management and Support(3)EDEC 222

First Nations and Inuit Education(3)EDEC 233

Resource Management(3)EDEC 311

Practicum in Educational Leadership(3)EDEC 312

Cours complémentaires (15 unités)

15 unit�s choisies parmi la liste ci-dessous ou tout autre cours approuv� par le directeur des programmes de formation des ma�tres inuits et des Premi�res
nations.

Curriculum Development(3)EDEC 220

Issues in Aboriginal Education(3)EDEC 244

Use and Adaptation of Curricula(3)EDEE 240

Orientation to Education(3)EDEE 245

Special Topics: Cultural Issues(3)EDEE 340

Native Family Dynamics & Supporting Institutions(3)EDEM 202

Experiences in Communications(3)EDES 365

Instruction in Inclusive Schools(3)EDPI 341

Baccalauréat en sciences de l'éducation pour les enseignants titulaires d’un brevet d’enseignement (enseignement primaire)
— enseignants autochtones et du Nord (90 unités)

4.3.2.8.5

Ce programme de 90 unit�s est con�u pour les enseignants qui poss�dent d�j� un brevet d©enseignement au niveau primaire et qui souh9(3)�n254 st ogrammbTm
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Certificat en enseignement aux autochtones pour enseignants titulaires d’un brevet d’enseignement (30 unités)4.3.2.8.6

Ce programme de 30 unit�s fournit la formation dont les enseignants ont besoin pour renforcer leur ef®cacit� au sein des communaut�s des Premi�res nations
et inuites. Il porte sur les sujets qui int�ressent plus particuli�rement les �coles des Premi�res nations et inuites, tels que la socialisation culturelle, l©apprentissage
coop�ratif, l©enseignement des langues secondes et l©�laboration des programmes d©�tudes.

Cours obligatoires (18 unités)

Curriculum Development(3)EDEC 220

First Nations and Inuit Education(3)EDEC 233

Use and Adaptation of Curricula(3)EDEE 240

Cultural Values and Socialization(3)EDEE 291

First Nations and Inuit Curriculum(3)EDEE 444

Second Language Education in Aboriginal Communities(3)EDSL 247

Cours complémentaires (12 unités)

12 unit�s choisies comme suit :

Langue

3 unit�s d©un cours d©introduction � une langue, selon la langue utilis�e au sein de la communaut�.

Éducation

9 unit�s des sciences de l©�ducation choisies parmi la liste ci-dessous ou tout autre cours appropri� approuv� par le directeur des programmes pour les
Premi�res nations et les Inuits.

Cultural Skills 1(3)EDEA 242

Introduction to Inuit Studies(3)EDEC 200

Cooperative Learning(3)EDEE 290

Native Family Dynamics & Supporting Institutions(3)EDEM 202

Certificat en formation de conseillers pédagogiques et des Premières nations (30 unités)4.3.2.8.7
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L'inscription aux cours EDEM 202, EDKP 204, � d'autres cours offerts par des d�partements autres que le D�partement de psychop�dagogie et de psychologie
du counseling, ou dans d'autres programmes de ce d�partement d�pend de la disponibilit� des places (par exemple, gr
ce � un autre programme offert
simultan�ment) ou des dispositions particuli�res �tablies avec ce d�partement ou programme. Le coordonnateur de programme s'occupera d'�tablir les
contacts, le cas �ch�ant.

Native Family Dynamics & Supporting Institutions(3)EDEM 202

Health Education(3)EDKP 204

Social and Emotional Development(3)EDPI 211

Règlements universitaires4.3.2.9

Il appartient aux �tudiants de lire, de comprendre et de respecter les r�glements et proc�dures �voqu�s dans cet annuaire.

R�sultats universitaires

La note minimale C est exig�e pour tous les cours obligatoires. La note D sera autoris�e pour un cours optionnel qui ne constitue pas un cours pr�alable aux
autres cours du programme. Les �tudiants ne peuvent reprendre un cours qu©ils ont �chou� qu©une seule fois. Une moyenne pond�r�e cumulative minimale
de 2,0 est exig�e pour l©obtention du dipl�me.

Dur�e des �tudes

Le d�lai normalement accord� pour mener � bien un programme de 30 unit�s est de cinq ans dans le cas d©un programme � temps partiel, et de 28 mois dans
le cas d©un programme � temps plein. Les �tudiants qui d�passent ce d�lai peuvent pr�senter par �crit une demande de prolongation que le directeur peut
approuver dans certains cas. Les �tudiants qui ne s©inscrivent � aucun cours de leur programme pendant un an doivent pr�senter une nouvelle demande
d©admission et �ventuellement satisfaire aux nouveaux crit�res en vigueur.

La dur�e des �tudes n�cessaires � l©obtention du certi®cat en �ducation pour les Premi�res nations et les Inuits de 60 unit�s ne peut d�passer douze ans.
L©Universit� se r�serve le droit de demander � un �tudiant de reprendre un cours apr�s un d�lai de cinq ans si elle juge qu©une interruption trop longue est
survenue au cours de ses �tudes.

Stages d©enseignement

Si le programme comprend un stage obligatoire (pratique ou d©enseignement), l©�tudiant doit obtenir la mention Succ�s (S). L©�tudiant qui �choue � ce volet
doit se retirer du programme, mais peut pr�senter une nouvelle demande d©admission au comit� des affaires �tudiantes de premier cycle. L©�tudiant doit
pr�senter un dossier scolaire satisfaisant pour obtenir un stage.

Reconnaissances d©�quivalences et transferts d©unit�s

Pour obtenir une reconnaissance d©�quivalences ou des transferts d©unit�s, les �tudiants doivent apporter la preuve qu©ils ont suivi des cours �quivalents �
l©Universit� McGill ou ailleurs. Nous rappelons aux �tudiants que les cours qu©ils ont suivis il y a plus de cinq (5) ans ne peuvent entrer en ligne de compte
pour une reconnaissance d©�quivalences. Ils doivent obtenir l©autorisation du directeur de leur programme. Neuf unit�s au maximum peuvent ainsi �tre
reconnues. L©�tudiant doit en outre avoir obtenu la note minimale C aux cours vis�s.

Conseillers

Des conseillers p�dagogiques sont � la disposition des �tudiants dans chaque d�partement concern�.

Partenariats universitaires et études d'été4.4

À propos des Partenariats universitaires et études d'été4.4.1

Partenariats universitaires et études d'été4.4.1.1

Les facult�s et �coles de McGill font un travail ph�nom�nal dans leurs domaines respectifs, gagnant r�guli�rement des prix prestigieux et se classant parmi
les meilleures tant au Canada qu©� l©�tranger. L©unit� Partenariats universitaires et �tudes d©�t� cr�e des synergies entre l©�cole d©�ducation permanente (EEP)
et les unit�s d©enseignement de McGill dans le but d©offrir le savoir-faire reconnu de McGill � de nouveaux publics internes et externes.

Dans le cadre de ces projets stimulants, l©EEP assure la coordination des programmes et des cours, le processus d©inscription et le soutien logistique, alors
que la facult� ou l©�cole concern�e fournit la mati
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Programmes de langues4.5

Les langues à l'École d'éducation permanente4.5.1

Au sujet de Langues et communication interculturelle4.5.1.1

Souhaitez-vous progresser dans votre carri�re ou � l©�cole ? Aimeriez-vous vous int�grer davantage au sein de la soci�t� qu�b�coise ou �tre admissible �
certains programmes de McGill ? Gr
ce � des charg�s de cours dynamiques et un milieu d©apprentissage stimulant, l©�cole d©�ducation permanente propose
des m�thodes �prouv�es pour le d�veloppement d©habilet�s linguistiques. Des milliers de professionnels actifs, de nouveaux montr�alais et �tudiants provenant
de plus de 60 pays peuvent t�moigner � quel point nos programmes de langues ont jou� le r�le d©un catalyseur dans leur vie.

Les personnes int�ress�es par des programmes d©immersion dans plusieurs langues, y compris le fran�ais , l©anglais et l©espagnol, � temps plein ou � temps
partiel, peuvent s©inscrire � plusieurs cours et programmes. En plus des cours r�guliers de langue seconde, nous offrons une formation sur mesure en anglais,
en fran�ais ou en espagnol visant des groupes appartenant autant � la communaut� locale qu©internationale. Ces programmes sp�ciaux, �labor�s sur mesure,
ont pour but de r�pondre aux besoins particuliers en langues et en communication de soci�t�s, organisations, agences gouvernementales ou �tablissements
publics ou priv�s.

Peu importe vos besoins en langues, nous avons fait nos preuves dans l©atteinte de r�sultats exceptionnels.

Coordonnées4.5.1.2

Langues et communication interculturelle
688, rue Sherbrooke Ouest, bureau 1181
Montr�al QC H3A 3R1

T�l�phone : 514-398-1212
T�l�copieur : 514-398-1769
Courriel : language.conted@mcgill.ca
Site web : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-leep/unites-de-formation/langues-et-communication-interculturelle

Personnel administratif, Langues et communication interculturelle4.5.1.34.5.1.3

mailto:language.conted@mcgill.ca
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Veuillez consulter les derni�res mises � jour des programmes et des cours offerts sur notre site Web �
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-leep/unites-de-formation/langues-et-communication-interculturelle.

Programmes de langue anglaise4.5.2

L©unit� des Langues et communication interculturelle

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-leep/unites-de-formation/langues-et-communication-interculturelle/


Functional English Grammar/Writing 1(3)CEEN 211

English Communication Practice 1(3)CEEN 212

Functional English Grammar/Writing 2(3)CEEN 221

English Communication Practice 2(3)CEEN 222

Functional English Grammar/Writing 3(3)CEEN 331

English Communication Practice 3(3)CEEN 332

English Grammar and Writing Techniques(3)CEEN 411

English Oral Communication Techniques(3)CEEN 412

English Written Communication Contexts(3)CEEN 421

English Oral Communication Contexts(3)CEEN 422

Cours complémentaires

English Grammar in Context(3)CEEN 301

English Vocabulary in Context(3)CEEN 401

English Communication and Cultural Patterns(3)CEEN 402

Strategic Communication in English(3)CEEN 403

Notes :

*1 Les �tudiants qui commencent leurs �tudes par les cours CEEN 221 et CEEN 222 et qui veulent �tre admis au certi®cat de comp�tence - anglais pour la
communication professionnelle doivent suivre les deux cours compl�mentaires (CEEN 301 ou CEEN 401 et CEEN 402 ou CEEN 403) ou des cours �quivalents
approuv�s par l'unit� des Langues et communication interculturelle a®n de satisfaire aux exigences du programme. Ces cours peuvent �tre suivis dans le
cadre du module avanc� du programme. Pour tout suppl�ment d©information, veuillez communiquer avec l'unit� des Langues et communication interculturelle.

* 2 Les �tudiants qui commencent leurs �tudes par les cours CEEN 331 et CEEN 332 et qui veulent �tre admis au certi®cat de comp�tence - anglais pour la
communication professionnelle doivent suivre quatre cours compl�mentaires (CEEN 301, CEEN 401 et CEEN 402 et CEEN 403) ou des cours �quivalents
approuv�s par l'unit� des Langues et communication interculturelle a®n de satisfaire aux exigences du programme. Ces cours peuvent �tre suivis dans le
cadre du module avanc� du programme. Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec l'unit� des Langues et communication interculturelle.

*3 Les �tudiants qui commencent leurs �tudes par les cours CEEN 411 et CEEN 412 ne sont pas admissibles au certi®cat de comp�tence - anglais pour la
communication professionnelle. Toutefois, ils peuvent obtenir une attestation de comp�tence avanc�e en anglais s©ils s©inscrivent comme « �tudiants � statut
particulier » et r�ussissent les quatre (4) cours du niveau avanc� (CEEN 411, CEEN 412, CEEN 421 et CEEN 422) avec une note minimale de B- (65 %).

Certificat de compétence – anglais pour la communication professionnelle : règlements universitaires4.5.2.2.2

Crit�r es d©admission

Pour �tre admis au certi®cat de comp�tence ± anglais pour la communication professionnelle, les �tudiants doivent :

· Passer le test de classement et �tre class�s � un niveau de comp�tence �gal ou inf�rieur au niveau interm�diaire �lev� (CEEN 331 / CEEN 332); veuillez
consulter  section 4.5.2.2.3: Certi®cat de comp�tence ± anglais pour la communication professionnelle : test de classement et
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/programmes-danglais/certi®cat-de-competence-anglais-pour-la-communication-professionnelle/test-classement
pour plus de renseignements sur ce test;

· �tre titulaires d©un dipl�me de c�gep (DEC ou l©�quivalent) et �tre 
g� d©au moins 18 ans;
· Les �tudiants de 21 ans ou plus qui n©ont pas fait d©�tudes coll�giales peuvent �tre admis � titre d©�tudiants adultes;
· Les �tudiants qui ont entre 18 et 21 ans et qui n©ont pas fait d©�tudes coll�giales (DEC ou l©�quivalent) peuvent �tre admis � un programme de prop�deutique

�tabli par l©unit� des Langues et communication interculturelle. S©ils suivent ce programme avec succ�s, ils peuvent �tre admis of®ciellement au programme
du certi®cat;

· Les �tudiants de moins de 18 ans qui n©ont pas de dipl�me d©�tudes coll�giales ne peuvent ni �tre admis au programme de certi®cat ni s©inscrire � des
cours.

Formalit�s d©admission

Pour plus de renseignements, se reporter � �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer > Crit�r es d©admission >  section 3.3.1: Formalit�s d©admission
: certi®cats et dipl�mes de premier cycle et d©�tudes sup�rieures d©�ducation permanente.

Tous les �tudiants qui d�sirent �tre admis au certi®cat de comp�tence ± anglais pour la communication professionnelle doivent soumettre les r�sultats qu©ils
ont obtenus au test de classement. Les �tudiants qui sont admissibles au programme sont fortement encourag�s � soumettre un formulaire de demande
d©admission pendant leur premier trimestre d©�tudes.

Nombre minimum de cours suivis et reconnaissance d©�quivalences

· Les �tudiants sont tenus de suivre � l©Universit� McGill au moins 70 % de l©ensemble du programme.
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Pour plus de renseignements sur les dates des sessions, veuillez consulter le site suivant :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/programmes-danglais/certi®cat-de-competence-eng-langue-culture/dates-de-sessions.

Exigences du programme4.5.2.3.2.3

Les �tudiants doivent obtenir une note minimale de C (55 %) pour r�ussir un cours. Selon les politiques internes en vigueur concernant les programmes, ils
doivent toutefois obtenir une note minimale de B- (65 %) et assister au moins � 80 % des cours pour passer au niveau sup�rieur.

Un �tudiant inscrit � un programme de certi®cat de comp�tence ne pourra obtenir plus de deux notes insatisfaisantes par cours (ou par niv

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/programmes-danglais/certificat-de-competence-eng-langue-culture/dates-de-sessions/
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Courriel : englishonline.scs@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/en-ligne/anglais-communication

Certificat de compétence en anglais écrit pour la communication professionnelle (48 UEC)4.5.2.4.1

Ce certi®cat de comp�
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· Autres �tudiants de l©�cole d©�ducation permanente

Certificat de compétence – français pour la communication professionnelle (Sommaire)4.5.3.2

Ce programme � temps partiel assorti de 30 unit�s s©adresse � toute la communaut�, y compris les employ�s de l'Universit� McGill.

Certificat de compétence — français pour la communication professionnelle (30 unités)4.5.3.2.1

Ce programme prim� de certi®cat � temps partiel a �t� con�u pour permettre aux �tudiants d©acqu�rir, � l©oral comme � l©�crit, les connaissances linguistiques
et de communication dont ils ont besoin pour �voluer avec aisance dans un milieu professionnel francophone.

Le programme est constitu� de dix cours assortis de 3 unit�s chacun; il �quivaut donc � une ann�e d©�tudes universitaires � temps plein. Il commence au
niveau interm�diaire bas (cours CEFN 211 et CEFN 212). Les �tudiants de niveau d�butant ou �l�mentaire en fran�ais doivent suivre un ou des cours
pr�alables assortis d©unit�s avant de pouvoir �tre admis au programme. Ces cours ne seront pas pris en compte dans le calcul des unit�s du certi®cat. La
structure du programme se divise en deux modules :

1) Le module pr



* 1 Les �tudiants qui commencent leurs �tudes par les cours CEFN 221 et CEFN 222 et qui veulent �tre admis au certi®cat de comp�tence - fran�ais pour
la communication professionnelle doivent suivre deux cours compl�mentaires (CEFN 401 et CEFN 402) ou des cours �quivalents approuv�s par l'unit� des
Langues et communication interculturelle a®n de satisfaire aux exigences du programme. Ces cours peuvent �tre suivis dans le cadre du module avanc� du
programme. Pour tout suppl�ment d©information, veuillez communiquer avec l'unit� des Langues et communication interculturelle.

* 2 Les �tudiants qui commencent leurs �tudes par les cours CEFN 331 et CEFN 332 et qui veulent �tre admis au certi®cat de comp�tence - fran�ais pour
la communication professionnelle doivent passer deux examens d©�quivalence qui correspondent aux cours du niveau inf�dmis au certi®cat de 
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Cours obligatoires

French Grammar at Work(8)CFRN 215

French Grammar and Writing in Context 1(8)CFRN 216

French Grammar and Writing in Context 2(8)CFRN 315

French Vocabulary for Workplace(8)

http://www.francais.cci-paris-idf.fr/tefaq-et-e-tefaq/
mailto:tefaq.scs@mcgill.ca
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/examens-et-certification-0/tefaq/
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http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/


688, rue Sherbrooke Ouest, bureau 229
Montr�al QC H3A 3R1

T�l�phone : 514-398-8234
Coordonnatrice administrative : 514-398-7515
T�l�copieur : 514-398-2757
Courriel : mcll.scs@mcgill.ca
Site Internet : www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/communaute-apprentissage-continue

Les groupes d©�tudes se r�unissent pendant la journ�e dans les locaux de la CACM, au 2e �tage du 688, rue Sherbrooke Ouest (� l©angle de la rue Universit�),
� quelques pas de la station de m�tro McGill ou de l'arr�t d©autobus 24.

Personnel administratif4.6.1.3

Personnel administratif

Coordonnateur de programme pr�ciser

Coordonnatrice administrative
Ana Milic (en cong� )

Sally Cooper; B.U.S. (N. Mexico), M.B.A. (McG.) (int�rimair e)

Autogestion4.6.1.4

La CACM est autog�r�e par un conseil �lu par les membres. Celui-ci travaille de concert avec l©�cole d©�ducation permanente de l©Universit� McGill. De
nombreux membres apportent leur contrib

mailto:mcll.scs@mcgill.ca
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Plusieurs des sujets sont interdisciplinaires. Le comit� des programmes d©�tudes accepte toujours de nouvelles propositions pour les groupes d©�tudes et
assiste en ce sens les membres ou les animateurs dans la pr�paration de tels projets.

Activités spéciaux4.6.4

Au sein de chaque groupe d©�tudes, vous rencontrerez d©autres adultes qui partagent les m�mes int�r�ts et sont anim�

http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/communaute-apprentissage-continue/
mailto:mcll.scs@mcgill.ca
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Cours assortis d©unit�s offerts

Topics in Volunteerism and Community Development(1)CPAC 102

Traduction et expression écrite4.8

Traduction et expression écrite4.8.1

Traduction et expression écrite à l'École d'éducation permanente4.8.1.1

Ma�trisez-vous parfaitement l©anglais, le fran�ais et peut-�tre aussi l©espagnol ? Avez-vous une af®nit� particuli�re pour l©analyse du langage et l©expression
�crite ? L©unit� de Traduction et expression �crite offre des certi®cats et des dipl�mes d©�tudes sup�rieures qui vous procureront les comp�tences et l©exp�rience
n�cessaire pour r�ussir en tant que traducteur. Nos programmes mettent l©accent sur les principes de la traduction, l©analyse du langage et la traduction pratique
de textes issus de domaines vari�s. Ces programmes vous pr�parent aux d�®s et aux grati®cations d©une carri�re en traduction.

A®n de satisfaire aux besoins des professionnels actifs sur le march� du travail et des individus d�sirant amorcer une nouvelle carri�re, les cours du certi®cat
en traduction et du dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction sont offerts le soir. Le nombre d©apprenants est limit� � 25 par classe. Ceux-ci y d�velopperont
les connaissances et les comp�tences fondamentales du domaine de la traduction, en traduisant � partir de l©anglais, du fran�ais ou de l©espagnol et vice versa.
Aux �tudes sup�rieures, les �tudiants produisent un portfolio de leurs projets de traduction � des ®ns d©�valuation. Cet outil pourra �galement leur servir
d©atout additionnel quand viendra le moment de faire leur entr�e dans l©industrie linguistique en tant que traducteur quali®�.

Pour les personnes qui souhaitent am�liorer leurs comp�

http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
mailto:translation.conted@mcgill.ca
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-leep/unites-de-formation/traduction-et-communication-ecrite/


Programmes et cours4.8.3.1

PROGRAMMES ET COURS NON ASSORTIS D'UNIT�S

Certi®cat de comp�tence en espagnol

COURS POST-CERTIFICA T

Espagnol, conversation avanc�e

Espagnol des affaires

Traduction espagnole

PROGRAMMES ASSORTIS D'UNIT�S

section 4.8.3.4.1: Certi®cat en traduction
(anglais-fran�ais, fran�ais-anglais, espagnol-fran�ais, espagnol-anglais, fran�ais/anglais-espagnol)

section 4.8.3.4.2: Dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction
(anglais-fran�ais, fran�ais-anglais, espagnol-fran�ais, espagnol-anglais)

section 4.8.3.3.4.7: Certi®cat d'�tudes sup�rieures en communication professionnelle Ð espagnol (18 unit�s)
Consulter  section 4.8.3.3: Programmes et cours de langue espagnole pour l©information d©ordre g�n�ral et les exigences acad�miques.

Perfectionnement professionnel et perspectives d'emploi4.8.3.2

L©unit� de Traduction et expression �crite propose de la formation enrichissante en langues et en traduction pour les client�les suivantes :

· Traducteurs techniques et non sp�cialis�s

· Sp�cialistes dans l©industrie de la langue

· Traducteurs dans les domaines juridique, m�dical et scienti®que

· Journalistes et �crivains bilingues

· Sp�cialistes en relations publiques

· Sp�cialistes de l©industrie du voyage

· �tudiants de langue espagnole

· Personnes � la recherche d©une attestation de langue fran�aise (DELF/DALF)

Programmes et cours de langue espagnole4.8.3.3

L©�cole offre une vari�t� de programmes et de cours de langue espagnole pour les personnes qui d�sirent am�liorer leurs comp�tences linguistiques en
espagnol. Vous �tes int�ress� � apprendre ou � poursuivre des �tudes plus pouss�es en langue espagnol ? Ces programmes peuvent r�pondre � vos besoins
tant sur le plan personnel que professionnel.

Tests de classement pour les cours à temps partiel d'espagnol non assortis d'unités4.8.3.3.1

Pour plus de renseignements, veuillez consulter le site suivant :
www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/programmes-et-cours/langues/prs/l 208o
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Règlements universitaires – Programmes et cours de langues non assortis d'unités4.8.3.3.2

Toute personne 
g�e d©au moins 18 ans et r�pondant aux conditions pr�alables peut s©inscrire aux programmes et aux cours de langues non assortis d©unit�s.
Les �tudiants doivent obtenir une note minimale de C pour passer au cours de niveau sup�rieur. Un maximum de trois notes insatisfaisantes est accord� dans
un programme de certi®cat de comp�tence. Les �tudiants qui obtiennent plus de trois notes insuf®santes devront abandonner le programme.

Les �tudiants sont tenus de s©assurer qu©ils ont satisfait � toutes les exigences des cours pr�alables. Sinon, ils risquent de ne pas �tre autoris�s � poursuivre
le cours auquel ils sont inscrits.

Certificat de compétence en espagnol4.8.3.3.3

L©��P offre un programme de certi®cat de comp�tence en espagnol : les cours de niveau 1 � 4 sont offerts � temps partiel, le soir ou la ®n de semaine (45
heures). Pour obtenir ce certi®cat de comp�tence, les �tudiants doivent r�pondre aux exigences suivantes :

a. R�ussir le niveau 4 du programme � l©�cole d©�ducation permanente de McGill.

b. Obtenir une note minimale de B+ au cours de niveau 4.

c. Assister au moins aux 2/3 des cours.

Les �tudiants qui ont d�j� �tudi� l©espagnol dans un autre �tablissement peuvent �tre dispens�s d©un ou deux niveaux, selon les connaissances acquises.

Certificat d'études supérieures en communication professionnelle (espagnol) : critères généraux4.8.3.3.4

Crit�r es g�n�raux

Ce programme de 18 unit�s se divise en deux grandes parties :

· Module 1 : quatre cours obligatoires (12 unit�s)
· Module 2 : un choix de cours compl�mentaires, chacun touchant un domaine d©int�r�t sp�ci®que ; les �tudiants doivent s©inscrire � deux (2) cours

compl�mentaires (6 unit�s)

Les candidats doivent �tre titulaires d©un dipl�me de premier cycle d©une universit� reconnue et �tre en mesure de d�montrer une connaissance approfondie
de la langue espagnole. Avant leur entr�e dans le programme, les �tudiants doivent se pr�senter � l©examen d©admission. Les �tudiants qui �chouent � l©examen
peuvent �tre tenus de s©inscrire � un programme de prop�deutique comprenant des cours offerts dans le cadre du certi®cat de comp�tence en espagnol.

Description

Le Certi®cat d©�tudes sup�rieures en communication professionnelle (espagnol) de 18 unit�s permet aux �tudiants d©acqu�rir les outils n�cessaires � une
communication interculturelle et internationale plus ef®cace dans un grand nombre de domaines professionnels. Il vise � permettre � l©�tudiant de perfectionner
ses comp�tences linguistiques en communication dans des domaines particuliers et � approfondir sa compr�hension de la diversit� culturelle et linguistique.

Tous les �tudiants doivent r�ussir l©examen d©admission. Sinon, il est possible qu©on leur demande de s©inscrire � un cours ou � un programme de prop�deutique.

Les deux modules du programme en communication professionnelle (espagnol) offrent aux �tudiants un moyen ef®cace d©atteindre un seuil de comp�tence
sup�rieur (C1 + C2) en langue espagnole � des ®ns sp�ci®ques, les dotant ainsi du savoir-faire requis en communication professionnelle.

Conditions d©admission4.8.3.3.4.1

Pour �tre admis au Certi®cat d©�tudes sup�rieures en communication professionnelle (espagnol) :

1. Les candidats doivent �tre titulaires d©un dipl�me de premier cycle d©une universit� reconnue et avoir obtenu une moyenne pond�r�e cumulative (MPC)
de 3,0 ou plus dans le cadre d©un programme de concentration en langue ou en litt�rature espagnole ou d©un programme �quivalent. Si le dipl�me obtenu
rel�ve d©une autre discipline, le candidat peut devoir s©inscrire � un programme de prop�deutique en langue espagnole et suivre des cours d�termin�s par
le d�partement.

2. Les candidats doivent r�ussir l©examen d©admission ou d�montrer une connaissance approfondie de la langue espagnole (par exemple, un B.A. avec une
concentration en espagnol, le niveau B2 du Diploma de Espa�ol como Lengua Extranjera, le niveau B2 du Cadre europ�en commun de r�f�rence (CECR)
pour les langues, le Certi®cat de comp�tence en espagnol).

Les �tudiants qui ne s©inscrivent � aucun cours dans l©ann�e suivant leur admission devront pr�senter une nouvelle demande d©admission.

* Si votre MPC est inf�rieure aux exigences expos�es ci-dessus, veuillez joindre � votre demande d©admission et � votre relev� de notes les documents
mentionn�s ci-dessous pour que votre candidature soit prise en consid�ration :

a) Lettr e d©intention : lettre d©une ou deux pages, � simple interligne, r�dig�e en fran�ais ou en anglais, expliquant les points suivants :

· ce qui vous int�resse dans ce programme ;

· vos connaissances pertinentes au programme ;

· vos champs d©int�r�t dans le domaine d©�tudes et les raisons motivant votre choix de ce programme d©�tudes ;

· la fa�on dont vous plani®ez utiliser cette formation dans votre emploi actuel ou dans votre profession future ;

· une description de votre exp�rience professionnelle et de sa pertinence, le cas �ch�ant, pour le programme choisi ;

· les prix re�us et autres contributions ;

· toute autre information pertinente � votre demande d©admission.

b) Curriculum Vitae

c) Deux lettres de recommandation : au moins une lettre provenant d©un employeur actuel ou ant�rieur.
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Les pi�ces justi®catives doivent �tre envoy�es � l©adresse suivante :

Services aux clients
Admissions et collation des grades
�cole d©�ducation permanente
688, rue Sherbrooke Ouest, bureau 1125
Montr�al QC H3A 3R1
Canada

Si vous avez �tudi� � l©ext�rieur du Canada, nous vous encourageons fortement � faire une demande de reconnaissance de votre dipl�me aupr�s du minist�re
de l©Immigration, de la Diversit� et de l©Inclusion du Qu�bec par le biais de l©�valuation comparative des �tudes effectu�es hors du Qu�bec. Pour de plus
amples renseignements, veuillez communiquer avec les responsables par t�l�phone au 514 864-9191 ou en ligne �
www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/travailler-quebec/evaluation-comparative/index.html.

Si vous avez obtenu un dipl�me de premier cycle dans un �tablissement agr�� � l©ext�rieur du Canada et souhaitez faire une demande d©admission au pr�sent
programme pour lequel une MPC minimale est requise, veuillez consulter le site suivant pour obtenir de l©information sur les �quivalences de dipl�mes
�trangers : http://www.mcgill.ca/gradapplicants/international/apply/equivalency.

Formalit�s d©admission4.8.3.3.4.2

Veuillez consulter �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer > Crit�r es d©admission >  section 3.3.1: Formalit�s d©admission : certi®cats et
dipl�mes de premier cycle et d©�tudes sup�rieures d©�ducation permanente.

Exigences de r�sidences et reconnaissance d©�quivalences4.8.3.3.4.3

Les �tudiants sont tenus de suivre au moins cinq (5) cours du programme � l©Universit� McGill. Un �tudiant peut faire reconna�tre un cours en �quivalence
pour des �tudes universitaires �quivalentes r�ussies depuis moins de cinq ans dans une autre universit�.

Les �tudiants qui ont obtenu une reconnaissance d©�quivalences ou des exemptions ne sont pas autoris�s � s©inscrire aux cours vis�s par la reconnaissance
d©�quivalences ou l©exemption. Une description of®cielle des cours suivis ailleurs et des notes obtenues doit accompagner la demande �crite de reconnaissance
d©�quivalences avant que l©�tudiant ait termin� la premi�re ann�e du programme.

Dur�e des �tudes4.8.3.3.4.4

Le programme doit normalement �tre termin� dans les deux ann�es suivant l©admission. Les �tudiants qui d�passent cette limite peuvent demander par �crit
une prolongation, laquelle peut �tre consentie dans certains cas particuliers avec l©approbation du directeur.

Exigences quant aux r�sultats univ ersitaires4.8.3.3.4.5

1. Les �tudiants doivent obtenir une note minimale de B- dans chaque cours pr�vu au programme. Cette exigence est conforme au syst�me de notation des
programmes des cycles sup�rieurs en vigueur � l©Universit�. Le Certi®cat d©�tudes sup�rieures est d�cern� seulement aux �tudiants qui obtiennent une
MPC de 3,0 ou plus.

2. Les �tudiants peuvent reprendre un cours une seule fois.
3. Les �tudiants qui obtiennent plus d©une note insuf®sante devront abandonner le programme.
4. Les �tudiants doivent assister au moins aux 2/3 des cours.

�tudiants � statut par ticulier4.8.3.3.4.6

Les �tudiants � statut particulier peuvent s©inscrire seulement s©ils obtiennent l©autorisation du d�partement et s©ils r�pondent aux exigences minimales
des cours choisis. Les cours assortis d©unit�s que suit l©�tudiant � statut particulier ne sont pas comptabilis�s dans le cadre du certi®cat d©�tudes sup�rieures.
Les �tudiants � statut particulier ne peuvent suivre que quatre (4) cours dans un programme d©�tudes. Les �tudiants sont invit�s � s©inscrire au programme
avant d©avoir termin� quatre (4) cours.

Certificat d'�tudes sup�r ieures en communication professionnelle Ð espagnol (18 unit�s)4.8.3.3.4.7

Le certi®cat d'�tudes sup�rieures en communication professionnelle - espagnol de 18 unit�s procure des outils en vue d'une communication professionnelle
et interculturelle plus ef®cace dans une vari�t� de domaines professionnels. Ce certi®cat vise � parfaire les aptitudes linguistiques (en espagnol) des �tudiants
dans des champs particuliers, leur permettant de mieux comprendre la diversit� culturelle et linguistique de diff�rents milieux. Ce programme permet
d'acqu�rir un niveau de connaissance avanc� et sup�rieur en espagnol (C1+C2) dans un but d�®ni et le savoir-faire n�cessaire � la communication
professionnelle.

Remarque : Tous les �tudiants doivent r�ussir l'examen d'admission. Dans le cas contraire, ils auront peut-�tre � suivre un cours ou un programme pr�paratoire.

Cours obligatoires (12 unités)

Language and Culture for Professional Communication(3)CSPN 541

Written Communication Contexts(3)CSPN 542

Oral Communication Contexts(3)CSPN 543

Professional Discourse(3)CSPN 544

Cours complémentaires (6 unités)
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Advanced Pr�cis - Writing (Spanish)(3)CCTR 522

Text Revision in Spanish/R�vision de textes en Espagnol(3)CCTR 523

Differential History of Spanish(3)CCTR 524

Organizational Culture in the Hispanic World(3)CSPN 540

Programmes de traduction4.8.3.4

L©unit� de Traduction et expression �crite offre deux programmes de traduction uniques :

1. Le certi®cat en traduction (anglais-fran�ais, fran�ais-anglais, espagnol-fran�ais, espagnol-anglais, fran�ais/anglais-espagnol); Ce programme de premier
cycle est assorti de 30 unit�s. Les cours sont offerts le soir (39 heures).

2. Le dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction (anglais-fran�ais, fran�ais-anglais, espagnol-fran�ais et espagnol-anglais); Ce programme d©�tudes
sup�rieures est assorti de 30 unit�s. Les cours sont offerts le soir (39 heures).

Certificat en traduction4.8.3.4.1

Ce certi®cat permet aux �tudiants d©acqu�rir les fondements de la traduction.

Programmes de traduction : Crit�res g�n�r aux4.8.3.4.1.1
Conditions d©admission4.8.3.4.1.1.1

Pour �tre admis au programme de certi®cat en traduction, les �tudiants :

1. doivent poss�der une tr�s bonne connaissance de l©anglais, du fran�ais et/ou de l©espagnol, particuli�rement � l©�crit;

2. doivent r�ussir l©examen d©admission;

3. doivent �tre titulaires d©un dipl�me de c�gep (DEC ou l©�quivalent);

4. Les �tudiants de 21 ans ou plus qui n©ont pas fait d©�tudes coll�giales peuvent �tre admis � titre d©�tudiants adultes;

5. Les �tudiants 
g�s de 18 � 21 ans qui n©ont pas de dipl�me de c�gep ou l©�quivalent peuvent �tre admis � un programme de prop�deutique d�termin� par
l©unit� de Traduction et expression �crite. Les �tudiants qui r�ussissent ce programme sont ensuite normalement admis au programme de certi®cat.

Formalit�s d©admission4.8.3.4.1.1.2

Pour plus de renseignements, voir �cole d©�ducation permanente > Par o� commencer > Crit�r es d©admission >  section 3.3.1: Formalit�s d©admission :
certi®cats et dipl�mes de premier cycle et d©�tudes sup�rieures d©�ducation permanente.

Nombre minimum de cours suivis et reconnaissance d©�quivalences4.8.3.4.1.1.2.1

Les �tudiants sont tenus de suivre au moins 70 % de l©ensemble du programme � l©Universit� McGill. Un �tudiant peut se voir reconna�tre jusqu©� 9 unit�s
d©�quivalences pour des �tudes universitaires r�ussies depuis moins de cinq ans. Les �tudiants peuvent s©absenter du programme pendant une p�riode maximale
d©un an sans avoir � d�poser une nouvelle demande d©admission.

Dur�e des �tudesposer une nouvv�s bonne connaissance de l©angll7 321.84 Tm
/F2 8.1 Tf
(tudiants qui r)Tj
/F3 8.1 Tf
(�)Tj
/F2 8.1 Tf
(poser une nouv)Tj
1 0 0 1 189aite normtramlimgram28 Tm
(ent s©abs4ur 8es )4s2i(�)e no0 1 80.r427. 8.1 Tf
(crit;)Tj
/F4 10 Tf
1 0 0 1 67.52certi®cats et dipl296�rtre admis es d©Dursvelle deman2s2i TfSpan8(�)�spSpan8(�)uvv5.doitudiants de 21 ans ou plus qui n©ont pTm
(v)Tj
1 0 0136..1812j
/10elle deman40.76712j
/10 d�5.doitudiants de 21 ans ou plus qui n©ont 
/F2ob0ieF2rti®01 0 0©335.56t0  8.uf®5.5te1 166.089 355nt  80is, ctio/F3 8.1 Tf.435.457 Tm
(5.)Tj
-0.153 Tw
236.51 1 81.693 464.04 Tm
(doi)Tj
1 0 0 1 91238/10riode maximale�j
/F2 8.1 Tf
(tudiants :)Tj
/F4 10 Tf
1 0 0 1 67.52pTm
(v)Tj
1 0 02 8.1 1238/10alencesvposer une nouve des �MPC) 0 1 1a 0 0  3,0Tm
r 4,0Tj
1 0 0 1 80
(sup)Tj
/F3 8.1 Tf22e des �p19 tr 725.5uvvtudiants de 21 ans ou plus qui n©ont 
/F2o noob089utio/glais-franposer une nouv un programme de propcis - ent s©abs4u8.705 connTc
1 0 pendam
(oir reconna)52j
19  connTc
1 0 006tre jusqu©d©un an sans a 9 unit�squi

vvent s©abs19 t666Tn40.42 Tf
1pendaTm
(v)Tj
1 0 0 n t87 Tn40.42 Tf
1ble lF2  370.5j� l©Unio i r  

� � d u c a t i o n  p e r m a n e n t e >  C r i t  c o m m e n c e r >  C r i t re s  d © a d m i 4 8 8 . 6 3 4 1 n 3 0 . 7  >   s e c t i o n  5 1  T f 5 9 1 n 3 0 . 7 l © u n i t c r i t e  >  2 . L e s  t r e  a d m i s  � a d m i © i l s 
 3 5 . s f 
 ( � ) o f ® c i 
 1  0 e r t i ® c a t . t u d i a n t s  : g � a i t  d © t u d e s l©4534 Tm
(Conditions  8.1 T100�)Tj
 :g�ent s©abs198.779T100�2.doitudiants 
g�ittudiants g��j
/F2 8.1 Tf
(tudiants :)Tj
/F4 10 Tf
1 0 0 1 67.52pTm
(v)Tj
13 section 51 Tf591n30.7Condi.7�

es d©admissiones d©�

http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/


Certificat en traduction Ð Option anglais v ers le fran�ais (30 unit�s)4.8.3.4.1.2

Le programme de certi®cat en traduction vise � initier les �tudiants aux fondements de la traduction �crite. Ce certi®cat en traduction (option anglais vers
le fran�ais) exige la r�ussite d©un total de 30 unit�s (dix cours). Les �tudiants qui n©ont pas r�ussi l©examen d©admission devront suivre un ou plusieurs cours
pr�paratoires (non assortis d©unit�s).

Le cours de stylistique compar�e vise � sensibiliser les �tudiants aux usages de la langue et aux probl�mes de traduction; les cours de traduction offrent
d©autre part une exp�rience pratique de la traduction de textes tir�s de domaines vari�s. Au cours de la premi�re partie du programme de certi®cat, le m�me
temps est consacr� � la traduction dans les langues choisies. Au cours de la derni�re partie du programme, les �tudiants sont s�par�s selon la langue de
sp�cialisation qu©ils ont choisie.

Examen d'admission

Cours préparatoire(s)

English Usage for Translators(10)CCTR 222

Le bon usage pour traducteurs(10)CCTR 223

Cours obligatoires (27 unités)

French Translation 1(3)CCTR 225

English Translation 1(3)CCTR 226

Documentation and Terminology/Documentation et terminologie(3)CCTR 232*

Techniques: R�daction pour traducteurs(3)CCTR 233

Comparative Stylistics 2(3)CCTR 310*

French Translation 2(3)CCTR 325

English Translation 2(3)CCTR 326

French Translation 3(3)CCTR 433

French Translation 4(3)CCTR 435

Cours complémentaire (3 unités)

Communication in Management 1(3)CCOM 205

Pr�cis-Writing / Contraction: texte(3)CCTR 230*

Text Revision/R�vision: Texte 01(3)CCTR 330*

Translation Theory/Practice(3)CCTR 331*

Spanish Translation to French(3)CCTR 333

Spanish Translation to English(3)CCTR 334

Spanish Translation 2(3)CCTR 360

Independent Studies: Translation(3)CCTR 401**

Traduction Litt�raire-Fran�ais(3)CCTR 441

Literary Translation-English(3)CCTR 442

Translation Practicum(3)CCTR 500**

* Cours bilingue

** Grade de premier cycle ou approbation du d�partement requis.

Certificat en traduction Ð Option fr an�ais v ers l'anglais (30 unit�s)4.8.3.4.1.3

Le programme de certi®cat en traduction vise � initier les �tudiants aux fondements de la traduction �crite. Ce certi®cat en traduction (option fran�ais vers
l'anglais) exige la r�ussite d©un total de 30 unit�s (dix cours). Les �tudiants qui n©ont pas r�ussi l©examen d©admission devront suivre un ou plusieurs cours
pr�paratoires (non assortis d©unit�s).

Au cours de la premi�re partie du programme de certi®cat, le m�me temps est consacr� � la traduction dans les langues choisies. Le cours de stylistique
compar�e vise � sensibiliser les �tudiants aux usages de la langue et aux probl�mes de traduction; les cours de traduction offrent d©autre part une exp�rience
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pratique de la traduction de textes tir�s de domaines vari�s. Au cours de la derni�re partie du programme, les �tudiants sont s�par�s selon la langue de
sp�cialisation qu©ils ont choisie.

Examen d'admission

Cours préparatoire(s)

English Usage for Translators(10)CCTR 222

Le bon usage pour traducteurs(10)CCTR 223

Cours obligatoires (27 unités)

French Translation 1(3)CCTR 225

English Translation 1(3)CCTR 226

Documentation and Terminology/Documentation et terminologie(3)CCTR 232*

Writing Techniques for Translators(3)CCTR 234

Comparative Stylistics 2(3)CCTR 310*

French Translation 2(3)CCTR 325

English Translation 2(3)CCTR 326

English Translation 3(3)CCTR 434

English Translation 4(3)CCTR 436
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Documentation and Terminology/Documentation et terminologie(3)CCTR 232

Techniques: R�daction pour traducteurs(3)CCTR 233

Comparative Stylistics: Spanish/English/French(3)CCTR 317

Translation Theory/Practice(3)CCTR 331

Spanish Translation to French(3)CCTR 333

Introduction to Spanish Text Revision(3)CCTR 340

Spanish Translation 2(3)CCTR 360

Spanish Translation 3(3)CCTR 437

Cours complémentaires (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Communication in Management 1(3)CCOM 205

Pr�cis-Writing / Contraction: texte(3)CCTR 230

Independent Studies: Translation(3)CCTR 401**

Traduction Litt�raire-Fran�ais(3)CCTR 441

Literary Translation-English(3)CCTR 442

Translation Practicum(3)CCTR 500**

** Grade de premier cycle ou approbation du d�partement requis.

Certificat en traduction Ð Option espagnol v ers l'anglais (30 unit�s)4.8.3.4.1.5

Ce certi®cat en traduction (option espagnol vers l'anglais) exige la r�ussite d©un total de 30 unit�s (dix cours). Les �tudiants qui n©ont pas r�ussi l©examen
d©admission devront suivre un ou plusieurs cours pr�paratoires (non assortis d©unit�s).

Au cours de la premi�re partie du programme de certi®cat, le m�me temps est consacr� � la traduction dans les langues choisies. Le cours de stylistique
compar�e vise � sensibiliser les �tudiants aux usages de la langue et aux probl�mes de traduction; les cours de traduction offrent d©autre part une exp�rience
pratique de la traduction de textes tir�s de domaines vari�s. Au cours de la derni�re partie du programme, les �tudiants sont s�par�s selon la langue de
sp�cialisation qu©ils ont choisie.

Examen d'admission

Cours obligatoires (27 unités)

Spanish Translation 1(3)CCTR 227

Documentation and Terminology/Documentation et terminologie(3)CCTR 232

Writing Techniques for Translators(3)CCTR 234

Comparative Stylistics: Spanish/English/French(3)CCTR 317

Translation Theory/Practice(3)CCTR 331

Spanish Translation to English(3)CCTR 334

Introduction to Spanish Text Revision(3)CCTR 340

Spanish Translation 2(3)CCTR 360

Spanish Translation 3(3)CCTR 437

Cours complémentaires (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Communication in Management 1(3)CCOM 205

Pr�cis-Writing / Contraction: texte(3)CCTR 230

Independent Studies: Translation(3)CCTR 401**

Traduction Litt�raire-Fran�ais(3)CCTR 441
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Literary Translation-English(3)CCTR 442

Translation Practicum(3)CCTR 500**

** Grade de premier cycle ou approbation du d�partement requis.

Certificat en traduction Ð Option fr an�ais ou anglais v ers l'espagnol (30 unit�s)4.8.3.4.1.6

Ce certi®cat en traduction (option fran�ais ou anglais vers l'espagnol) exige la r�ussite d©un total de 30 unit�s (dix cours). Les �tudiants qui n©ont pas r�ussi
l©examen d©admission devront suivre un ou plusieurs cours pr�paratoires (non assortis d©unit�s).

Au cours de la premi�re partie du programme de certi®cat, le m�me temps est consacr� � la traduction dans les langues choisies. Le cours de stylistique
compar�e vise � sensibiliser les �tudiants aux usages de la langue et aux probl�mes de traduction; les cours de traduction offrent d©autre part une exp�rience
pratique de la traduction de textes tir�s de domaines vari�s. Au cours de la derni�re partie du programme, les �tudiants sont s�par�s selon la langue de
sp�cialisation qu©ils ont choisie.

Examen d'admission

Cours obligatoires (27 unités)

Spanish Translation 1(3)CCTR 227

Documentation and Terminology/Documentation et terminologie(3)CCTR 232

Writing Techniques (Spanish)(3)CCTR 237

Comparative Stylistics: Spanish/English/French(3)CCTR 317

Translation Theory/Practice(3)CCTR 331

Introduction to Spanish Text Revision(3)CCTR 340

Spanish Translation 2(3)CCTR 360

Spanish Translation 3(3)CCTR 437

Spanish Translation 4(3)CCTR 438

Cours complémentaires (3 unités)

3 unit�s parmi les cours suivants :

Communication in Management 1(3)CCOM 205

Pr�cis-Writing / Contraction: texte(3)CCTR 230

Independent Studies: Translation(3)CCTR 401*

Traduction Litt�raire-Fran�ais(3)CCTR 441

Literary Translation-English(3)CCTR 442

Translation Practicum(3)CCTR 500*

* Grade de premier cycle ou approbation du d�partement requis.

Diplôme d'études supérieures en traduction4.8.3.4.2

Le dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction offre une formation universitaire dans le domaine de la traduction au niveau professionnel.

Dipl�me d©�tudes sup�r ieures en traduction : Crit�res g�n�r aux4.8.3.4.2.1

Crit�r es g�n�raux

Le programme du dipl�me d©�tudes sup�rieures se divise en trois (3) grandes parties. La premi�re consiste en des cours obligatoires ; la deuxi�me en des
cours compl�mentaires et la troisi�me en la pr�sentation d©un portfolio qui fait l©objet d©un examen de synth�se.

Les �tudiants doivent r�ussir six (6) cours obligatoires. En plus des cours obligatoires, les �tudiants doivent choisir quatre (4) cours compl�mentaires dans
leur option de sp�cialisation. Les �tudiants ayant choisi l©option langue espagnole doivent suivre le cours obligatoire CCTR 523 R�vision de textes en espagnol
et au moins trois (3) cours compl



chacun des cours qu©ils ont choisis et suivis dans ce contexte. Le portfolio des meilleurs travaux permet aux �tudiants de montrer le travail qu©ils ont accompli
dans leur troisi�me langue.

Conditions d©admission4.8.3.4.2.1.1

Pour �tre admis au Dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction :

1. Les candidats doivent poss�der une tr�s bonne connaissance des deux langues de leur concentration : anglais-fran�ais, espagnol-fran�ais ou espagnol-anglais,
selon le cas. Les �tudiants de l©option langue espagnole doivent avoir une connaissance passive de la troisi�me langue.

2. Les candidats doivent �tre titulaires d©un dipl�me de premier cycle d©une universit� reconnue et avoir obtenu une moyenne pond�r�e cumulative (MPC)
de 3,0 sur 4,0 ou une moyenne pond�r�e trimestrielle (MPT) de 3,2 sur 4,0 au cours des deux derni�res ann�es d©�tudes � temps plein.* En outre, les
candidats doivent avoir compl�t� un programme de concentration en traduction de 30 unit�s ou plus, ou l©�quivalent, au premier cycle.

Si le dipl�me obtenu rel�ve d©une autre discipline, le candidat devra s©inscrire au programme de prop�deutique en traduction et le suivre partiellement
ou enti�rement. Les cours du programme de prop�deutique sont ceux du certi®cat en traduction.

* Si votre MPC est inf�rieur e aux exigences expos�es ci-dessus, veuillez joindre � votre demande d©admission et � votre relev� de notes les
documents mentionn�s ci-dessous pour que votre candidature soit prise en consid�ration.

a) Lettre d©intention : lettre d©une ou deux pages, � simple interligne, r�dig�e en fran�ais ou en anglais, expliquant les points suivants :

· ce qui vous int�resse dans ce programme ;
· vos connaissances pertinentes au programme ;
· vos champs d©int�r�t dans le domaine d©�tudes et les raisons motivant votre choix de ce programme d©�tudes ;
· la fa�on dont vous plani®ez utiliser cette formation dans votre emploi actuel ou dans votre profession future ;
· une description de votre exp�rience professionnelle et de sa pertinence, le cas �ch�ant, pour le programme choisi ;
· les prix re�us et autres contributions ;
· toute autre information pertinente � votre demande d©admission.

b) Curriculum Vitae

c) Deux lettres de recommandation :

http://www.immigration-quebec.gouv.qc.ca/fr/travailler-quebec/evaluation-comparative/index.html
http://www.mcgill.ca/gradapplicants/international/apply/equivalency/
http://www.mcgill.ca/continuingstudies/fr/propos-de-l%E2%80%99eep/unites-de-formation/traduction-et-communication-ecrite/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/study/fr/university_regulations_and_resources


http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/
http://www.mcgill.ca/study/fr/faculties/continuing/




12 unit�s � choisir comme suit :

9 unit�s parmi les cours suivants :

Advanced Comparative Stylistics(3)CCTR 521

Advanced Pr�cis - Writing (Spanish)(3)CCTR 522

Differential History of Spanish(3)CCTR 524

Spanish Canon in Translation(3)CCTR 525

3 unit�s parmi les cours suivants :

Translation Practicum(3)CCTR 500

Traduction Sp�cialis�e 1(3)CCTR 511

Les Classiques Anglais(3)CCTR 515

Histoire Diff�rentielle: Fran�ais(3)CCTR 517

Guided Cultural Reading / Lectures culturelles dirig�es(3)CCTR 519

Current Cultural Topics(3)CCTR 528

Specialized Translation (English/French)(3)CCTR 533

Independent Studies(3)CCTR 601

Examen de synthèse obligatoire :

La derni�re composante du programme consiste � la pr�sentation du portfolio des meilleurs travaux de l©�tudiant.

Comprehensive Evaluation/�valuation globale(0)CCTR 551

Dipl�me d©�tudes sup�r ieures en traduction Ð Option espagnol Ð anglais (30 unit�s)4.8.3.4.2.5

Le dipl�me d©�tudes sup�rieures en traduction offre une formation universitaire dans le domaine de la traduction au niveau professionnel. Le cumul du
dipl�me et du certi®cat en traduction ou son �quivalent donne acc�s au titre professionnel d�livr� par l©Ordre des traducteurs, terminologues et interpr�tes
agr��s du Qu�bec.

Examen d'admission



3 unit�s parmi les cours suivants :

Translation Practicum(3)CCTR 500

Specialized Translation 1(3)CCTR 512

French Canon in Translation(3)CCTR 516

Differential History of English(3)CCTR 518

Guided Cultural Reading / Lectures culturelles dirig�es(3)CCTR 519

Current Cultural Topics(3)CCTR 528

Specialized Translation (English/French)(3)CCTR 533

Independent Studies(3)CCTR 601

Examen de synthèse obligatoire :

La derni�re composante du programme consiste � la pr�sentation du portfolio des meilleurs trav

mailto:info@ottiaq.org
http://ottiaq.org/
http://www.mcgill.ca/mwc/special-interest-courses/


Test de classement du Centre de
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Unit�sTitr eN
 du cours

Non3Critical Analysis and Composition
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